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La seance est ouverte a 15 h 30. 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISMES 
INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (A/AC.109/L.1641/Rev.2, 
L.1645) (suite) 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je desire attirer 

l'attention du Comite sur le projet de resolution revise publie sous la cote 

A/AC.109/L.1641/Rev.2 et les amendements presentes par la Suede et faisant l'objet 

du document A/AC/109/L.1645. 

M. GARVALOV (Bulgarie) (interpretation de l'anglais) : Je desire vous 

remercier, Monsieur le President, de la comprehension, de la patience et de la 

determination dont vous avez fait preuve en nous encourageant a rechercher un 

consensus sur le projet de resolution dont le Comite est saisi. Je remercie 

egalement mes collegues ici presents; je sais que chacun d'eux est parfaitement 

conscient des negociations qui se tiennent depuis plusieurs jours. 

Je suis heureux de faire savoir au Comite que les consultations ont ete 

suivies d'effet : nous nous sornmes mis d'accord sur un texte de consensus dont je 

donnerai lecture dans quelques instants. Nous nous rejouissons de ce que le 

Comite, dans sa sagesse, continue d'adopter le projet de resolution par consensus, 

sans qu' i 1 soi t mis aux vo ix. 

J'airrerais remercier vivement le representant de la suede pour sa contribution 

constructive et sa participation active aux efforts intensifs que nous avons 

deplOJes pour parvenir a un consensus. Je tiens aussi a rerrercier les auteurs du 

projet de resolution et nos autres collegues qui ont manifeste un interet 

particulier lors des consultations et qui etaient prets a nous aider a parvenir a 
ce consensus. 

Quels sont les changements que l'on est convenu d'apporter au document 

A/AC.109/L.1641/Rev.2? 

Je me fonde sur le texte anglais etant donne qu'il s'agit de la version 

originale. Il n'y a aucun changement aux pages 1, 2 et 3. 

Au lBe alinea du preambule, page 4, il faudrait remplacer le mot "liens" par 

le mot "cooperation". 

A l'alinea suivant, il faoorait remplacer les mots "la collaboration entre le" 

par les mots "l'appui financier du"; puis, apr~s le mot "Fonds mon,taire 

international", il faudrait remplacer le mot "et le" par le mot "au•. L 'alin4a se 

lirait alors comme suit : 
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M. Garvalov (Bulgari e) 

"Vivement preoccupe par le maintien de l'appui financier du Fonds 

monetaire international au Gouvernement sud-africain au mepris des resolutions 

pertinentes de l'Assemblee generale, notamment de la resolution 37/2 du 

21 octobre 1982,". 

Il faudrait renplacer le libelle du paragraphe 10 du dispositif par le 

suivant : 

"Deplore la collaboration financiere et autre et condamne l' appui financier 

du Fonds monetaire international a l'Afrique du Sud au mepris des resolutions 

repetees de l'Assemblee generale, et demande au Fonds de mettre fin a cette 

· collaboration, etant donne que le systeme d'apartheid cree une grave 

instabilite dans l'economie sud-africaine, y compris dans sa balance des 

paiements, et, en consequence, le Fonds monetaire international ne devrait 

pas, conformement a son reglement, aussi longtemps que l'apartheid et 

l'occupation illegale de la Namibie par l'Afrique du Sud existeront, fournir 

de credits a l'Afrique du Sud;". 
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Au paragraphe 17 du dispositif, inserer un point virgule apres le mot 

"Pretoria" et elirniner le reste de la phrase : "avec l'aide de certains pays 

occidentaux". 

Comme je l'ai dit au debut, le projet de resolution tel qu'il vient d'etre 

arnende et revise est le resultat de consultations intenses entre ses auteurs, le 

representant de la Suede et d'autres collegues. 

Jene voudrais pas parler du document A/AC.109/L.1645 au norn du representant 

de la Suede, car je suis certain qu'il dira lui-rneme au Cornite ce qu'il en est, 

J'espere que le Cornite respectera notre desir de voir ce projet de resolution 

adopte par consensus. 

M. BJURNER (Suede) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le President, 

qu'il me soit perrnis de vous remercier bien sincerernent pour la fa~on dont vous 

avez encourage les efforts en vue d'une solution acceptable qui nous perrnettrait 

d'adopter le projet de resolution sans vote. 

Je voudrais noi aussi reprendre les aimables paroles de l'Arnbassadeur 

Garvalov, de la Bulgarie, et le remercier des efforts inlassables qu'il a deployes 

pour rapprocher les auteurs et trouver une solution de compromis. 

Je voudrais par ailleurs confirmer ce que vient de dire l'Ambassadeur 

Garvalov. Ma delegation est tres heureuse en effet de constater que les auteurs du 

projet de resolution ont pu en definitive accepter dans certains cas d'exprirner en 

d'autres terrnes certains libelles, ce qui a permis a ma delegation d'acoepter 

d'adopter le texte sans vote. Je retire par consequent les amendernents officiels 

que j'avais presentes et qui avaient ete distribues sous la cote A/AC.109/L.1645. 

Je rernercie egalement tres sincerernent les nombreux autres membres du Comite 

qui ont participe aces efforts, et a ceux qui ont appuye les points de vue 

presentes dans mes arnendements. 

Le Comite va prendre tres prochainement une decision sur une question de 

grande importance; par cette action, on ne se contentera pas d'exprimer par de 

sirrples paroles l'appui apporte a la decolonisation, mais on encouragera 

effectivement les moyens materiels d'appui aux peuples coloniaux, en particulier 

pour la lutte de liberation en Namibie. 

La Suede demeure l'un des principaux contributeurs aux institutions 

specialisees et, avec les autres pays nordiques, elle est, par exemple, le 

contributeur le plus important au Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Par 
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M. Bjurner (Suede) 

consequent, la suMe accorde une importance toute particuliere ace projet de 

resolution qui devrait avoir pour objectif d'augmenter le plus efficacement 

possible cette assistance. Je dois avouer - a mon grand regret - que le projet de 

resolution n'a pas encore atteint cet objectif. Nous avions espere depuis le debut 

que les auteurs auraient ete a rneme d'avoir des consultations encore plus etendues 

avec tousles membres du Cornite, pour trouver des formules que nous aurions tous pu 

appuyer, car il s'agit la d'une question a laquelle chacun de nous s'interesse 

beaucoup. 

D'ailleurs, comme je l'ai dit au cours des consultations, ma delegation ne 

comprend pas bien pourquoi on a procede ainsi pour cette question - un projet de 

resolution separe presente par quelques membres du Comite seulement et non, comme 

nous l'aurions pense, par le truchement du sous-Cornite des petitions, de 

!'assistance et de l'information, qui est la voie appropriee et habituelle, et dont 

le rapport contiendrait un projet de resolution qui serait sournis a l'Assemblee 

generale. Pourquoi donner a tort l'inpression que six membres seulement du Comite 

s'interessent activement a la question des institutions specialisees et de l'aide 

qu'elles apportent aux peuples coloniaux? Ma delegation espere sincerernent que 

l'annee prochaine le projet de resolution sur ce point sera soumis par le 

Sous-Corni te pertinent. 

Voila les reserves que ma delegation voulait formuler au sujet de la procedure 

suivie pour le projet de resolution. 

Il ya quelques annees, le projet de resolution sur ce point a re9u un appui 

presque unanime a l'Assemblee generale; mais depuis uncertain temps, cet appui 

s'est effrite, du fait, a notre avis que de nouvelles formules ont ete introduites, 

qui sont soit de nature tres ideologique, soit sans grand rapport avec la question, 

soit sources de controverses inutiles. 

Ce sont les raisons pour lesquelles ma delegation a voulu suggerer certaines 

modifications qui renforceraient l'appui a apporter a l'objectif recherche par le 

projet de resolution, qui est d'accro1tre et d'encourager !'assistance que les 

institutions specialisees fournissent aux peuples coloniaux et aux rnouvements de 

liberation en Afrique australe. 
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Je vais maintenant citer quelques-unes de nos reserves qui portent sur le fond, 

Prernierement, une reserve generale sur la redaction, par trop generalisee, 

qui, a notre avis, dans certaines formules, rnanque d'exactitude et qui, dans 

d'autres - par exemple, aux alineas 8 et 18 du preambule - n'est pas conforme au 

langage des Nations Unies. 

Deuxiernement, et c'est encore plus important, aux alineas 18 et 19 du 

dispositif et aux paragraphes 9 et 10 du dispositif, le libelle du texte actuel 

pourrait nous laisser croire que le Fonds ronetaire international, en particulier, 

collabore etroitement et de fa90n continue avec l'Afrique du sud. Ce n'est pas le 

cas, a notre avisi et puisque nous sommes rnernbres de cette institution, nous 

airnerions que tout le rnonde soit tenu au courant avec exactitude de la situation. 

C'est la exactement le genre de libelle par trop general, exagere, que men 

gouvernernent et d'autres pays mernbres du FMI ne sauraient appuyer. 

Je vooorais insister sur le fait que cette position ne doit pas - je repete 

"ne doi t pas" - etre interpretee comme un appui de notre part aux prets et credits 

que le FMI consent a l'Afrique du sud, bien au contraire~ dans la legislation 

suedoise, il est stipule que les prets consentis a l'Afrique du Sud par le FMI ne 

doivent pas etre appuyes, tant que l'apartheid et ses effets economiques negatifs 

subsisteront en Afrique du Sud. 

Troisiemement, nous trouvons deplorable de designer nommement des pays ou 

groupes de pays corrane etant implicitement responsables du systeme odieux de 

!'apartheid, etant donne surtout que men pays se trouve appartenir a l'un de ces 

groupes geographiques mentionnes. 

Compte tenu de ces considerations, ma delegation se voit obligee, a regret, de 

presenter officiellement des reserves sur le texte dont le Comite est saisi. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je voudrais exprimer mes 

remerciements et ma reconnaissance aux representants de la Bulqarie et de la suede 

pour les consultations extensives qu'ils ont entreprises et pour l'esprit de 

comprehension dent ils ont fait preuve dans l'examen de cette question. 

M. DAMM (Chili) (interpretation de l'espagnol) : Avant d'exprimer nos 

vues sur le projet de resolution dont le Comite est saisi, je voudrais - dans ce 

qui sera je crois ma derniere intervention au cours de cette session - vous 

feliciter, Monsieur le President, de la fa~on consequente dent vous avez diriqe nos 

deliberations, et remercier taus les mernbres du Bureau et taus les fonctionnaires 

du Secretariat de leur cooperation et des efforts qu'ils ont deployes pour assurer 

le succes de nos travaux. 
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Pour ce qui est du projet de resolution, notre delegation a toujours 

pleinement appuye la resolution 1514 (XV) et toutes les autres decisions visant a 
garantir l'independance de la Namibie. Cependant, en depit des efforts deployes, 

que nous reconnaissons et dont nous nous felicitons - en particulier, ceux de la 

delegation de la suede-, nous sommes saisis, cette annee encore, d'un projet de 

resolution qui, a notre avis, par son libelle, son contenu ideologique et le nombre 

de problemes connexes qu'il englobe, affaiblit plutot qu'il ne renforce la question 

prinord iale qui nous preoccupe tous. 

Corrpte tenu de ce qui precede, tout en soulignant notre position de principe 

en faveur de l' independance de la Namibie et de ! 'application fondamentale et 

ap{ropriee de la resolution 1514 (XV), nous ne participerons pas a la prise de 

decision sur ce projet de resolution. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois comprendre que, 

grace aux modifications qui viennent d'etre apportees, les membres sont prets a 
adopter le projet de resolution revise sans qu'il soit mis aux voix. 

M. DAMODARAN (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais, Monsieur 

le President, obtenir quelques eclaircissements. Est-ce que les representants des 

institutions specialisees OU des autres organismes internationaux associes a 
l'Organisation des Nations Unies ont ete invites a cette seance? 

Le PRESIDENT (interpretation de lianglais) : Oui, ils l'ont ete. 

M. DAMODARAN (interpretation de l'anglais) : Dans ce cas, c'est avec un 

profond regret que je souhaite proposer un nouvel amendement ace projet de 

resolution, qui serait a inserer apres le paragraphe 16 du dispositif. 11 se 

lirait comme suit: 

"Regrette que les representants des institutions specialisees et des 

organismes internationaux associes a !'Organisation des Nations Unies invites 

a participer aux deliberations du Comite special sur la question n'aient pas 

assiste aux reunions;." 

M. AMARI (Tunisie) : Apres la declaration qui a ete faite par notre 

l'c'llegue de l 'Inde, je souhaiterais att irer l.' attention des membres du Comite sur 

le rapport contenu dans le document A/AC.109/L.1616 relatif a !'application de la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux par 

les institutions specialisees et les organismes internationaux associes a 
!'Organisation des Nations unies, qui a ete adopte a notre seance d'hier. Dans 

l'introduction ace rapport, il est dit que: 
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"A ses 432e, 433e et 436e seances, le sous-Comite des petitions, de 

l'information et de l'assistance s'est entretenu avec des representants des 

organismes suivants: le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), le 

Haut Conmissariat des Nations Unies pour les refugies (HCR), !'Organisation 

internationale du Travail (OIT), l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAQ), !'Organisation des Nations Unies pour 

!'education, la science et la culture (Unesco), l'Organisation mondiale de la 

sante (CMS), la Banque mondiale, le Fonds rronetaire international (FMI) et 

l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA) ." 

C'est a la suite d'une invitation qui leur a ete adressee que ces institutions et 

organismes ont participe aux travaux du Sous-Comite des petitions, de !'information 

et de l'assistance au cours de l'examen de ce point de l'ordre du jour. 

Je souhaite simplement attirer !'attention demon collegue de l'Inde sur cette 

participation active. D'ailleurs, le Sous-Comite des petitions, de !'information 

et de !'assistance s'est felicite de la participation des institutions specialisees 

et des autres organismes et les a felicites pour leur contribution et le role 

qu'ils continuent de jouer dans !'application de la Declaration contenue dans la 

resolution 1514 (XV). 

Aussi, il ne me semble pas qu'il soit opportun d'inserer dans le projet de 

resolution une expression de regret au sujet de la non-participation des 

institutions specialisees, etant donne qu'elles ont participe effective~nt aux 

travaux du sous-Comite des petitions, de !'information et de !'assistance, lors de 

l'examen de ce point rle l'ordre du jour, et que le rapport sur ce point, qui a ete 

presente par le President du Sous-Comite, a ete adopte par consensus a la seance 

d' hier. 
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M. BJURNER (Suede) (interpretation de l'anglais) : Si ma delegation 

souscrit d'une maniere generale au point de vue exprime par mon collegue indien, a 

savoir que les institutions specialisees devraient s'efforcer d'assister a nos 

reunions lorsque nous y tra itons de cette question, je voudra is neanmoins rappe.ler 

ce que j'ai dit a propos de l'aspect procedural du projet de resolution. Ma 

delegation est d'avis que cette question dolt etre traitee par le Sous-Comite 

pertinent. Ce fut d'ailleurs le cas, cormne vient de le mentionner le representant 

de la Tunisie. Pour autant que je me souvienne - ce point peut-etre ver ifie -

elles etaient presentes egalernent lorsque nous avons adopte le rapport les 

concernant. 

Depuis - et il se pourrait que ce soit notre faute - c'est l'exarnen du projet 

de resolution, et non pas du rapport, qui a traine, en effet, n'etait-il pas prevu 

pour ce matin, a l'origine? Il me paraitrait done pour le mains injuste d'inclure 

cette mention - simplernent parce qu'elles ne sont pas presentes maintenant - dans 

un projet de resolution qui sera transmis a l'Assemblee generale. 

Je dernande done instamment a rnon collegue indien de ne pas insister sur son 

amendement, meme si je partage ses preoccupations quant a la participation des 

institutions specialisees. 

M. KULAWIEC (Tchecoslovaquie) (interpretation du russe) Notre 

delegation cornprend les preoccupations de la delegation de l'Inde apropos de la 

COq>eration des representants des institutions specialisees avec le Cornite special 

de la decolonisation. Elles sont dues, pensons-nous, au fait que les representants 

de ces institutions n' assistent pas a notre reunion d' aujourd' hui, rnais egalement a 

la fa~n dont ces institutions reagissent aux requetes et aux directives de 

l'Assemblee generale, organe supreme de !'Organisation. C'est un processus qui, en 

fin de compte, conditionne la cooperation avec les differents organes des 

Nations Unies. 

Cette annee, le Sous-Comite des petitions, de !'information et de !'assistance 

a precede a des consultations assez prolongees avec les representants de ces 

institutions. Il convient de dire que presque toutes ont eu une attitude 

constructive et ont coopere avec le Comite special. Comme nous le soulignons dans 

le rapport du Sous-Comite, elles ont su s'acquitter de leurs responsabilites en 

matiere de decolonisation. Je suis a cet egard tout a fait d'accord avec le 

representant de la Tunisie. 
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Mais il ya eu d'autres institutions specialisees, comme le Fonds monetaire 

international (FMI), par exemple, dent le representant a participe aux travaux de 

l'Organisation. On peut voir, par son intervention dent on peut trouver le resume 

dans le document A/AC.109/1593/Add.l, que cette institution refuse depuis longtemps 

d'acceder aux requetes de l'Assemblee generale. 

Chaque annee nous demandons qu'on aide les peuples de l'Afrique australe, et 

notamment le peuple namibien, a resoudre les problemes decoulant de l'existence de 

l'apartheid en Afrique du Sud. Mais, justement, le FMI ne s'interesse pas a la 

question. Il n'a meme pas etudie les questions relatives a l'aide aux peuples de 

l'Afrique australe, et plus particulierement la question.de la cessation de l'aide 

apportee au regime raciste d'Afrique du sud, et pas seulement sur le plan financier 

- en effet, nous savons tous tres bien que c'est une aide qui entraine des 

consequences materielles. 

Je comprends tres bien, dans ces conditions, les preoccupations du 

representant de l'Iroe, qui a dit que nous ne pouvions pas etre satisfaits de la 

maniere doot certaines institutions cooperent avec l'Organisation. Il serait utile 

de le consigner dans nos rapports et dans les comptes rendus de nos reunions. Mais 

il ne serait pas juste, a mon avis, de dire que ces institutions n'ont pas coopere 

simplement parce que leurs representants ne sont pas parmi nous aujourd'hui. 

Je suis done d'acoord pour que la proposition de la delegation de l'Inde soit 

refletee dans le compte rendu de notre ~eance, mais je suis aussi d'accord avec les 

delegations qui disent qu'il ne serait pas juste que cette proposition soit 

refletee dans le projet de resolution que nous entendons presenter a l'Assemblee 

genera le. 

M. GARVALOV (Bulgarie) (interpretation de l'anglais) : Je comprends les 

preoccupations du representant de l'Inde et en d'autres circonstances, je l'aurais 

volontiers soutenu. Toutefois, puis-je lui lancer un appel et le prier de 

considerer que sa proposition reflete pleinement sa position - que nombre d'entre 

nous partagent - mais de ne pas insister pour qu'elle soit incorporee dans le 

projet de resolution? 

Pourquoi? Premierement parce que chacun aura deja compris qu'elle ne peut pas 

faire partie du texte de consensus auquel nous avons eu tant de mal a arriver 

aujourd'hui. Deuxiemement, je ne veux pas trop insister sur la forme mais, malgre 

tout, nous avons le reglement interieur de l'Assemblee generale qui regit les 

deliberations du Comite et qui est clair sur la procedure de vote. Une fois la 
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procedure de vote entamee - je me trompe peut-e·tre, mais je vois le President pret 

a se servir de son marteau pour rappeler que nous avons adopte le projet de 

resolution sans vote - aucun representant ne peut l'interrompre, a moins que ce 

soit pour une mtion d'ordre ou pour soulever un probleme concernant la conduite du 

vote. Autrement dit, un representant peut demander un vote par appel nominal ou un 

vote enregistre et le President, dans l'exercice de ses responsabilites, peut 

autoriser les membres a expliquer leur vote sur une proposition, avant ou apres le 

vote. 

Qu'il soit bien clair, une fois encore, que je n'insiste pas plus sur le 

ceremonial que je ne souhaite invoquer le reglement interieur. Mais ce dernier est 

tres clair et j'apprecierais que mon collegue se contente de dire que sa 

proposition n•est que !'expression de sa position au lieu d'en faire une 

proposition officielle au Comite. De cette fa~on, nous pourrions poursuivre nos 

travaux et adopter le projet de resolution sans vote. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Compte tenu des observations 

qui viennent d'etre faites, et bien que la proposition du representant de l'Inde 

soit dument consignee par les membres, je voudrais demander respectueusement ace 

dernier de ne pas insister sur l'examen de l'amendement en tant que proposition 

offi.cielle, afin que, comme l'ont propose certains membres, nous puissions 

poursuivre nos travaux. 

M. DAMODARAN (Inde) (interpretation de l'anglais) : Le representant de la 

Bulgarie a souleve une question de procedure dont je n'avais pas pleinement 

conscience, car j e ne me souviens pas avoir entendu le President demander 

specifiquement aux delegations si elles souhaitaient parler avant le vote. 

Cependant, si le President a l'intention de passer outre a l'opinion de ma 

delegation sur une question de procedure, nous l'acceptons de bonne grace. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je considere que le 

representant de l'Inde accepte l'appel lance par la presidence. Je lui en suis 

tres reconnaissant. 

Nous allons nous prononcer sur le projet de resolution revise 

A/AC.109/L.1641/Rev.2, tel qu'amende oralement. Les membres du Comite sont-ils 

prets a adopter le projet de resolution sans vote? 

Le projet de resolution, tel qu•amende oralement, est adopte. 
) 

M. AMARI (Tunisie) : Ma delegation ne s'est pas opposee au consensus sur 

ce projet de resolution. Ellene s'en est pas dissociee en raison de l'importance 

particuliere que nous attachons aux institutions specialisees et au role qu'elles 

ne cessent de jouer dans !'application de la Declaration contenue dans la 

resolution 1514 (XV). 

Ma delegation voudrait faire les observations suivantes sur ce point precis de 

l'ordre du jour, apres l'adoption par consensus du projet de resolution revise. Je 

ne laisserai pas passer cette occasion sans expriner les regrets de ma delegation 

pour l'attitude adoptee par les auteurs du projet de resolution. En effet, a aucun 

moment durant les consultations et depuis la presentation de ce projet de 

resolution, ma delegation n'a ete consultee. Je tiens a souligner ce fait. 

Par ailleurs, la fa~on dont nous avons adopte de projet de resolution me 

semble bizarre. En effet, dans d'autres cas, pour d'autres points de l'ordre du 

jour - je songe par exemple, au point intitule "Diffusion de !'information sur la 

decolonisation" - le Sous-Comite des petitioos, de !'information et de !'assistance 

presente chaque annee un rapport au Comite special des Vingt-Quatre. Le Comite 
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adopte le rapport, mais aucun projet de resolution n'est presente sur ce point. 

C'est pendant l'Assemblee generale qu'un projet de resolution est presente au titre 

du point intitule "Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 

pays et aux peuples coloniaux", et lors de l'examen de ce point, il ya toujours un 

deuxieme projet de resolution sur la diffusion de !'information sur la 

decolonisation. 

Ence qui concerne le point intitule "Application de la Declaration sur 

l'cx::troi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions 

specialisees ••• ", nous adoptons chaque annee un projet de rapport qui nous est 

presente par le sous-Comite des petitioos, de !'information et de !'assistance, et, 

en parallele, un nouveau projet de resolution qui, dans la plupart des cas, ne 

reflete pas ce qui a ete mentionne dans le projet de rapport du Comite des 

petitions, de !'information et de !'assistance. 

Je voudrais dire, en conclusion, apres ce qu•a declare mon collegue de l'Inde 

en ce qui concerne la non-participation des institutions specialisees a nos 

travaux, ne serait-ce qu'a la presente seance, que ma delegation regrette que le 

role important que jouent les institutions specialisees et d'autres organismes 

internationaux associes au systeme des Nations Unies n' ait pas ete dument reflete 

dans le projet de resolution. J'ai d'ailleurs pense, a uncertain roment, 

intituler ce projet de resolution "La non-application de la Declaration par les 

institutions specialisees", parce qu'on ne fait que critiquer quelques organismes 

qui ne se sont pas conformes aux decisions et resolutions de l'Assemblee generale. 

Cela etant dit et vu le role important que jouent, a notre avis, les 

institutions specialisees et la part active qu'elles prennent dans !'application de 

la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, ma 

delegation ne s'est pas opposee au consensus. 

M. W\NG Xuexian (Chine) (interpretation du chinois) : Je vooorais 

seulement exprimer, aux fins du proces verbal, !'opinion de ma delegation sur les 

consultations qui se sont deroulees sur le projet de resolution que nous venons 

d'adopter. Ma delegation est l'une de celles qui ont participe aux consultations 

et elle est tres heureuse du resultat final. 

Cependant, je tiens a dire amc fins du proces-verbal que les futurs projets de 

resolution devraient etre rediges de fayon a refleter la volonte commune du 

Comite. Pour parvenir a cet objectif, des consultations le plus larges possibles 

sont necessaires, pour que les projets de resolution soient adoptes par consensus 
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et beneficient de l'appui le plus large. Et cela est extremernent important pour 

nos travaux. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Cornite a ainsi termine 

l'exarnen de ce point. 

QUESTION DE IA NOtNELLE-CALEDONIE (A/AC.109/892 et Add.let 2, A/AC.i09/896 et 
Md.let 2, A/AC.109/903, A/AC.109/921; A/AC.109/L.1643/Rev.2; A/42/417) 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je voudrais informer les 

rnembres du Comite que j'ai re~ du representant du President de la delegation du 

Forum du Pacifique sud une requete tendant ace que les membres du Forum qui sont 

Membres des Nations Unies soient autorises a participer aux deliberations relatives 

a la Nouvelle-Caledonie. Conformement a la pratique etablie, et en l'absence 

d'objection, j'invite les delegations de l'Australie, de la Nouvelle-Zelande, de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinee, du Samoa, des Iles Salomon et du Vanuatu a prendre place 

a la table du Comite. 

Il en est ainsi decide. 

Sur l'invitation du President, M. Woolcott (Australie), M. Armstrong 
I 

(Nouvelle-Zelaooe), M. Lohia (Papouasie-Nouvelle-Guinee), Mme Mauala (Samoa), 

M. Sisilo (Iles Salomon) et M. Van Lierop (Vanuatu) prennent place a la table du 

Comite. 
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le Comite est saisi des documents suivants: rapport du President par interim 

(A/AC.109/922) i document de travail prepare par le secretariat (A/AC.109/892 et 

additif}; communications re~ues des rnernbres (A/AC.109/896 et additifs, et 

A/AC.109/903) i et projet de resolution revise (A/AC.-109/L.1643/Rev.2}. 

Conformement aux decisions prises lors des 1312e, 1315e et 1323e seances, le 

Comite a accepte d'entendre 10 petitionnaires sur ce point. 

Sur l'invitation du President, M. Yann Celene uregei (Front de liberation 

Kanak socialiste (FLNKS) prend place a la table des petitionnaires. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a 
M. Uregei. 

M. UREGEI [Front de liberation Kanak socialiste (FLNKS}] : Monsieur le 

President, puisque c'est la premiere fois que le FLNKS intervient sous votre 

presidence, permettez-moi tout d'abord, au norn du peuple kanak, de vous feliciter 

fX)Ur votre election a l'unanirnite a la tete du Cornite special. Le FLNKS se rejouit 

de votre presidence, persuade qu'elle sera benefique aux travaux du Comite dans sa 

noble tache, qui est d'oeuvrer pour la liberation des peuples qui sont encore sous 

la domination coloniale. 

Voila rnaintenant six rois, nous etions avec le President Jean-Marie Tjibaou, 

cinq representants du peuple kanak et du rouvement qui l'organise, le FLNKS, a 
intervenir a cette tribune pour tenoigner des injustices qui fondent la vie 

economique, sociale, culturelle et politique en Nouvelle-Caledonie, au detriment du 

peuple kanak. 

Je votrlrais, au norn du peuple kanak, tenoigner toute ma reconnaissance et ma 

gratitude au soutien que vous lui avez exprime a l'Assemblee generale des 

Nations Unies lors de sa quarante et unieme session, a sa seance du 

2 decembre 1986, suivi de celui du Comite des Vingt-Quatre, le 17 mars 1987. Ce 

soutien est une marque de solidari te, un reconfort extraord inaire pour notre peuple 

en lutte pendant ces periodes difficiles. 

Asa seance du 17 mars 1987, le Comite special, tout en rappelant la 

resolution 41/41 A de l'Assemblee generale en date du 2 decembre 1986, qui affirme 

"le droit inalienable du peuple de la Nouvelle-Caledonie a l'autodetermination et a 
l'independance conformement aux dispositions de la resolution 1514 {XV)" 

- Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et peuples coloniaux - de 

l'Assemblee generale en date du 14 decembre 1960, et apres avoir entendu la 
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petition presentee par le FLNKS, "demandait au Gouvernement fran~ais, la Puissance 

administrante interessee, d'offrir sa cooperation dans le cadre de l'examen que le 

Comite consacrera a cette question, notamment en communiquant des renseignements et 

en participant aux travaux, conformement aux dispositions de l'alinea~ de 

l'Article 73 de la Cl'larte des Nations Unies". Il priait "instamment le 

Gouvernement fran,;ais, en consultation avec le peuple de la Nouvelle-Caledonie et 

en cooperation avec le Comite special, de preparer le territoire a exercer 

librement et veritablement son droit a l'autodetermination, conformement aux 

principes et aux pratiques de l'ONU". 

L'enthousiasme et la reconnaissance engendres par le soutien du Comite au 

service de notre peuple et de notre toouvement sont grands, malgre les declarations 

intempestives des representants du Gouvernement fran,;ais, qui s'enpressaient de 

rejeter, voire denier, toutes resolutions qui viendraient de l'ONU, organisation 

dont la France est pourtant membre et qu'elle n'hesite pas a solliciter lorsqu'il 

s'agit d'examiner des problemes qui surgissent sur le plan international en dehors 

de ce qu'elle considere, a tort, corrme sa "chasse gardee". 

La position du Gouvernement fran~ais nous afflige, car, de notre point de we, 

elle est tootivee par des interets opposes a ceux des populations qui, aujourd'hui, 

en Nouvelle-Caledonie, vivent sous la pression et le chantaqe politique, economique 

et financier du rrouvement de M. Jacques Lafleur. Elle est d'autant plus grave 

qu'elle est porteuse, comne d'ailleurs tout ce qu'elle entreprend en 

Nouvelle-Caledonie, des germes de !'incomprehension, de !'intolerance, de la 

desesperation, de la violence. Enfin, elle va a contre-courant de l'image que 

beaucoup de pays ont toujours soutenue et a laquelle ils ont toujours cru. 

Les pays reunis au dix-huitieme Forum du Pacifique sud a Apia 

(Satooa-Occidental) les 29 et 30 mai 1987, tout en s' inquietant du "sens politique• 

du referendum prepare par le Gouvernement fran~ais, font appel au Comite special de 

la decolonisation pour presenter a l'Assemblee generale des Nations Unies l'idee 

d'un referendum en Nouvelle-Caledonie, controle par l'ONU, dans la regle des 

principes universels et beneficient des experiences acquises en matiere 

d'autodetermination et d'independance. Le soutien international et national est 

acquis a notre cause: notre peuple ne comprend dooc pas l'attitude irresponsable 

du Gouvernement fran~ais. 
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A la session du Comite special des Vingt-Quatre du 17 mars 1987, notre 

mouvenent a presente une petition pour rnontrer conment notre peuple est marginalise 

a tousles niveaux de la vie economique, sociale, culturelle et politique, depuis 

134 ans de colonisation. 

Poursuivant la logique colonialiste qui sous-tend ses positions sur l'avenir 

de notre pays, le Gouvernement franyais ne cesse de s'enfoncer dans une politique 

retrograde, indigne de son histoire, de son peuple, anti-independantiste, contre 

les interets du peuple kanak et des autres ethnies. 
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Sur le terrain, cette politique se traduit a plusieurs niveaux: le 

pseudo-referendum prevu en septembre par le Gouvernement fran_ais est l'objectif 

prioritaire. Coince entre les promesses demagogiques faites aux tenants du pouvoir 

lcx::al et l'inperatif d'aborder la campagne electorale pour les presidentielles 

de 1988 dans de bonnes conditions, il navigue a vue et ne cesse de commettre des 

erreurs a la limite de la legalite, qu'il s'efforce de brandir par ailleurs. 

Cette consultation, comme vous le savez, a souleve de vives inquietudes de la 

part de nombreuses personnalites politiques, dent le President de la Republique 

fran~aise lui-meme, Fran~ois Mitterrand, et beaucoup de membres du courant 

politique du Gouvernement de M. Jacques Chirac. 

Toute la classe politique, nationale et internationale, s'est levee pour 

emettre des reserves sur l'opportunite d'un scrutin auquel le "peuple kanak", le 

peuple colonise, ne participerait pas, parce que pas consulte a travers son 

organisation representative, le FLNKS. 

Qu'en est-il reellement? Le Gouvernement fran_ais fait preuve d'une 

precipitation peu conseillee, par de nombreuses observations dans le contexte du 

probleme caledonien. 

Jugez-en! La loi du 5 juin 1987, proITUlguee au Journal officiel du 

10 juin 1987, diffusee le 15 juin 1987, est suivie du decret d'application du 

15 juin 1987 et de l'arrete du delegue du gouvernement du 15 juin "instituant les 

corrmissions administratives". 

Or les corrmissions administratives commencent leurs travaux le 6 juin et les 

achevent le 23 juin 1987: on remarquera les delais tres courts entre les textes 

pour un probleme aussi grave. D'autre part, la preparation du scrutin est entachee 

d'irregularite, que nous nous permettons deja de signaler, car d'une importance 

vitale pour les resultats du scrutin. En effet, les listes electorales ant ete 

arretees dans toutes les communes du territoire le 27 fevrier 1987, sauf pour la 

corrmune de Noumea. 

Les listes concernant Noumea n'ont pu etre closes, le juge de premiere 

instance concerne s'etant absente pour les vacances. or 6 500 recours ont ete 

deposes concernant les listes du Grand Noumea, sans reponse. La question qui se 

pose aujourd'hui est de savoir sur quelles listes les sept corrmissions 

administratives ont travaille a Noumea, puisque ces listes n'ont pas ete arretees 

officiellement. Cette affaire a ete etouffee par l'administration, mais nul doute 

qu'il s'agit la d'un cas flagrant d'irregularite. 
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Pour notre peuple, ce scrutin n'a aucune signification, puisqu'il n•a pas ete 

consulte, quoiqu'en disent nos adversaires. La position pour le boycottage du 

referendum des autres organisations independantistes, OPAO et LKS, ne peut que nous 

conforter dans cette analyse. 

On notera par ailleurs que tout l'arsenal local mediatique (journal, RFO, 

etc.) a ete mis a contribution sans souci d'objectivite dans l'information, cornme 

il se doit, tout au moins pour un service public tel que RFO. Au contraire, on a 

souvent entendu les journalistes de RFO renvoyer les telespectateurs au quotidien 

local, les nouvelles sous tutelle du RPCR. 

Sur le plan foncier, l'histoire de la colonisation, nous l'avons deja dit le 

17 mars 1987, se confond pour nous avec le refoulement des Kanak sur les mauvaises 

terres, dans les roontagnes, en tout cas hors des terres necessaires a la colonie de 

peuplement et a !'expansion du systeme colonial en Nouvelle-Caledonie. 

Face a la revendication fonciere de notre peuple, le gouvernement colonial 

franyais a tente de repondre trois fois deja par une politique de reforme fonciere 

qui, il faut le dire, veille scrupuleusernent a ne pas mecontenter les grands 

proprietaires colons europeens du territoire, tout en donnant l'impression de 

repondre aux voeux des Kanak. De 1979 a 1986, le bilan montre que la surface 

detenue par les Kanak n'aura progresse que de 3 %, soit 57 177 hectares de plus, 

soit 10 % de la superficie de la grande terre et 20 % seulement de la superficie 

totale du pays. 

La loi Pons du 16 juillet 1986, qui met fin a cette phase, marque le debut de 

ce que nous appelons "la recolonisation des terres kanak". Le gouvernement 

colonial Chirac, par ce fait, declare officiellement son refus de considerer la 

volonte d'ernancipation de notre peuple. L'ADRAF, devenue la machine de guerre 

politique du gouvernement Chirac et du RPCR du depute Jacques Lafleur, ne fait pas 

de prioritaires. Tout yest: un conseil d'administration acquis au RPCR; quatre 

independandistes sur 17 mernbres; pas de representants coutumiers du Conseil 

d'administration, alors que c'est prevu par la loi; un directeur de l'agence, 

Denis Milliard, avocat et responsable politique du RPCR; deux budgets irnportants, 

environ quatre milliards en deux ans, votes et approuves sans connaissance 

prealable des recettes, alors qu'on refuse la meme procedure aux regions 

independantistes; ernpieternent sur les competences regionales, ce qui caracterise 

bien la volonte du gouvernement Chirac de vider petit a petit les regicns de leur 

contenu; l'ADRAF ignore toutes les procedures entreprises avec les Kanak par 
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l'ex-office foncier, pourtant organisation d'Etat - en effet, tousles palabres 

faits dans le cadre de cette procedure ne sont pas consideres valables par l'ADRAF; 

les premieres actions de l'ADAAF en matiere d'attributions concernent 

prioritairernent les mernbres du RPCR, rrouvement de M. Jacques Lafleur. 

L'ADAAF fait aussi des revendicatioos formulees par les clans kanak. 

L'objectif avoue de toute cette politique est de pronouvoir la propriete 

privee chez les kanak. Telle est la mission historique que le pouvoir colonial 

fran~ais veut assumer, tout en niant les revendications de nombreux clans kanak et 

au nan du sacro-saint liberalisme economique, dont vous connaissez tousles 

vicissitudes et les jalonnements actuels dans le monde. 

Sur le plan culturel, apres 134 ans de presence fran~aise et avec la tres 

grande generosite de la France, nous n'avons qu'un seul medecin, deux professeurs, 

un juge. Voila le triste bilan de la mission colonisatrice de la France. 

Pis encore, le gouvernernent colonial nie !'existence du peuple kanak en le 

confondant dans le concept de pluri-ethnie avec les populations importees pour le 

besoin de la colonisation. 

L'Office culturel kanak a ete rerrplace par l'Office des cultures oceaniennes; 

la specificite culturelle de l'ethnie kanak est supprimee. Toutes les ethnies du 

territoire ont done droit a un centre culture! - wallisiens, tahitiens et autres -

mais apparerranent pas le peuple kanak. Mieux encore, sur le plan de l'enseignement, 

la loi du 17 juillet 1986 donnait competence aux regioos pour !'elaboration d'un 

prograrrrne d'introduction des langues locales dans les programmes scolaires. 

Les demarches faites dans ce sens par les regioos ont ete rejetees par 

!'administration coloniale qui a, entre autres, decide de supprimer le Bureau de 

recherches sur les langues vernaculaires, seul bureau de recherches ou travaillent 

des instituteurs et chercheurs kanak. 
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La continuite du systerne colonial en Kanaky est garantie - mais ce n•est pas 

nouveau - par un arsenal juridique et repressif au service de la bourgeoisie locale 

et de l'imperialisrne fran~ais. La liste des affaires d'injustices est trop 

longue. Jene rnentionnerai que les plus significatives: affaire 

Pierre Declercq, 1981, toujours pas de proces; affaire Eloi Machoro et 

Marchel Nonaro, toujours pas de proces1 affaire Tiendanite - 10 Kanak assassines -, 

1985, toujours pas de proces mais un non-lieu scandaleux pour les assassins, 

veritable deni de justice pour toute personne eprise de liberte. 

Toutes les situations d'injustices decrites par le Ministre de l'interieur et 

de !'information de notre Gouvernement le 17 mars 1987 a cette tribune subsistent 

et s'amplifient. A cela s'ajoute le probleme des jeunes Kanak qui refusent 

legitimement de servir l'armee coloniale. Ils sont aujourd'hui un nombre important 

condamnes pour insournission. 

La repression qui sevit encore aujourd'hui sur notre peuple ressemble 

etrangement, dans le contexte du referendum, a une tentative du pouvoir colonial 

d' eHminer un nombre important de personnes des listes electorales. Il faut en 

effet trois mois de prison ferme pour perdre ses droits civiques. Exemple: 

84 militants FLNKS rayes des listes electorales pour condamnations dans la commune 

de Thio en 1986. / 

La militarisation de notre pays a atteint un tel degre de concentration qu'on 

n'aurait rien a envier a des pays a gouvernement de dictatures militaires. 

En 1987, le nombre de soldats en Kanaky a considerablernent augmente - de 3 000 a 
7 750 hommes armes. Le rapport est de un militaire pour sept Kanak, fenunes et 

enfants compris, et de un militaire pour trois Kanak adultes. 

La concentration des forces militaires est localisee dans les zones a forte 

densite de population kanak, si bien que l'observateur non averti en sera choque au 

premier abord. Il est inutile de dire que cet effectif va s'accroitre davantage a 
l'aprcoche du pseudo-referendum Pons. 

Le gouvernement colonial frarw;ais justifie cette militarisation en invoquant 

la mission de stabilisation, de securisation et d'assistance sociale des 

populations Kanak. Cette definition de la mission officielle de l'armee ne saurait 

cacher pour nous une strategie de la part du pouvoir colonial visant a contrecarrer 

et neutraliser l'avancement de revendications impulsees par le FNLKS. Sinon, 

comment comprendre le fait que les sections militaires utilisent, dans le cadre de 

leurs activites de paix, les balles reelles? Nous ne pensons pas que tout etait 
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redevenu paisible et calme en Nouvelle-Caledonie, cornme le pretend le Ministre des 

Dom Tom, Bernard Pons. 

Voila, globalement evoquee, la realite de notre lutte, le vecu de notre peuple 

et, surtout, la reponse que le gouvernement colonial fran~ais a reservee et 

persiste a donner a tousles appels que vous avez lances et au don sacre de notre 

peuple a disposer de lui-meme et de son propre destin. 

Loin d'abdiquer, notre peuple n'a jamais failli dans son engagement pour la 

libertion de Kanaky. Au contraire, il en est plus que jamais convaincu. 

Face a la politique du pouvoir colonial fra~ais, le FLNKS - organisation 

representative de notre peuple - tient a reaffirmer ici ce qu' i1 a maintes· fois 

deja exprine, notarnment au Comite speical de l'ONU le 17 mars 1987, a savoir qu'il 

est toujours demandeur d'un veritable dialogue sur le concept d'acte 

d'autodetermination et d'independance ainsi que sur les modalites de la 

consultation et sur l'organisation de la vie sociale, culturelle, econanique et 

politique au lendemain du referendum. 

N'ayant jamais eu d'invitation dans ce cadre, notre rrouvement a decide 

logiquement le boycottage - et appellera au boycottage - du pseudo-referendum prevu 

en septembre, qui n'est rien d'autre pour nous qu'une mascarade electorale. 

Le FLNKS continuera a participer aux institutions regionales pour conforter 

les acquis de la lutte de liberation, mais ne participera plus a aucun autre 

scrutin que celui d'un veritable referendum d'autodetermination. 

Le FLNKS appellera au boycottage des Jeux du Pacifique sud, que le pouvoir 

colonial essaie de mettre a profit pour justifier ses theses politiques aux yeux de 

l'opinion internationale: comme quoi il n'y a d'independantistes qu'une poignee de 

rebelles, de terroristes. 

Le FLNKS se m:>bilise et se mobilisera pour contrecarrer la strategie du 

Gouvernement fran~ais et imposer de veritables discussions sur un referendum 

d'autodetermination dans le cadre de la Charte des Nations Unies. 

Notre rrouvement organisera dans ce cadre une Grande·marche pour la Kanaky, fin 

aout/debut septembre, afin de montrer que le peuple kanak et le FLNKS existent bel 

et bien, contrairement aux allegations de MM. Bernard Pons et Jacques Lafleur. 

A la fin de cette marche~ le FLNKS deposera aupres du delegue du Gouvernement 

fran~ais, Corrmissaire de la Republique et representant de l'Etat, notre projet de 

constitution et les propositions du FLNKS pour une discussion approfondie sur le 

concept d'acte d'autodetermination. Les victimes de l'histoire coloniale 

caledonienne seront egalement destinataires de nos propositions. 
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Connaissant le soutien de la communaute internationale, nous vous demandons 

encore une fois d'intervenir aupres du Gouvernement frarr;ais dans le cadre de la 

resolution 1514 (XV) des Nations Unies. 

Le FLNKS est determine a conquerir l'independance du peuple kanak et il croit 

toujours a un processus pacifique qui garantisse un avenir de paix pour notre 

pays. L'evolution de la situation sur le terrain est inquietante et nous affirmons 

que le pseudo-referendum prevu ne resoudra rien. 

Le Gouvernement frarr;ais sera seul responsable, par son entetement, des 

troubles qui surgiraient chez nous. 

Notre peuple essaie d'etre sur tousles fronts avec ses faibles moyens et 

compte beaucoup sur votre soutien. 

M. Uregei se retire. 

Sur !'invitation du President, Mme Gail fuerner (Commission internationale des 

Eglises pour les affaires internationales du Conseil oecumenique des Eglises) prend 

place a la table du Comite. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a 
Mme Lerner. 

Mme LERNER (Cormnission internationale des Eglises pour les affaires 

internationales du conseil oecumenique des Eglises) (interpretation de l 'anglais) : ,/ 

Merci, ~nsieur le President, de me donner !'occasion de prendre la parole devant 

le Comite. Nous avons, ces dernieres annees, eu l'honneur d'exprimer au 

Sous-Comite des petitions, de !'information et de !'assistance plusieurs de nos 

preoccupations constantes en matiere de decolonisation. Le Conseil oecumenique des 

Eglises, qui continue a apprecier l'inportance des travaux du Comite, tient a 
reaffirrner son appui aux Nations Unies et a dire combien il se felicite de tout ce 

que fait !'Organisation pour aider les pays et les peuples coloniaux ainsi que les 

puissances coloniales a faire la transition vers l'independance. 

Le Conseil oecumenique des Eglises est une association de 310 Eglises 

reparties dans plus de 100 pays. Il compte a travers le monde plus de 400 membres 

appartenant aux confessions protestante, anglicane et orthodoxe. Plus de la moitie 

de ces eglises et une plus grande proportion encore des pays representes etaient 

des colonies lorsque le Conseil oecumenique a ete officiellement constitue en 1948. 
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Depuis lors, les problemes de decolonisation ont occupe un rang eleve de 

priorite dans l'ordre du jour du Conseil oecumenique. Nous avons activerrent 

coopere avec les mouvements de liberation dont bon nombre etaient diriges par des 

laics chretiens et par des membres du clerge, avec les Nations Unies, et avec les 

gouvernements des puissances coloniales pour les encourager a promouvoir le 

processus d'independance. Nos travaux ont ete a multiples facettes, selon les 

besoins de la situation. 
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A certains moments, nos travaux ont porte sur l'enseignement et la formation 

d'une opinion publique internationale favorable a la decolonisation. En tant 

qu'organisation non gouvernementale d'importance, nous avons tenu de nombreuses 

conferences internationales, mene plusieurs etudes et publie d'inportants documents 

d'information de base tant sur les consequences nefastes du colonialisme dans les 

anciennes colonies d'Afrique que sur la nature de la lutte de liberation en Afrique 

australe. Nous avons realise ces taches sur une periode de deux decennies en ce 

qui concerne l'Afrique australe mais, depuis peu, nous concentrons egalement notre 

attention sur les territoires du Pacifique. 

Lorsque l'Eglise evangelique de Nouvelle-Caledonie et des iles Loyaute ont 

adopte a l'unanimite une resolution en faveur de l'independance en 1979, elle a 

re~u des declarations de solidarite de la Federation protestante de France ainsi 

que des organisations oecumeniques internationales auxquelles elle est affiliee, y 

corrpris le World Council of Churches {WCC), la Pacific Conference of Churches et la 

Coll'lllunaute evangelique d'action apostolique, qui regroupe les eglises protestantes 

frarx::ophones du JOOnde entier. Le wee a reaffirme son appui a la position de 

l'Eglise evangelique lors de sa sixieme assemblee, tenue a Vancouver en 1983. 

Dans une resolution sur le Pacifique, l'Assemblee a attire l'attention sur "le 

probleme non encore resolu de l'autodetermination et de l'independance du peuple 

melanesien de Nouvelle-Caledonie", et a prie instamment les eglises membres de 

•renforcer leur appui et leur solidarite a l'egard des Chretiens et des eglises du 

Pacifique dans leur lutte pour l'independance politique et economique et pour un 

Pacifique denuclearise, par des activites concretes en matiere d'education et de 

plaidoyer". 

Nous sommes decides a maintenir vivace cette preoccupation par la priere, la 

diffusion d'informatioos parmi les membres des eglises et en communiquant de fa~on 

active avec les eglises de Nouvelle-Caledonie. 

En 1984, la Comnission of the Churches on International Affairs du wee, en 

liaison avec la Federation protestante de France, le Departement evangelique 

fran~ais d'action apostolique et la Communaute evangelique d'action apostolique ont 

participe a la visite effectuee par une equipe en Nouvelle-Caledonie. La visite 

rendue par cette equipe a l'Eglise evangelique visait non seulement a manifester la 

solidarite de la communaute oecurnenique rnais aussi a essayer de rnieux se rendre 

compte de la situation sur place, de la fa~on dont les eglises se situent par 

rapport a !'evolution qui se produit et de la fa~on dont elles accornplissent leur 

mission et dont elles envisagent l'avenir. 
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Les conclusions de cette visite ont ete publiees par la Commission dans un 

document intitule Background Information 1984/2, dans l'espoir qu'il permettrait de 

mieux faire comprendre la situation et de mobiliser un appui en faveur de la 

realisation des aspirations du peuple kanak. 

Le wee a manifeste son appui a l'independance de la Nouvelle-Caledonie dans 

des declarations, lors de visites et dans des publications. Par le biais de sa 

Conrnission on Inter-Church Aid, du Refugee and world Service et d'autres 

programmes, le wee a contribue a la fourniture de bourses d'etudes aux etudiants 

pour leur permettre d'aller faire des etudes a l'etranger. Des fonds ont ete 

egalement mis a la disposition de l'Eglise evangelique au profit de ses 

institutions, y compris ses institutions d'enseignement. 

Le WCC tient a dire combien il apprecie la decision prise par l'Assemblee 

generale des Nations Unies dans sa resolution 41/41 A d'inclure la 

Nouvelle-Caledonie sur la liste des territoires non autonomes et de l'inscrire a 
l'ordre du jour du Comite special, ce qui permettra de proceder a un examen 

regulier des progres realises sur la voie de l'autodetermination et de 

l'independance. L'Assemblee generale a affirme les droits inalienables du peuple 

de la Nouvelle-Caledonie a l'autodetermination et a l'independance. 

Le 17 mars 1987 est une date historique. Pour la premiere fois, par la voix 

de son representant, le FLNKS, le peuple kanak a pris la parole devant le Comite. 

Nous l'avons ecoute attentivement parler des effets deshumanisants du colonialisme 

et de la militarisation de la Nouvelle-Caledonie. Son appel etait clair: il faut 

que les Nations Unies participent pleinement a la decolonisation complete de la 

Nouvelle-Caledonie, compte tenu de la position des pays du Pacifique sud, qui 

appuient la revendication independantiste du peuple kanak. 

Ce jour-la, le Comite, dans une sage demarche, a demande au Gouvernement de la 

France, en consultation avec la population de Nouvelle-Caledonie et en oooperation 

avec le Comite special, de preparer le territoire a un acte authentique et libre 

d'autodetermination, conformement aux principes et aux pratiques des Nations Unies. 

L'independance de la Nouvelle-Caledonie est ineluctable. La question qui se 

pose a la societe neo-caledonienne est de savoir quand elle se produira et pour 

qui. Nous nous inquietons des termes de reference et des conditions requises pour 

pouvoir participer au referendum que l'Autorite administrante a prevu d'organiser 

le 13 serrptembre, et nous craignons qu'ils ne soient pas conformes aux principes 

acceptes des Nations unies. 
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Jusqu'en 1960, les Kanak formaient la majorite en Nouvelle-Caledonie. nu fait 

d'une politique d'encouragement a la colonisation par le peuplement et d'octroi de 

la citoyennete a des inmigrants, leur conferant ainsi le droit de vote tres 

rapidement, les Kanak, qui representent 42 p. 100 de la population, sont 

aujourd'hui en minorite sur leur propre terre. 

Ces pratiques de l'Autorite administrante ont eu pour resultat decreer le 

phenomene denonce dans le Plan d'action pour !'application integrale de la 

Declaration adoptee en 1980, et plus precisement au paragraphe 8 de l'annexe a la 

resolution 35/118 de l'Assemblee generale dans les termes suivants: 

"l'afflux systematique dans les territoires sous domination coloniale 

d'inmigrants et de colons venus de l'exterieur, qui bouleverse la composition 

derrographique de ces territoires et peut etre un obstacle majeur a l'exercice 

veritable du droit a l'autodetermination et a l'independance par les habitants 

de ces ter ri toires." 

Du point de vue des droits de l'honme, certains aspects de la situation sont 

egalement preoccupants. Je n'ai pas !'intention d'entrer dans les details dans le 

cours de cette declaration mais j'aimerais mettre l'accent sur quelques problemes 

concernant !'administration de la justice en Nouvelle-Caledonie. 

La procedure judiciaire semble avoir ete tres lente dans certains cas de mort 

violente de dirigeants independantistes. Pierre Declercq, Secretaire general de 

l'Union caledonienne, a ete assassine en septembre 1981. Cette affaire continue de 

faire l'objet d'une enquete. Personne n'a ete traduit en justice. Eloi Machoro, 

qui etait lui aussi Secretaire general de l'Union caledonienne et Ministre de la 

securite interieure du FNLKS au moment de sa mort, a ete abattu en meme temps que 

Marcel Nonaro le 12 janvier 1985 par des tireurs d'elite du Groupe d'intervention 

de la gendarmerie nationale. Une enquete sur leur deces a ete ouverte 48 heures 

apres le meurtre, mais, la encore, l'enquete se poursuit et, ace jour, les 

responsables n'ont toujours pas ete poursuivis en justice. 

La procedure judiciaire semble aussi etre discriminatoire a l'egard des 

Kanak. Par exemple, lors des troubles recents de novembre dernier a Thio, 13 Kanak 

ont ete arretes pour avoir jete des pierres, mais aucun Europeen n'a ete arrete 

JX)ur port d'armes, pour avoir tire sur la foule ou pour avoir mis le feu a une 

boulangerie dont les proprietaires europeens etaient favorables a l'independance 

kanak. Dans ce contexte, il convient de souligner qu'une peine d'emprisonnement de 

trois rrois ou plus entraine la perte du droit de vote. Les arrestations frequentes 
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et les courtes peines d'emprisonnement infligees a des Kanak pour delits mineurs et 

le fait que les Europeens ne sont pas traduits en justice devraient etre pris en 

consideration lors de tout referendum organise en Nouvelle-Caledonie. 

Nous craignons que le referendum tel qu'il est envisage actuellement ne 

fournisse pas d'instrument valable susceptible de permettre a la population 

d'expriner sa volonte. En dehors de la question de savoir qui serait habilite a 

voter, l'objet principal du referendum s'est ecarte de fa~on significative de 

l'"independance en association avec la France" - en tant que phase de transition 

vers la pleine independance - pour ne plus consister qu'a demander simplement si la 

population desire ou non faire partie de la France. on n'offre pas de veritable 

choix a la population de la Nouvelle-Caledonie. 

Nous appuyons la decision adoptee recenment par le dix-huitieme Forum du 

Pacifique sud, qui a completement rejete le referendum comme "un exercice futile 

qui aurait pour effet de semer la discorde et conduirait a la catastrophe" 

(A/AC.109/892/Add.2) et qui a en outre demande a la France de renoncer ace 

referendum et au Comite de recommander a l'Assemblee generale, a sa 

quarante-deuxieme session, d'organiser un referendum en Nouvelle-Caledonie sous les 

auspices des Nations Unies qui soit conforme aux principes et pratiques 

d'autodetermination et d'independance universellement acceptes. 

C'est conscients de l'urgence du probleme que nous lan~ons un appel au Comite 

pour qu'il prenne imnediatement des mes~res afin d'eviter qu'une zone de combat ,e 

se cree dans la region. En cette periode electorale, le territoire, deja 

militarise a outrance, sera le theatre d'un accroissement de la presence sur place 

de militaires et de policiers. Il yen aura un pour cinq Kanak. 

Nous voudrions prier instamment le Comite d'intervenir aupres de l'Autorite 

administrante en ce qui concerne particulierement les conditions attachees au droit 

de vote lors de tout referendum, de fayon a avoir une idee precise des aspirations 

des Kanak et des autres personnes qui resident depuis longtemps en 

Nouvelle-Caledonie et qui sont attachees ace territoire. 

Les pays et les peuples coloniaux, dans l'exercice de leur droit legitime a 
l'autodetermination peuvent, bien sur, choisir librement de s'associer a l'ancienne 

puissance coloniale. Les Nations Unies ont neanmoins la responsabilite de veiller 

ace que l'exercice d'autodetermination ne soit ni entrave ni empeche, pour 

garantir a la fois les droits legitimes des personnes directement concernees et 

pour proteger la paix et la securite de la population du territoire. 
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Le Conseil mondial des eglises exprime sa profonde gratitude pour la fa~on 

louable dont les Nations Unies ont agi pour prorouvoir et defendre le droit des 

peuples a l'autodetermination. Nous nous feliciterions que le Comite puisse 

s•assurer directement de la situation en Nouvelle-Caledonie et nous esperons que 

cela pourra etre arrange en cooperation avec la Puissance administrante et le 

peuple de Nouvelle-Caledonie. Un dialogue continu avec la Puissance administrante 

est essentiel si l'on veut arriver a une solution pacifique a long terme, une 

solution pacifique ou l'independance interviendra par la negociation. 

Monsieur le President, je vous remercie de m'avoir donne cette occasion de me 

faire entendre par votre Comite. Je puis vous assurer de notre appui et de notre 

cooperation dans les efforts que vous faites pour eliminer enfin du monde l'age 

deshumanisant de la domination coloniale. 

Mme Lerner se retire. 

Sur l'invitation du President Mme Susan Qµass (United Methodist Office for the 

United Nations) prend place a la table du Conseil. 

Mme QUASS (United Methodist Office for the United Nations) 

(interpretation de l'anglais) : Monsieur le President, je tiens a vous remercier et 

a remercier les membres du Comite de nous permettre de presenter notre petition au 

Comite sur des questions relatives a la decolonisation en Nouvelle-Caledonie. Nous 

avons participe activement aux travaux du Comite et de ses sous-comites par le 

passe. Nous nous felicitons de !'occasion qui nous est donnee de contriooer au 

demantelement complet de tousles empires coloniaux et des structures 

neo-coloniales dans le but d'appuyer l'entiere et libre autodetermination de tous 

les peuples. Depuis 1944, l'Eglise methodiste unie a appuye les efforts de 

decolonisation des Nations Unies, considerant qu'ils representaient l'un des 

meilleurs espoirs de justice mndiale et, partant, de paix universelle. 

L'Eglise methodiste unie compte 10 millions de membres dans 24 pays d'Afrique, 

d'Asie, d'Europe et d'Amerique du Nord. Notre petition se fonde aujourd'hui sur 

les grandes lignes de la politique adoptee par notre organe legislatif, la 

Conference generale, et reflete les relations de cooperation et l'oecumenisme qui 

nous unissent aux eglises des peuples du Pacifique. 

Je m'appelle Susan Quass et, en tant que coordonnateur des ressources pour 

l'Asie et le Pacifique, je represente le Bureau methodiste uni aupres des 

Nations Unies. Nous tenons a nous associer aux observations du National Council of 

Churches aux Etats-unis et a celles du Conseil oecumenique des eglises, que vous 

venez d'entendre. 
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L'Eglise mehodiste unie se felicite que l'Assemblee generale ait adopte la 

resolution 41/41 A, par laquelle le territoire de Nouvelle-Caledonie a ete 

reinscrit sur la liste des territoires non autonomes. La population autochtone de 

Nouvelle-Caledonie, representee par le Front de liberation nationale kanak 

socialiste (FLNKS), lutte depuis de nombreuses annees JX>Ur defendre son droit a 
l'autodetermination, que l'Assemblee generale des Nations Unies a reconnu 

officiellement l'annee derniere. Nous tenons tout particulierement a feliciter les 

Etats membres du Forum du Pacifique sud des efforts inlassables qu'ils ont fournis 

JX)Ur faire inscrire cette question a l'ordre du jour officiel des Nations Unies. A 

present, grace au travail courageux de ce Comite, les Nations Unies peuvent traiter 

de la grave situation qui existe en Nouvelle-Caledonie au moment q,portun. 

L'Eglise methodiste unie a deux requetes a adresser au Comite aujourd'hui. 

D'abord, nous lui demandons instamment d'evaluer la situation dans le territoire 

pour determiner les conditions dans lesquelles se trouve le peuple autochtone 

kanak, et le climat politique, econanique et social pris dans le contexte de 

l'autodetermination. Deuxiemement, d'user de son pouvoir pour assurer que tout 

plebiscite organise dans le territoire soit conforme aux normes les plus elevees 

exigees pour un acte d'autodetermination. 

Nous prions instanment le Comite d'evaluer la situation en Nouvelle-Caledonie 

en ce qui concerne tousles aspects de l'autodetermination. Cela pourrait etre 

accompli de maniere satisfaisante par une mission de visite en Nouvelle-Caledonie, 

qui obtiendrait des renseignements directs sur la situation la-bas. Nous esperons 

qu•une telle mission pourra etre organisee avec la cooperation de la Puissance 

administrante et des peuples de Nouvelle-Caledonie. Nous pensons que l'objectif de 

cette mission pourrait etre d'evaluer le fond autant que les formes de 

l'autodetermination, compte tenu en particulier des droits du peuple kanak, 

constitue par les habitants autochtones du territoire. 

La mission devrait constituer une premiere demarche, avant que la Puissance 

administrante prenne des mesures pour organiser un plebiscite sur l'avenir du 

statut politique de la Nouvelle-Caledonie. Les gouvernements de la region du 

Pacifique sud et les membres du Comite auront un role special a jouer dans une 

telle mission. Le Secretariat pourrait apporter son assistance en encourageant un 

dialogue dans la poursuite de cet objectif. 

Cependant, si le Comite se trouvait empeche d'envoyer une telle mission, cela 

devrait etre considere comme un obstacle supplementaire a !'application de la 

Declaration au territoire de Nouvelle-Caledonie. 
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Les conditions serieuses qui revetent une importance particuliere en ce qui 

concerne l'autodetermination en Nouvelle-Caledonie ont ete decrites dans le 

document presente au Comite par la Mission permanente de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinee. Chacune de ces conditions presente des aspects 

historiques et actuels qu'il convient de bien comprendre pour juger de leur 

influence sur les Neo-Caledoniens. Nous pensons que l 'Assemblee generale a pris 

conscience de la situation historique de la Nouvelle-Caledonie et du peuple kanak 

en ap~ouvant la reinscription de ce point et le Comite devrait s'en servir coJ1111e 

point de depart. 

One mission de visite pourrait offrir au Comite une fa~on de decider si les 

conditions qui existent dans le territoire sont favorables a une vote libre et 

juste representant la volonte du peuple colonise. Le Comite doit evaluer, grace a 
une mission de visite ou par tout autre moyen, les conditions propres a assurer la 

capacite d'un plebiscite a representer librement la volonte du peuple. 

En Nouvelle-Caledonie, ces conditions comprennent la reconnaissance du droit unique 

et preponderant du peuple autochtone kanak a l'autodetermination; l'acces a la 

presse et aux medias radiophoniques pour toutes les entites politiques et par le 

public; l'inpact d'une presence militaire fran,;aise sans precedent sur la liberte 

d'assemblee et la liberte d'expression et de !'application inegale de la justice 

par suite de la discrimination exercee par la police et les tribunaux a l'egard des 

Kanak autochtones; l'inegalite du pouvoir politique entre les quatre gouvernements 

regionaux en Nouvelle-Caledonie; l'acces limite a !'education superieure pour les 

jeunes Kanak et les programmes limites d'enseignement dans la langue autochtone; la 

repartition inegale des terres; la distribution inegale de la richesse en 

Nouvelle-Caledonie avec les consequences que cela entraine en ce qui concerne 

l'acces aux ressources necessaires a la bonne conduite de campagnes politiques; les 

rapports entre la Puissance admimistrante et les organisations regionales du 

Pacifique, et sa cooperation avec le Comite. 

Les graves conditions qui existent actuellement en Nouvelle-Caledonie et les 

irrportantes consequences qu'elles ont pour la population kanak autochtone 

determinent le cadre dans lequel se deroulera tout acte d'autodetermination. Le 

Comite doit evaluer ces graves conditions et transmettre ses propres conclusions a 
la Puissance administrante et au peuple de Nouvelle-Caledonie. 
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L'Eglise methodiste unie a une autre requete a adresser au Comite. Nous le 

prions instanment d'examiner les conditions precises definies par le Gouvernement 

fran~ais pour le referendum qui aura lieu en Nouvelle-Caledonie. Le Comite a 

entendu de nombreuses declarations qui ont fourni des details sur le plan 

fran~ais. Nous prions instamrnent le Comite de ne pas tolerer un referendum qui, 

dans les conditions actuelles, ne traduirait pas la libre expression de la volonte 

du peuple colonise. Nous demandons que tout projet de plebiscite soit evalue selon 

les normes des Nations Unies et les conditions d'un plebiscite libre et juste 

-telles qu'elles ont ete exposees par le Forum du Pacifique sud dans le communique 

qu'il a adopte au debut de l'annee. 
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Les Nations Unies ont toujours historiquement appuye l'autodetermination en 

envoyant des missions de visite pour observer le deroulement des referendums, et le 

Comite doit envoyer ses observateurs pour surveiller tout referendum qui pourrait 

se derouler en Nouvelle-Caledonie. Je repete, toute tentative visant a empecher le 

Comite d'envoyer une telle mission de visite doit etre consideree comme constituant 

un grave obstacle a l'application de la-Declaration au territoire de la 

Nouvelle-Caledonie. 

Nous nous felicitons du travail accompli par le Comite special pour pronouvoir 

le droit du peuple de la Nouvelle-Caledonie a l'autodetermination. Nous prions 

encore instarranent le Comite d'evaluer la situation de la population autochtone 

kanak et le climat qui regne actuellement en vue de l'autodetermination dans le 

territoire. Pour ce faire, nous demandons au Comite d'envoyer une mission de 

visite dans le territoire. Nous demandons egalement au Comite d'appuyer l'appel 

lance par le Forum du Pacifique sud pour que tout referendum en Nouvelle-Caledonie 

soit organise dans des conditions de liberte et d'equite, ce qui signifie; a notre 

avis, que les Nations Unies doivent en observer le deroulement. 

Je voudrais vous remercier, Monsieur le President, vous-memes et les autres 

merrbres du Comite, de !'occasion qui m'a ete donnee d'appuyer VOS travaux. 

Mme Quass se retire. 

Sur !'invitation du President, M. Dwain Epps (National Council of the Churches 

of Christ in the United States of America International Affairs Corrrnission) prend 

place a la table des petitionnaires. 

M. EPPS (National Council of the Churches of Christ in the United States 

of America International Affairs Corranission) (interpretation de l'anglais) : Je 

prends la parole au nom du Conseil national des Eglises du Christ aux Etats-Unis, 

organisation cooperative principale des eglises aux Etats-Unis qui rassemble 32 des 

principales communautes protestantes, orthodoxes et anglicanes aux Etats-Unis, dont 

les mernbres sont de quelque 45 millions. 

Au fil des annees, nous avons eu l'honneur de prendre la parole devant ce 

comite et dans d'autres organes des Nations Unies en faveur de la lutte menee par 

les peuples d'Asie, d'Afrique et du Pacifique pour obtenir le droit de gouverner 

leurs nations et de decider en toute independance, sans aucune ingerence etrangere, 

de leur propre node de developpement. 

Ces dernieres annees, par le biais de la Coalition micronesienne, nous avons 

eu l'honneur de prendre la parole ici pour appuyer l'exercice du droit a 
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· 1 1 autodeterrnination des Territoires sous tutelle des Etats-Unis dans le Pacifique. 

En ces diverses occasions, nous avons souligne l'unicite des societes du Pacifique 

et reaffirrne notre appui aux efforts que deploient les nations du Pacifique, par le 

biais du Forum du Pacifique sud et du Bureau du Pacifique sud pour la cooperation 

econanique, pour realiser la cooperation economique regionale necessaire a la mise 

au point d'une forme de developpement social et economique qui protege les valeurs 

traditionnelles et garantisse l'independance et la prosperite de leurs peuples. La 

domination que continuent d'exercer les puissances coloniales sur les pays de la 

region, y compris la Nouvelle-Caledonie, et l'ingerence de puissances exterieures 

dans les affaires interieures des pays independants du Pacifique representent un 

obstacle majeur a la realisation de ces objectifs. Ainsi, alors que les Etats-Unis 

ne sont pas partie prenante a la question de la Nouvelle-Caledonie, le fait que 

notre gouvernement est present depuis longtemps dans le Pacifique et qu'il a 

cherche, ces dernieres annees, a exercer ses pouvoirs en rnatiere politique, 

econanique et militaire dans la region, est pour nous, organisation nationale, 

sujet d'inquietude. Mais c'est surtout pour donner suite a notre dialogue avec les 

eglises directement concernees que nous sommes venus parler ici. 

Le Conseil national des eglises est etroitement associe aux eglises et aux 

conseils d'eglise, y cornpris la Conference des eglises du Pacifique. oepuis plus 

de dix ans, nous poursuivons le dialogue avec l'Eglise protestante de la 

Nouvelle-Caledonie et appuyons activement son appel en faveur de la reinscription 

de la Nouvelle-Caledonie sur la liste des territoires non autonomes. En meme 

temps, nous avons eu des discussions avec la Federation protestante de France et 

nous avons appuye les efforts qu'elle deploie en France pour obtenir que soit 

assuree une transition pacifique vers l'independance pour la Nouvelle-Caledonie. 

C'est pourquoi nous nous felicitons chaleureusement de la decision que 

l'Assemblee generale a prise l'an dernier de reinscrire la Nouvelle-Caledonie sur 

la liste des territoires non autonomes dont le Comite a la responsabilite. 

La decision du Comite prise en mars dernier - peu de temps apres la decision 

prise par l'Assemblee generale - d'entendre des representants du Front de 

liberation nationale kanak socialiste (FLNKS) de la Nouvelle-Caledonie presenter 

les arguments du peuple en faveur de l'independance, repond bien aux buts de la 

Charte des Nations unies, qui commence par les mots "Nous, peuples des 

Nations Uni es". 
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Les arguments irrefutables du peuple en faveur du droit a l'autodetermination 
' 

et a l'independance nationale ont deja ete avances il ya des dizaines d'annees. 

Mais du point de vue des eglises, ce ne sont pas la des objectifs en soi. Les 

peuples aspirent a l'independance pour assurer librement le bien-etre des membres 

de leurs propres societes et aussi pour apporter leur contribution a la communaute 

des nations. Le peuple melanesien de la Nouvelle-Caledonie peut apporter beaucoup 

a un monde en quete de solutions aux problemes endemiques qui, comme cela est 

apparu part iculierement lors de la sixieme session extraord inaire de l 'Assemblee 

generale des Nations Unies, menacent la survie de toutes les natioos, en fait de 

toute l'humanite. 

Les representants se souviendront de l'enorme inpact de la Conference de 

Stockholm sur l'environnement sur cette session extraordinaire. Pour la premi~re 

fois, des donnees ont ete recueillies systematiquement dans tousles coins du globe 

et collationnees. Elles nous presentent un tableau d'une devastation tres 

etendue. Pour la premiere fois, le monde a du reconnaitre la mesure dans laquelle 

nous detruisions la ressource la plus fondamentale de l'homme - la terre. Nous 

devons lutter pour que le monde se remette des effets des diverses formes de 

developpement qui ont severement epuise ses ressources et qui menacent notre avenir 

conrnun. Nous avons tous, dans le monde, grandement besoin d'aide si nous voulons 

nous sortir de cette situation - une aide pour trouver d'autres moyens· de vivre. 

Les cultures traditionnelles de la region du Pacifique ont beaucoup a offrir. 

Leur notion de terre est l'une de celles dont nous pouvons tirer des 

enseignements: un sens profond et durable de la justice qui derive de 

l'attachement du peuple a sa terre. Historiquement, c'est la terre qui a defini 

les liens sociaux et economiques de la communaute; c•est de la terre que le peuple 

tire sa subsistance materielle et son essence spirituelle. C'est par la terre que 

la conununaute est rattachee a son passe, a ses ancetres, ses traditions: la terre 

est le foyer non seulement des ancetres et de ceux qui y vivent aujourd'hui, mais 

aussi celui des futures generations. Et c'est parses liens avec la terre, que la 

comnunaute assume sa responsabilite a l'egard des generations passees, presentes et 

futures. 

Ce sont la des choses que les personnes religieuses peuvent comprendre. Dans 

de nombreuses religions du monde, il existe une meme comprehension de la relation 

sacree entre Dieu, le peuple et la terre. Dans la tradition judeo-chretienne, par 

exemple, la terre n'est pas un bien exclusif; elle doit etre con~ue conme etant un 

foyer et un symbole de justice pour toutes les nations et tousles peuples. 
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L'experience tiree de cette notion de terre, l'integrite de la creation, voila 

l'une des contributions que le peuple de la Nouvelle-Caledonie pourrait apporter au 

monde s'il etait libre de le faire. 

Mais l'une des grandes tragedies de la domination coloniale en 

Nouvelle-Caledonie, c'est que l'on a tente non seulement d'aliener la terre du 

peuple kanak ma.is aussi d'en effacer la culture, qui s'opposerait a la destruction 

de la terre par une exploitation inconsideree au profit de l'economie d'un peuple 

lointain. Les Kanak disent, avec raison, qu'ils ont ete rendus "absents de leur 

propre ter re". 

Les Kanak ont perdu leur droit juridique a leur terre lorsque l'Etat franr;ais 

l'a revendiquee le 23 septembre 1853. Les proprietaires legitimes de cette terre 

ont ete repousses dans des "reserves". On a donne l'ordre de dissoudre lea tribus 

qui formaient la structure sociale liee a la terre; de deposer leurs chefs, de lea 

deposseder de leur territoire, y compris de toutes leurs recoltes, plantations et 

produits non recoltes, et on a confisque ledit territoire dans l'interet de l'Etat. 
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Bien que la situation juridique ait change a maintes reprises au fil des 

annees, les deux notions fondamentales suivantes ont determine la politique 

coloniale: !'alienation du peuple de ces terres et la desintegration du tissu . 
social base sur le rapport existant entre le peuple et sa terre. Il en resulte que 

la population autochtone a ete chassee des terres les plus productives vers les 

vallees et les montagnes, qu'elle a ete eloignee de ses foyers ancestraux et rendue 

"absente de sa propre terre". C'est un hommage rendu a la culture et au oourage de 

ce peuple de voir qu'apres un siecle d'une telle adversite, il n'a renonce ni a sa 

culture ni a sa conviction ancienne de ce qu'est la justice. Cela est d'autant 

plus remarquable dans le contexte de la politique de colonisation et d'imnigration 

adoptee par la puissance coloniale, dont les intentions deviennent de plus en plus 

claires avec chaque revision de la loi: faire de la population kanak une minorite 

sur sa propre terre et lui nier le droit de decider de son propre destin. 

Il ya du vrai quand on dit que de nombreux non-Kanak vivant en 

Nouvelle-Caledonie sont, a leur maniere, victimes de l'entreprise coloniale. Je 

veux parler des descendants de for~ats et d'exiles politiques franr;;ais deportes 

vers ces terres au XIXe siecle; des personnes qui se sont installees la-bas apres 

que la colonisation franr;aise eut pris fin dans d'autres parties du rnonde; et des 

habitants des iles voisines du Pacifique, contraints a emigrer pour des raisons 

economiques. Il doit etre tenu compte des interets legitimes de tous dans le 

processus de decolonisation. Mais que les colons rejettent le droit des Kanak a 
l'autodetermination sous pretexte que revendiquer ce droit est "raciste" revient a 
nier l'histoire et a blamer les victimes pour le sort qui leur est fait, ni plus ni 

moins. La verite, comme dans bien des cas, c'est que le racisme, synonyme de 

colonisation est la realite predaninante. 

Pour les Eglises, les notions de justice, de paix et d'integrite de la 

creation sont inseparables. Nous pensons que ces facteurs doivent etre associes 

dans tout effort pour creer un nouvel ordre mondial viable. 

Je voudrais parler brievement de la paix dans le contexte des responsabilites 

qui incombent aux Nations Unies et au Comite special pour guider le processus de 

decolonisation en Nouvelle-Caledonie. La colonisation ne s'est jamais faite sans 

le recours a la force armee et la Nouvelle-Caledonie n'echappe pas a la regle. Il 

est dans la nature de l'homme de resister a l'assujettissement, a l'aneantissement 

de ses structures et de ses valeurs soc:iales, a !'expropriation de ses terres, a 
!'exploitation et a la domination. Des le debut, le peuple kanak s'est lui aussi 
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oppose a la domination coloniale. Ce qui est remarquable, c'est que les colonises 

ont toujours su resister awe debordements de violence dans leur lutte pour la 

liberte. Nous parlons ici d'une culture dont l'histoire et la pratique sont 

fondees sur le dialogue et la negociation conme noyen de resoudre les differends. 

On peut y voir aussi une contribution qu'une Nouvelle-Caledonie libre et 

independante pourrait apporter a la communaute des nations. 

Les Kanak ont toujours defendu la cause de leur independance par les voles 

legales mises en place par la puissance coloniale, mais leurs efforts pour engager 

le dialogue et trouver des solutions mutuellement acceptables se sont termines dans 

l'humiliation. Les representants du peuple kanak sont mieux places que nous pour 

faire le recit de leurs deconvenues, mais les membres du Comite ont certainement 

entendu parler du livre Mururoa Mon Amour, un classique qui nous conte les 

rebuffades humiliantes essuyees par les delegations de Polynesiens fran~ais qui se 

sont succede a Paris pour plaider leur cause. C'est la meme chose aujourd'hui pour 

la Nouvelle-Caledonie. 

Depuis cinq ans, on assiste a une rapide escalade de la violence en 

Nouvelle-Caledonie au fur et a mesure que la Francey renforce sa presence armee. 

Les effectifs de l'armee et des forces de police frarr;aises ont double ces trois 

dernieres annees. Il ya maintenant en Nouvelle-Caledonie un soldat pour dix 

horrmes, ferrmes et enfants. On dit que parmi les colons, les pro-Franr;;ais s'arment 

a un rythme alarmant. Les victimes de la violence sont presque exclusivement des 

Kanak. Pour le peuple kanak, le mot d'ordre est toujours la protestation non 

violente et les negociations pacifiques. Mais la tension monte, les colons 

deviennent plus agressifs et le clirnat de non-violence se deteriore rapidement. 

Il va sans dire que les consequences d'une nouvelle escalade de la violence en 

Nouvelle-Caledonie seraient tres graves, non seulement pour son peuple mais aussi 

pour !'ensemble de la region. Il faut, de toute urgence, s'efforcer d'arriver a un 

reglement negocie. 

Enfin, je voudrais dire quelques mots du referendum que la Francese propose 

d'organiser au mois de septembre. Je me limiterai a appuyer les conclusions 

awcquelles le Forum du Pacifique sud est arrive lors de sa reunion d'Apia en mai de 

cette annee. selon le Forum, une telle "consultation" - comme on l'a appelee -

serait vaine dans les circonstances actuelles. Nous ajouterons que ce serait aussi 

une erreur qui aurait pour consequence de semer la discorde et de conduire a la 

catastrophe. Nous souscrivons a l'appel du Forum exhortant la France a revenir sur 
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sa decision d'organiser un tel referendum et l'appel au Comite special pour qu'il 

reconmarxle a la quarante-deuxieme session de l'Assemblee generale d'organiser en 

Nouvelle-Caledonie un autre referendum, sous les auspices des Nations Unies, 

conformement aux principes et aux usages universellement acceptes en matiere 

d'autodetermination et d'independance. L'intention evidente de la puissance 

coloniale, en organisant ce referendum malavise, est de mettre l'Assemblee generale 

devant le fait accompli. Nous sommes d'avis que le Comite special et la communaute 

internationale dans son ensemble doivent denoncer cette fa~on de faire. 

Je remercie le Comite special qui s'efforce de defendre les droits de ceux 

qui, autrement, ne pourraient pas se faire entendre dans cette organisation vouee 

au respect du droit international et de l'egalite entre tousles peuples. Je le 

remercie egalement de m'avoir acoorde le privilege de presenter cette petition. 

M. Epps se retire. 

Sur l'invitation du President, Mme Vinie Burrows (Federation denocratique 

internationale des femmes) prend place a la table du Comite. 

Mme BURROWS (Federation de100cratique internationale des fenmes) 

(interpretation de l'anglais) : Au nom de la Federation democratique internationale 

des fenmes (FDIF), organisation non gouvernementale dotee du statut consultatif 

aupres du Conseil econanique et social (ECOSOC), de l'Organisation des 

Nations Unies pour l'education, la science et la culture (Unesco) et du Fonds des 

Nations Unies pour l'enfance (FISE), et qui figure sur la liste speciale de 

l'Organisation internationale du Travail (OIT), je me felicite de l'occasion qui 

m'est donnee de parler de la question de la Nouvelle-Caledonie devant le Comite 

special. 

La Federation de100cratique internationale des fenmes regroupe 

136 organisations nationales reparties dans 118 pays et compte des millions 

d'adherentes. Les femnes de Nouvelle-Caledonie, et en particulier les femnes 

kanak, habitants d'origine de ce territoire, ne sont pas directement representees 

ici. Mais en tant qu'organisation de femmes fondee en 1945 sur les principes de 

l'egalite, de la paix et de l'independance nationale, la Federation democratique 

internationale des femnes tient a faire la declaration suivante. 

Le sort des femmes est etroitement lie a la lutte pour la democratie et la 

justice. Conme la oecennie des Nations Unies pour la femme, dont le slogan etait: 

•Egalite, develq,pement et paix", et les strategies de Nairobi resolument tournees 

vers l'avenir l'ont indique, les problemes des fenmes doivent etre consideres comme 
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le point de depart des conditions politiques et sociales de la societe dans 

laquelle ces femnes vivent. Nous savons que les fel'lllles kanak, leurs peres, leurs 

freres, leurs marls, leurs fils, leurs filles et leurs aines vivent dans des 

conditions intolerables. En Nouvelle-Caledonie, corrane dans les autres regions du 

monde sous domination coloniale, le probleme c'est qu'il ya affrontement entre la 

justice et l'injustice. 
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Le colonialisme est le rejet de facto des principes de liberte, des droits de 

l'homne et d'autodetermination. Lorsque la France, l'actuelle Autorite 

administrante en Nouvelle-Caledonie, s'est emparee de la terre des habitants 

autochtones en 1853, elle a adopte une double politique de colonisation agressive 

et d'aneantissement systematique des Kanak, la population autochtone. Les 

pratiques coloniales qui ont ete suivies durant 134 ans, exacerbees par les 

politiques agressives d'inmigration des deux dernieres decennies, ont fait passer 

le peuple kanak - qui constituait jusque-la la totalite de la population - a une 

proportion qui n'est plus que 40 % de cette population. C'est ce que nous appelons 

un genocide. Les deplacements forces de la population de ses terres ancestrales 

sont la marque du regime d'apartheid de Pretoria, qui confine la population 

africaine aux terres incultivables. La France a adopte une politique similaire au 

oours de ces dernieres annees en reinstallant la population kanak dans des regions 

oontagneuses ou arides irnpropres a la production de denrees alimentaires. 

Tousles aspects de la vie en Nouvelle-Caledonie sont domines par la France. 

L'Etat fran,;ais est le plus important proprietaire terrien, qui possede jusqu 'aux 

reserves sur lesquelles les Kanak sont tenus de vivre, les 30 milles d'eaux 

territoriales, la zone maritine de 200 miles et les petites iles. 

L'Etat fran~ais est le plus important proprietaire minier. Dans le Sud-Ouest 

africain, la Namibie aw ses richesses minieres systematiquernent pillees et 

saisies par des etrangers; dans le Pacifique, le peuple kanak s'est w exproprie et 

depossede de ses richesses minieres, pillees par la puissance coloniale, la 

France. Mais le peuple kanak n'a jamais tire de benefices irnportants des richesses 

de son sous-sol. 

L'Etat fran,;ais est l'unique banquier. Controlant le commerce exterieur et 

les relations avec la comunaute economique europeenne (CEE), il bloque l'entree de 

la Nouvelle-Caledonie dans !'Association des Etats d'Afrique, des Caraibes et du 

Paficique ainsi que sa participation aux Accords de Lome, s'assurant ainsi le 

monopole du controle sur le commerce, tout en protegeant et en favorisant les 

interets coloniaux. Dans l'economie capitaliste coloniale de la 

Nouvelle-Caledonie, presque toute la production et les biens d'equipement, les 

biens de consonmation et meme les produits alimentaires doivent etre importes. 

Les colons europeens, qui constituent 37 % de la population, possedent la la 

plupart des terres arables et controlent l'industrie miniere. La majorite des 

Kanak - en gros 42 % de la population - pratiquent !'agriculture de subsistance, 

qui n'a qu'un role mineur dans l'economie. 
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La similitude entre !'apartheid en Afrique du Sud et la situation de fait 

resultant du controle franr;ais en Nouvelle-Caledonie apparait de fa~on douloureuse 

si l'on examine le systeme judiciaire colonial. Les arrestations massives, la 

detention arbitraire, les raffles aveugles de la police, la presence, en nombre 

excessif, de la police et des militaires, la brutalite policiere et le traitement 

discriminatoire inflige aux Kanak par rapport a celui reserve aux suspects 

europeens sont chose courante et font partie des griefs de longue date du peuple 

kanak a l'adresse de l'Autorite administrante. 

En 1987, apres 134 ans d'education coloniale, tout ce dont la communaute kanak 

peut se glorifier, c'est d'avoir un medecin kanak, un juge kanak et deux 

professeurs kanak. Le manque d'experts sur les plans professionnel et technique 

parmi la population kanak traduit l'echec du systeme d'enseignement pratique par 

l'Etat, qui donne l'illusion que les chances sont les memes pour tous etant donne 

qu'au stade de l'enseignement prinaire il n'y a aucune difference entre Europeens 

et Kanak. Mais, a mesure que les etudiants gravissent les echelons de 

l'enseignement, le nombre d'etudiants kanak baisse de fa~on sensible. Les Kanak 

sont sous-representes dans le domaine de l'enseignement universitaire, de 

l'enseignement general et de la formation agricole. 

Le franc;ais, la langue du colonisateur, est la langue principale de 

l'enseignement dans les ecoles. Il s'agit la de l'hypothese tacite et raciste de 

la superiorite des Fran~ais et de 1' inferiorite des Kanak. Le fait que la seule 

langue parlee dans les ecoles publiques est le franr;ais est une difficulte de plus 

pour l'etudiant kanak, un deni insulant de la culture melanesienne et une fa~n 

cruelle et systematique de couper les enfants de leurs racines traditionnelles. 

En outre, les ecoles publiques sont extremement eloignees des villages, ce qui 

accentue encore le choc entre les differentes cultures, la perte de l'identite et 

un sentiment d'alienation. L'alienation subie par la population locale a ete 

catastrophique pour elle. Les Kanak reyoivent un enseignement conforme al.DC 

aspirations et aux valeurs de la societe coloniale, au lieu d'un enseignement qui 

reponde aux besoins de la population kanak. 

L'histoire des 134 annees de la presence de la puissance coloniale en 

Nouvelle-Caledonie est une saga de spoliation du territoire et de resistance kanak, 

de repression militaire et de rebellion kanak. La violence militaire et le 

harcelement pratique par la police ont contribue a subjuguer le peuple colonise de 

Nouvelle-Caledonie. Mais la vague de fond de l'histoire qui deferle sur le 
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Pacifique est en train d'atteindre son point culminant et entraine dans son 

puissant sillage le desir de plus en plus ardent des habitants de la 

Nouvelle-Caledonie de se voir octroyer l'independance, l'autodetermination et la 

souverainete nationale. Cette nouvelle force trouve son expression dans la 

petition adressee au Comite par le Front de liberation nationale kanak socialiste 

(FLNKS), representant legitime du peuple kanak. 

Les revendications justes et raisonnables contenues dans cette petition ont 

ete corroborees par le conununique adopte en mai 1987 au dix-huitieme Forum du 

Pacifique sud, qui a declare 

"appuyer une transition pronpte et pacifique vers une Nouvelle-Caledonie 

independante conformement aux droits innes et sociaux de la population 

autochtone et d'une fa~on qui garantisse les droits et les interets de tous 

les habitants de cette societe rnultiraciale." 

La huitieme Conference au somrnet des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 

non alignes a elle aussi appuye la position prise par le Forum. Les gouvernements 

du Commonwealth ont egalement reaffirrne, conforme~nt a la Charte des 

Nations Unies, leur appui au droit a l'autodetermination et a l'independance des 
peuples. 

Parsa resolution 41/41 A du 2 decembre 1986, l'Assemblee generale a reinscrit 

la Nouvelle-Caledonie sur la liste des territoires non autonomes du Cornite special, 

reconnaissant ainsi le droit inalienable du peuple de Nouvelle-Caledonie a 
l'autodetermination et a l'independance, conformement a la Declaration historique 

sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960. 

La Federation denncratique internationale des fenrnes (FDIF) connait les 

injustices dont le peuple kanak est victirne ainsi que !'oppression qu'il continue 

de subir, de fa~on ouverte ou occulte. La FDIF est egalement consciente des 

dimensions internationales du problerne du fait de l'accroissement de !'arsenal 

militaire de la France dans le Pacifique, qui est a present plus important que 

celui de !'ensemble de toutes les forces armees des 13 pays membres du Forum des 

Iles du Pacifique. La poursuite des essais nucleaires dans la region, dont les 

rayonnements affectent et affecteront la sante et l'environnement des generations 

Presentes et futures du Pacifique, et le deversement des dechets nucleaires par des 

puissances etrangeres sont la preuve de !'importance critique de la question de 

l'independance de la Nouvelle-Caledonie et de la menace a la paix et a la securite 
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internationales que font peser les politiques intransigeantes de l'Autorite 

administrante. 

Le processus de liberation est irresistible et irreversible. Le peuple kanak 

a le droit inalienable de jouir d'une totale liberte, d'exercer sa souverainete, de 

preserver l'integrite de son territoire national et de participer, de concert avec 

les autres nations souveraines du monde, au processus conduisant a un meilleur 

niveau de vie pour tous. Comme l' a dit un dirigeant kanak, "Le moment est venu, le 

fruit est mur; il faut le cueillir avant qu'il ne pourrisse." Le peuple kanak est 

decide a obtenir son independance. 



NB/17 A/AC.109/PV.1328 
- 66 -

Mme Burrows 

C'est pourquoi la Federation democratique internationale des fenunes demande 

respectueusement au Comite des Vingt:-Quatre de recorranaooer a la quarante-deuxieme 

session de l'Assemblee generale d'organiser un referendum en Nouvelle-Caledonie 

sous les auspices des Nations unies, conformement aux principes universellement 

acceptes et aux pratiques de l'autodetermination et de l'independance. 

Mme Burrows se retire. 

Sur !'invitation du President, Mme Sidney Jones (Amnesty International) prend 

place a la table des petitionnaires. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a 
Mme Jones. 

Mme JONES (Amnesty International) (interpretation de l'anglais) : Amnesty 

International est tres reconnaissante d'avoir cette occasion d'intervenir devant le 

Comite sur la question de Nouvelle-Caledonie. Coilllle nous l'avons dit precedemment, 

Amnesty International s'occupe d'obtenir la remise en liberte d'objecteurs de 

conscience qui ont ete arretes pour avoir exprirre, de fa9on non violente, leurs 

croyances politiques ou religieuses; s'efforce d'obtenir des proces rapides et 

impartiaux pour tousles prisonniers politiques, et la cessation de la torture et 

toutes autres formes de traitement ou chatiment cruel, inhumain ou degradant, y 

compris la peine capitale. La question de l'autodeterrnination ne releve pas de 

notre mandat, rnais nous croyons cependant que nos preoccupations ont leur place 

dans les discussions du Comi te sur la Nouvelle-Caledonie. 

La principale preoccupation d'Amnesty International en Nouvelle-Caledonie 

concerne les retards dans la procedure judiciaire concernant les meurtres de 

dirigeants et d'activistes politiques, et les proces peut-etre injustes des 

partisans de l'independance. 

Anmesty International estime que tout meurtre illegal ou le gouvernement est 

soup9onne d'avoir joue un role doit faire l'objet d'une enquete rapide et 

inpartiale, et que toute personne responsable doit etre traduite en justice. 

Amnesty International s'inquiete de certains incidents precis en Nouvelle-Caledo_nie 

ou des dirigeants politiques independantistes ou des activistes ont ete tues. Les 

enquetes judiciaires ont ete ouvertes pour tous ces incidents, mais le retard dans 

ces enquetes nous preoccupe. 

L'enquete sur le meurtre de Pierre Declercq inquiete particuliererrent Amnesty 

International. Le 19 septembre 1981, Pierre Declercq, Secretaire general de 

l'Union caledonienne, l'un des partis independantistes, a ete tue a Noumea. 11 a 
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ete allegue que la premiere enquete de police etait insuffisante, que l'on n'avait 

pas suivi toutes les pistes significatives, et qu'il y avait eu des retards 

inutiles dans l'enquete judiciaire ouverte apres !'incident. Pres de six ans apres 

que quatre juges ont ete successivernent designes pour mener !'instruction, 

l'enquete n'a abouti a aucune conclusion et ses details n'ont par consequent jamais 

ete rendus publics. 

En janvier 1985, Eloi Machoro, qui a succede a Pierre Declercq conme 

Secretaire general de l'Union caledonienne, et qui etait l'un des dirigeants de la 

coalition des part is pro-independantistes, le Front de liberation nationale kanak 

socialiste (FLNKS), a ete abattu, avec un autre activiste du FLNKS, Marcel Nonnaro, 

par des tireurs d'elite du Groupe d' intervention de la Gendarmerie nationale (Girn) 

qui avaient entoure une ferme ou les deux hommes campaient avec quelque 37 autres 

partisans armes du FLNKS. Des representants du FLNKS ont allegue que ces deux 

hommes avaient ete deliberement abattus. Une enquete judiciaire a ete ouverte a la 

dernande du Procureur general qui faisait droit a une demande de la famille et des 

collegues d'Eloi Machoro et de Marcel Nonnaro. Deux ans et demi apres, l'enquete 

n'a pas encore abouti et ses conclusions n'ont pas ete rendues publiques. 

En decembre 1984, 10 Kanak de la tribu Tiendanite ont ete tues dans une 

enbuscade alors qu'ils revenaient d'une reunion; deux freres du dirigeant du FLNKS, 

Jean-Marie Tjibaou, figuraient parmi les marts. Les personnes acccusees de cette 

embuscade ont librernent admis qu'elles y avaient participe et elles ont ete dument 

emprisonnees. Une enquete judiciaire a ete ouverte et les accuses ont declare au 

juge d'instruction qu'ils avaient agi en etat de legitime defense. Le juge a 

declare en octobre 1986 qu'il n'y avait pas lieu de continuer les poursuites etant 

donne que les accuses avaient agi en etat de legitime defense. Ila explique qu'a 

l'epoque, les citoyens de Hienghene n'etant plus proteges efficacernent par l'Etat, 

ils devaient se proteger eux-memes et defendre leurs biens. Conformement a la loi, 

tousles prisonniers ont alors ete remis en liberte. Cependant, le Procureur 

general, qui est responsable devant le Ministre de la justice a Paris, a fait appel 

de cette decision. 

En octobre 1986, Amnesty International a ecrit au Ministre de la justice pour 

lui exprimer sa preoccupation de voir que l'on n'avait peut-etre pas tenu compte de 

tousles elements, notamment que le tennignage des sept survivants kanak n'avait 

pas ete entendu par le juge, et que le fait qu'il n'y avait pas eu d'enquete 

appcofondie et impartiale dans ces meurtres pourrait donner l'irrpression que le 
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Gouvernement les appuyait. En decembre 1986, le Ministre de la justice a ecrit a 
Amnesty International pour !'informer que la cour d'appel avait rejete la decision 

du juge et renvoye les accuses devant la Cour d'assises de Noumea. Une date vient 

d'etre annoncee pour le proces, octobre 1987, et Amnesty International suivra les 

debats. 

Amnesty International s'inquiete de la possibilite que le droit a un proces 

equitable pourrait avoir ete viole dans le cas de 33 partisans independantistes 

arretes a Thio le 15 novent>re 1986, a la suite d'un affrontement entre 

independantistes et partisans loyalistes du Rassemblement pour la Caledonie dans la 

Republique (RPCR) au cours duquel des gens et des vehicules ont ete lapides, des 

proprietes ont ete mises a feu et des armes a feu utilisees. Un jeune metis, James 

Fels-Tournier, a ete tue et une autre blesse. Les 33 independantistes ont ete 

arretes, accuses d'avoir lance des pierres et 17 d'entre eux ont ete condamnes, le 

3 avril 1987, a des peines de prison allant de six nois a deux ans. Un prevenu, 

Georges Thano, a egalement ete accuse d'avoir abattu James Fels-Tournier. A la 

connaissance d'Arnnesty International, aucune arrestation de partisans du RPCR 

n'aurait eu lieu apropos de cet incident. 

En juillet 1987, Amnesty International a ecri t au Ministre fraB;ais de la 

justice pour manifester son inquietude devant la fayon dont la justice etait rendue 

dans cette affaire. Nous nous preoccupions notamrnent, de voir que les depositions 

de temoins qui auraient permis d'etablir la sequence des evenements dent ont 

accusait les prevenus et qui auraient done permis de regler la question de la 

provocation, ne pouvaient pas etre entendurs par le tribunal dans les memes 

conditions que le temoignage d'autres temoins. Le juge qui a questionne les 

temoins dans la premiere enquete avait place les temoignages concernant la sequence 

des incidents dans le dossier de l'enquete en cours sur le meurtre de James 

Fels-Tournier. La separation des temoignage au stade de !'instruction signifiait 

que le tribunal ne pouvait pas examiner sur un pied d'egalite tousles elements 

pour ou contre les prevenus. Amnesty Internationa a estime que cette decision 

judiciaire etait en contravention de !'article 14 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, qui garantit le droit des prevenus d'avoir des 

terroins a decharge entendus dans les memes conditions que les temoins a charge. 

Amnesty International a done demande au Ministre de revoir les peines, compte tenu 

de tousles terroignages pertinents. 
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Amnesty International suit plusieurs autres affaires concernant des 

independantistes emprisonnes qui n'ont pas encore ete traduits en jugement et ou il 

ya lieu de s'inquieter quand a l'impartialite de la procedure judiciaire. Nous 

croyons que la communaute internationale a la responsabilite de suivre la situation 

des droits de l'homme en Nouvelle-Caledonie pour veiller ace que les droits du 

peuple de la Nouvelle-Caledonie soient pleinement respectes. 

Mme Jones se retire. 
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Sur l'invitation du President, Mme Angela Gilliam (Internat~onal women's 

Anthropology Conference"(IWAC)] prend place a la t4ble des petitionnaires. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a 
Mme Gilliam. 

Mme GILLIAM [International Women's Anthropology Conference (IWAC)J 

(interpretation de l'anglais) : C'est un grand honneur pour moi de prendre la 

parole devant le Cornite des Vingt-Quatre a l'appui de l'appel international en 

faveur de la decolonisation de la Nouvelle-Caledonie. J'interviens aujourd'hui en 

ma qualite de representante d'une organisation non gouvernementale, la Conference 

internationale des ferranes anthropologues, organisation que les paroles de l'une de 

ses fondatrices, feue Eleanor Leacock, dont les qualites intellectuelles n'avaient 

d'egal que son devouement a la cause de l'egalite entre tousles horranes et qui est 

rnorte, cette annee, lors de recherches dans le Pacifique, caracteriseront sans 

doute le mieux, puisqu'elle previent le chercheur que 

"les analyses culturelles qui rnettent !'accent sur ce que les peuples 'sont' ou 

'ne sont pas', en dehors du contexte historique dans lequel sont rassernblees 

les donnees sur leurs croyances et activites, tornbent trop facilernent dans les 

stereotypes." 

Il ya peu de regions au monde qui soient aussi stereotypees dans le domaine 

scientifique que les societes melanesiennes. Les principaux medias renforcent ces 

stereotypes qui servent finalement les fins strategiques visees par ceux qui nient 

aux peuples du Pacifique le droit de realiser leur entiere humanite dans 

l'independance politique. Dans le cas qui nous occupe, je songe au peuple 

autochtone de la Nouvelle-Caledonie. Qu'il me soit permis de m'expliquer. 

Le 2 decernbre 1986, les Nations Unies ont vote sur la question de savoir s'il 

fallait reinscrire la nation du Pacifique sud de la Nouvelle-Caledonie sur la liste 

des territoires non autonomes des Nations unies. Ce vote montrait que les nations 

du Forum du Pacifique sud se rnanifestaient de plus en plus sur la scene 

internationale dans un immense effort en vue d'obtenir la reconnaissance d'une 

initiative majeure liee au mouvement en faveur d'un Pacifique denuclearise et 

independant. Pour conprendre l'inportance de cet effort, il faut le considerer 

dans le cadre du patrimoine historique anthropologique dans tout le Pacifique. 

La meilleure partie de l'anthropologie est l'etude de l'humanite dans toute sa 

diversite, en accordant une attention toute respectueuse a toutes les cultures et a 
tousles processus sociaux; on enquete sur les caracteristiques que partage 
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l'humanite, tout en decrivant ce qui est unique dans une societe donnee. Or, 

l'exotification des Kanak neo-caledoniens est devenue un capital ideologique, que 

tout specialiste honnete de l'oceanie doit affronter concretement. Cette promotion 

ideologique en tant que processus se trouve renforcee par le fait que le statut 

econanique et la legitimite de carriere sont lies au degre de difference ou au 

caract:ere primitif des sujets qui font l'objet de recherche dans un domaine donne 

de specialisation par rapport a des societes metropolitaines occidentales. 

L'anthropologie souffre de !'opinion toujours en vigueur que les Melanesiens 

sont des "ancetres contemporains" des Europeens - pour reprendre une expression 

fabriquee par l'anthropologue fran~ais, Paul Mercier. Selan ce paradigme, les 

Melanesiens sont, aujourd'hui, ce qu'ont ete les Europeens dans un passe lointain. 

Stocking, anthropologue britannique, quanta lui, se refere ace concept comme a 
une forme de preservation romantique, qui engendre une situation dans laquelle les 

intrants intellectuels, les interpretations et les solutions emanant des peuples du 

Pacifique eux-memes au sujet de leurs societes ne sont ni reconnus ni encourages. 

Dans un contexte colonial, corrrne dans celui de la Nouvelle-Caledonie, c'est une 

arme centre ceux qui voudraient se considerer comme des egaux. Meme un journaliste 

derrocratique comme Wilfred Burchett ecrivait: 

"Aujourd'hui, en Nouvelle-Caledonie, nous pouvons voir en marche des processus 

que les nations dites civilisees ont connus il y a des millenaires." 

Done, meme le journalisrne est touche par ce cadre de reference dicte par la theorie 

de l'"ancetre conternporain". 

En outre, le tableau culturel que l'on donne du Pacifique peut servir des fins 

geopolitiques. Le 12 aout 1987, ici meme, a New York, il ya eu un programme 

televise sur la Nouvelle-Caledonie, intitule "Une terre a la recherche 

d'elle-meme", dont le message etait que les jeunes Melanesiens sont a cheval sur 

deux cultures, conme s'ils avaient eu le choix qui est offert aux peuples 

independants. Mais, d'une fa~n tres generale, les Europeens etaient representes 

conme les membres tres moderes d'un secteur touristique moderne en plein essor 

tandis que les Melanesiens etaient souvent montres sous une forme "folklorique" 

- dansant ou utilisant des methodes de plantation traditionnelles. Ainsi, un 

message plus subtil, indirect, presente les fonctions des Europeens corrane modernes 

et constructives et les methodes indigenes comme ancrees dans le passe. Le 

progra!YITie apportait, cependant, l'information precieuse que les systemes 

d'irrigation autochtones et les cultures sur terrasse traditionnels etaient tels 
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que de nombreux Europeens pensaient que la technologie devait leur avoir ete 

apportee de l'exterieur - par les Javanais, par exerrple -, parce que "de tels 

travaux sont [censes etre] au-dessus de la capacite des Melanesiens". 

Dans une autre discussion sur le meme sujet, le leader du FLNKS, 

Jean-Marie Tjibaou, parle de l'anthropologie en Nouvelle-Caledonie et compare ce 

qui se passe dans son pays ace que le Zinbabwe a connu avant l'independance. Il 
dit: 

"L'anthropologie en Nouvelle-Caledonie place la division aigue survenue dans 

cette societe dans le contexte de la lutte menee pour l'independance par la 

population autochtone. Il ya des anthropologues qui corroborent 

scientifiquement les revendications des Kanak sur la terre. Il ya, par 

contre, ceux qui essaient d'effacer le passe Kanak dans les iles pour eliminer 

les racines memes de leur legitimite." 

Bien que le programme televise ait inclus une interview de Tjibaou, on ne l'a 

pas pleinement presente comme un dirigeant national tres averti en 

Nouvelle-Caledonie. Comme je regardais ce qui semblait etre une relation objective 

de la situation en Nouvelle-Caledonie, je me rendais compte que tres peu de 

telespectateurs etr~ngers pouvaient s'imaginer, d'apres ce programme, ce qu'etaient 

ces Kanak neo-caledoniens qui m'avaient un jour demande de faire une conference en 

Nouvelle-Caledonie sur les points de comparaison et de contraste entre 

Martin Luther King et Malcolm X et leurs relations differentielles avec l'Etat 

tout cornme aucun telespectateur americain ne peut s'imaginer la situation proche de 

!'apartheid qui existe dans ce pays, ou Noumea est en fait, comme Johannesbourg, 

une enclave fondamentalernent europeenne. Pour masquer cet apartheid, les 

chercheurs franyais parlent souvent d'"espace" europeen et d'"espace" melanesien en 

Nouvelle-Caledonie. Un geographe franc;ais, Jean-Pierre Doumenge, parle du: 

"role de l'espace coutumier au coeur de l'espace neo-caledonien" 

et de 

"la division des cultures au coeur de l'espace horticulture!". 

Ainsi, la justification intellectuelle de la creation de zones geographiques 

distinctes se fonde sur des origines culturelles presumees differentes. C'est en 

se fondant sur ce genre de raisonnement, que les Franyais creent des reserves de 

style bantoustans pour les Melanesiens en Nouvelle-Caledonie. Mais c'est Doumenge 

qui donne une nouvelle raison p:>ur justifier la politique appliquee en 

Nouvelle-Caledonie: 
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"La presence d'une base d 1 experimentation atanique en Polynesie du sud, mais 

surtout les richesses de la Nouvelle-Caledonie, 100tivent arnplement [la 

politique fran~aise] ." 

Ainsi, la carnpagne rnenee l'an dernier pour reinscrire la Nouvelle-Caledonie 

sur la liste des territoires non autonomes des Nations Unies et la question de 

l'independance de ce pays doivent etre replacees dans le contexte plus large du 

nouvement en faveur d'un Pacifique independant et denuclearise. Les nations du 

Pacifique sont convaincues que la poursuite des essais nucleaires de la France dans 

les eaux du Pacifique est rendue possible par le statut colonial de la 

Nouvelle-Caledonie et de Tahiti. En outre, la Nouvelle-Caledonie est au troisierne 

rang des producteurs de nickel dans le monde, et elle possede des gisements de 

cobalt et de manganese, minerals strategiques ou utilises par la technologie de 

pointe. Susana Ounei, membre neo-caledonien du FLKNS et fondatrice du Groupe des 

ferrmes exploitees en lutte, a declare lors d'une audition a la reunion de Nairobi, 

tenue en 1985 a la fin de la Decennie des Nations unies pour la fel'!lt\e, que la 

Nouvelle-Caledonie possedait aussi des gisements d'or, de cuivre, de chrome, de 

zinc et de fer et que le fond des mers adjacent etait trois fois plus riche en 

mineraux que la terre. 



JF-S/19 A/AC .109/PV .1328 
- 76 -

Mme Gilliam 

Tjibaou affirme que l'anthropologie a la responsabilite unique de faire 

connaitre aux medias les paroles et l'experience des peuples sous domination. Mais 

l'Arnbassadeur des Iles Salomon aux Nations Unies, M. Francis saemala, s•est plaint 

de voir les medias repandre les stereotypes et representer les Melanesiens conune 

des gens arrieres. Certains Polynesiens constatent que les anthropologues les 

decrivent comme des "galopins sans souci". Si c'est la un probleme pour les 

Polynesiens, alors, pour les Melanesiens, l'anthropologie a souvent represente une 

veritable crise. Nombreux sont les membres de la Conference internationale des 

femmes anthropologues (CIFA) a le reconnaitre et a etre fieres de s•associer a un 

renouveau: travailler avec les peuples du Pacifique pour redefinir les categories 

d'une recherche intellectuelle appropriee. La CIFA reconnait que la notion 

d'"ancetres contemporains" pose un probleme·pour les peuples du Pacifique qui ont 

accepte la theorie anthropologique en vertu de laquelle leur essor depuis l'age de 

Pierre est du a leur rencontre avec les Europeens et au fait qu'ils travaillent 

pour eux. La notion ancillaire de M:>orehead selon laquelle l'impact inevitable de 

la rencontre entre les Europeens et les peuples du Pacifique a represente "un 

moment fatidique ou une capsule sociale a ete brisee ••• lorsque des creatures 

primitives ••• se sont trouvees pour la premiere fois confrontees a la 

civilisation ••• " sert de base a des etudes racialistes et colonialistes. Nous 

voudriais plutot souligner le fait que les peuples du Pacifique ne sont pas rnaitres 

des informations qui sont repandues a leur sujet, lesquelles doivent etre replacees 

dans le contexte plus large de la geopolitique de l'information. Conme l'a dit 

Anthony Smith : 

"Etre le prisonnier d'une fausse interpretation et d'un malentendu peut devenir 

une forme d'incarceration debilitante." 

La lutte pour savoir qui controle la description d'un peuple et les 

informations a son sujet n'est pas propre au Pacifique. C'est aussi le lot de ceux 

qui ont du faire face aux pressions lorsqu • ils essaient de redefinir le 

developpement, de reconstituer !'expertise et de modifier la science pour repondre 

aux besoins de leurs peuples. La connaissance scientifique est done un aspect 

fondamental de !'information. Malheureusement, telles qu'elles existent 

actuellement, la plupart des etudes sociales oceanistes realisees par des etrangers 

s'ernploient a rendre invisibles les peuples de la region du Pacifique. La 

diffusion de renseignements laissant entendre que la population autochtone de la 

Nouvelle-Caledonie - les Kanak - n'est capable que de danser, de chanter et d'etre 
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employee a des travaux domestiques donne aux ~posants de la notion d'independance 

pour la Nouvelle-Caledonie un pretexte pour ignorer les preoccupations 

geop:>litiques des peuples du Pacifique. Parlant de l'Algerie, Lucas et Vatin 

avaient prouve que parler de l'"ensauvagenent" de ceux qui reclament la liberte et 

leur independance de la politique metropolitaine ne conduit qu'a l'ethnographie 

militaire. 

Le rooment est venu de faire le plaidoyer d'une anthropologie historiquement 

orientee, comme dirait Leacock. La Conference internationale des femmes 

anthropologues est fiere d'etre aux cotes des Kanak de Nouvelle-Caledonie dans leur 

recherche de la dignite et du respect de soi par l'independance. 

Mme Gilliam se retire. 

Sur !'invitation du President, M. Michel Robert (Ligue internationale pour les 
{ 

droits et la liberation des peuples) prend place a la table des petitionnaires. 

M. ROBERT (Ligue internationale pour les droits et la liberation des 

peuples) : Je remercie le Comite d'avoir accepte de nous entendre sur la question 

de la Nouvelle-Caledonie. Je serai bref, car les membres du Comite ont entre les 

mains toutes les donnees du probleme a travers les documents qui ont ete distriooes 

depuis 1985: A/AC.1O9/847, du 25 octobre 1985; A/AC.1O9/892, du 4 fevrier 1987, et 

d'autres. Je me contenterai de preciser quelques points. 

La plupart des territoires sous domination franr;aise ont accede, avec 

d'autres, a l'independance entre le milieu des annees 50 et le debut des 

annees 60. C'etait l'epoque, le Comite le sait, de la grande vague des 

decolonisations ou, partout dans le monde, sous la pression des populations locales 

- parfois marquee par une lutte viole~te de liberation-, sous la pression aussi 

des opinions publiques metropolitaines, et enfin sous la pression de la communaute 

internationale a travers les instances de l'ONU, les peuples jusqu'alors danines 

ont accede a la souverainete internationale et a la dignite. 

Ence qui concerne la France, quelques territoires "oublies de la 

decolonisation", "confettis de l'empire", comme certains les appellent, sont restes 

sous domination franr;aise, et cela pour des raisons diverses qui tiennent a 
l'histoire. Certains avaient demande, en 1946, la transformation de leur statut de 

colonie en celui de departernent - ce qui ne veut pas dire qu'ils le garderont. 

C'est le cas de la Reunion, de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane 

franr;aise. 
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D'autres ont choisi, en 1958, dans le cadre des nouvelles institutions 

franyaises, de rester territoire d'outre-mer. c•est le cas de la 

Nouvelle-Caledonie. Mais les responsables politiques de la Nouvelle-Caledonie de 

l'epoque avaient pose une condition pour justifier ce choix : le maintien d'un 

veritable statut d'autonomie. Et les elus du territoire vont vite s'apercevoir 

qu'ils avaient fait un marche de dupes car les engagements qui avaient ete donnes 

par Paris ne vont pas tarder a etre remis en cause. Ce sera le debut d'une longue 

suite d'atermoiements des gouvernements franyais successifs, incapables d'iDt>Oser 

une politique consequente, a defaut d'etre satisfaisante, pour la population kanak. 

Des juristes ont d'ailleurs remarque cette incoherence de la politique 

fran~aise a l'egard de ses dependances outre-mer. L'exemple de la 

Nouvelle-Caledonie est significatif, tout comme celui des Comores avec la question 

de Mayotte. 

Ence qui concerne la Nouvelle-Caledonie, il ya bien eu quelques soubresauts 

de la France, qui n'est peut-etre plus tout a fait celle des droits de l'honme, et 

dans le meme temps quelques lueurs d'espoir pour le peuple kanak colonise. Ce sera 

le plan Fabius-Pisani, qui prenait enfin en compte le desir des Kanak de vivre 

libres. Les pays du Forum du Pacifique avaient d'ailleurs releve uncertain nombre 

d'elements positifs dans ce plan qui prevoyait, a terme, l'independance. 

Le changemant de gouvernement en France, en 1986, a remis en cause le 

processus de decolonisation en Nouvelle-Caledonie. Dans une lettre datee du 

21 janvier 1987 adressee au President de la Republique franyaise, 

M. Fran~is Mitterrand, le President du FLNKS, M. Jean-Marie Tjibaou, ecrit ceci: 

"Nous nous etions engages avec tout le peuple kanak dans les institutions 

regionales, dans la perspective ouverte par le Gouvernement fran~ais d'une 

independance-association. Aujourd'hui, nous constatons, une fois de plus, que 

1 i d , t , " la France renie ses engagements et nous menace d'une consu tat on ena uree. 

M. Tjibaou fait allusion ici au referendum souhaite par taus mais dont les 

modalites prevues aujourd'hui sont inacceptables. Il est vrai que la conception 

franr.;aise du droit des peuples a disposer d'eux-memes apparait comme incompatible 

avec le droit international coutumier elabore dans le cadre de la decolonisation. 

Nous en avons pour preuve l'etat d'esprit de la classe politique qui preside 

aujourd'hui aux destinees de la France et de ses departements et territoires 

d'outre-mer. Je lirai maintenant quelques extraits du rapport fait au nom de la 

Conmission des lois de l'Assemblee nationale fran~aise sur le projet de loi 
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concernant le referendum prochain. La citation est un peu longue, mais je crois 

qu'elle est significative: 

• ••• La revendication du FLNKS de voir le referendum organise sous l'egide de 

l'ONU n'a pas de justification. Les traditions democratiques de la France 

sont suffisantes pour assurer que les suffrages pourront s'expriner tout a 
fait librement. Le projet de loi a d'ailleurs precisement pour objet 

d'instituer toutes les garanties necessaires a la securite des electeurs et a 
la sincerite du scrutin." 
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"On doi t rappeler que la France s' est abstenue le 

14 [et le 15] decembre 1960 lors du vote des resolutions 1514 (XV) et 

M. Robert 

1541 (XV) relatives a la decolonisation et que notre pays a depuis lors 

toujours manifeste avec beaucoup de fermete son hostilite aces resolutions, 

refusant de participer aux travaux du 'Comite des Vingt-Quatre' ou 'Comite de 

decolonisation' et de reconnaitre competence a l'ONU pour decider du degre 

d'autonomie d'un territoire." 

Le Rapporteur poursuit: 

"L'Assemblee ne saurait ••• , sans exceder ses pouvoirs, designer les 

territoires auxquels un processus de decolonisation serait applicable, ni 

inposer aux pays concernes le processus de decolonisation qu'il leur 

incomberait d'appliguer." 

Et je termine la citation du Rapporteur: 

"La France, pays souverain, est seule habilitee a juger de l'opp:>rtunite 

de permettre a ses territoires d'outre-mer qui, aux termes de la Constitution, 

sont des collectivites territoriales de la Republique, d'exercer leur droit a 
l'autodeterrnination. Les decisions du comite special de decolonisation, dont 

la composition est d'ailleurs loin de garantir l'inpartialite et la competence 

en matiere de droits democratigues, sont done pour elle sans portee." 

Corrane vous avez pule constater, la position frarx;aise est claire et il faut 

savoir que du cote de Paris, on n'a pas l'intention de ceder. Et les grandes 

rnaooeuvres de la diplanatie fra~aise depuis quelques semaines dans certains pays 

de la region, destinees a marchander peut-etre un silence contre un autre silence 

- et je pense au Timar oriental - ne sont pas faites pour nous rassurer. 

La France a cesse de transrnettre en 1947 des renseignements conforrnernent a 
l'Article 73 e de la Charte, au motif que le territoire avait evolue 

(document A/4096 du 8 avril 1959) et que la population jouissait de tousles droits 

(document A/915 du 14 juin 1949). or, vous le savez, le peuple kanak est victime 

de rnesures discriminatoires en matiere fonciere: 1 500 eleveurs ou agriculteurs 

d'origine europeenne occupent 310 000 hectares de bonnes terres, alors que 

35 000 eleveurs ou agriculteurs kanaks se partagent 190 000 hectares des reserves. 

Ces inegalites existent aussi dans d'autres secteurs: dans la fonction publique, 

ou le nombre des Kanaks est inversement proportionnel a leur position hierarchique; 
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c'est ainsi que l'on compte o,s % d'enseignants melanesiens dans le secondaire et 

17 % dans le prinaire. Et nous ne sommes pas les seuls a le constater. Dans un 

communique de presse publie en mars 1987, et dont vous avez peut-etre lu quelques 

extraits dans le Monde diplanatique de juillet dernier, un groupe de pretres 

affirme qu'en Nouvelle-Caledonie: 

"Un peuple entier, victime d'inegalites et de segregation est rnaintenu sous une 

domination coloniale en faveur d'une majorite electorale importee ••• La 

majorite electorale qui sert d'alibi au maintien du statu quo est 

principalement composee de groupes sociaux immigres, qui n'ont en commun que 

les avantages offerts par le pouvoir colonial en contrepartie du soutien 

qu'ils lui apportent." 

Aujourd'hui, le probleme le plus preoccupant est celui pose par le referendum 

qui va permettre a des citoyens fran~ais metropolitains d'imposer le maintien d'un 

statut colonial. En effet, les derniers renseignements donnes par la France sur la 

Nouvelle-Caledonie comptabilisaient 30 489 Kanak pour une population totale de 

59 889 habitants (document A/178 du 5 novenbre 1946). En 1987, ces memes Kanak ne 

representent plus que 43 % de la population. Les arrivees successives d'Europeens 

ont rendu les Kanak minoritaires dans leur propre pays. Votre comite et 

l'Assemblee generale ont condamne, au document A/35/413 du 27 aout 1980, cet 

"afflux systematique dans les territoires sous domination coloniale 

d'iJIITligrants et de colons venus de l'exterieur, qui bouleverse la composition 

denographique de ces territoires et peut etre un obstacle majeur a l'exercice 

veritable du droit a l'autodetermination et a l'independance par les habitants 

de ces territoires." 

Le Gouvernement frao;ais vient de durcir sa position en indiquant, par la voix 

de son ministre des Departements et territoires d'outre-mer, que "les abstentions 

enregistrees lors du referendum n'auraient aucune signification politique". Ila 

d'autre part interdit une marche pacifique "pour la kanaky". La situation risque 

de se degrader. Certains, en Nouvelle-Caledonie, envisagent meme des formules de 

partition du territoire. L'exemple de Mayotte n'a pas suffi. 

Nous gardms neanmoins espoir, avec Jean-Marie Tjibaou, qui ecrivait dans 

l'Avenir caledonien, en avril 1987: 

"J'ai confiance dans le peuple de France, celui de la Declaration des 

droits de l'holTllle, de la resistance aux fascistes, de la decolonisation des 

annees 60. Mais ce peuple sait-il que le peuple kanak - mon peuple - a ete et 

demeure colonise?" 
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Sur !'invitation du President, Mme Jeanne M. woods (Organisation de la 

solidarite des peuples afro-asiatiques prend place a la table du Comite. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a 
Mme Woods. 

Mme moos (Organisation de la solidarite des peuples afro-asiatiques) 

(interpretation de l'anglais) : Je voudrais exprirner la gratitude de !'Organisation 

de la solidarite des peuples afro-asiatiques pour lui avoir perrnis de prendre la 

parole au Cornite apropos de la question de la Nouvelle-Caledonie. L'Organisation 

de solidarite des peuples afro-asiatiques est une organisation internationale non 

gouvernementale dent les comites membres sont repartis dans plus de 80 pays 

d'Afrique et d'Asie. Comme le Comite le sait peut-etre, !'organisation est nee de 

la lutte contre le colonialisme. Parmi ses fondateurs l'on compte Patrice Lumurnba 

et Arni lcar -Cabral, qui ont tous deux donne leur vie pour cette cause sacree. Les 

nouvements de liberation qui ont constitue nos premiers membres sent devenus des 

partis politiques d'Etats independants. C'est pourquoi cette question nous 

interesse tout particulierement, et nous nous felicitons de la decision prise par 

l'Assemblee generale lorsqu'elle adopte, le 2 decembre 1986, la resolution 41/41 A, 

par laquelle la Nouvelle-Caledonie a ete reinscrite sur la liste des territoires 

non autonornes du Comite special. 

Bien sGr, notre premier point de reference est la Charte des Nations Uni es 

elle-meme qui prevoit, parmi les objectifs de !'Organisation, de 

"Developper entre les nations des relations amicales fondees sur le 

respect du principe de l'egalite de droits des peuples et de leur droit a 
disposer d'el.IlC-rnemes ••• " 

Quinze ans plus tard, le 14 decembre 1960, la Declaration historique sur 

l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a codifie les 

principes existants du droit international couturnier, principes qui ont 

essentiellement vu le jour grace a la lutte determinee des peuples centre 

!'oppression coloniale. 

Une situation coloniale classique prevaut en Nouvelle-Caledonie. Apres 

134 ans de domination fran~aise, l'economie du pays est caracterisee par une 

dependance quasi totale de !'exportation d'un seul produit, le nickel, qui 

represente 80 % de !'ensemble des exportations, par la necessite d'importer des 

biens d'equipement, des biens de consommation et meme des produits alimentaires 
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ainsi que par !'existence de subsistance de la population indigene, dont 50 % est 

en chomage. La population kanak a ete depl~ee de force de ses terres et parquee 

dans des reserves rappelant les bantoustans d'Afrique du Sud. Ellene possede pas 

la nationalite fran,;aisei elle n'a que la citoyennete et elle est sujette a une 

presence militaire toujours plus importante, qui fait qu'il ya un officier pour 

sept Kanak. 

A l'alinea 4) du paragraphe 3 du dispositif de sa resolution 2621 (XXV) du 

12 octobre 1970, l'Assemblee generale a invite les Etats Membres a prendre des 

dispositions visant a 
"prevenir l'afflux systematique d'imnigrants etrangers vers les territoires 

coloniaux, qui porte atteinte a l'integrite et a l'unite sociale, politique et 

culturelle des populations se trouvant sous domination coloniale." 

Cependant la France a pris des mesures allant directement a l'encontre de ce 

marrlat, rresures qui ont eu pour resultat de faire du peuple kanak une minorite sur 

son propre territoire. Les politiques d'irrmigration de la puissance coloniale, 

notamment depuis 1953, font que ce referendum n'est qu'un simulacre. 
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L'independance de la Nouvelle-Caledonie est inevitable du point de we 

historique. Les tactiques de la Francene peuvent pas l'enpecher; elles ne peuvent 

que retarder cette evolution. Mais une grande effusion de sang est a craindre si 

les normes universellement reconnues et les veritables aspirations du peuple kanak 

sont ignorees. 

Pourquoi la.France est-elle opposee a une Kanaky independante? C'est que non 

seulement le territoire est riche d'un point de we mineral, mais il est situe dans 

une region d'inportance strategique pour le progranme d'armements nucleaires de la 

France. Le Front de liberation nationale kanak socialiste s'est engage a 
poursuivre une poli tique de paix dans le Pacifique sud, qui inclurait 

l'interdiction de tous essais nucleaires et de toute base qui contiendrait des 

armes nucleaires. D'autre part, la politique coloniale du Gouvernement fran;ais, 

avec ses plans d'expansion militaire et nucleaire dans la region du Pacifique sud, 

est une menace directe a la paix, a la securite et a la stabilite dans la region, 

et pourrait avoir de graves repercussions sur la paix et la securite 

internationales. 

L'Organisation de la solidarite des peuples afro-asiatiques (AAPSO) se 

felicite de la position que le Forum du Pacifique sud a adoptee lors de sa reunion 

au sonmet en mai de cette annee et l'appuie. Nous nous associons aux pays du Forum 

et aux Etats membres du Mouvement des non-alignes pour demander une transition sans 

entraves vers l'independance. Nous lan~ons un appel a la France pour qu'elle 

abandonne le referendum qu'elle prevoit, qui serait absolument incompatible avec 

l'exercice authentique du droit a l'autodetermination, et qui a ete completement 

rejete par· les representants legitimes du peuple kanak. 

Nous lan~ons en outre un appel au Comite special des Vingt-Quatre pour qu'il 

recommande a l'Assemblee generale, lors de sa quarante-deuxieme session, 

d'organiser un referendum en Nouvelle-Caledonie sous les auspices des 

Nations Unies, conformement aux principes et pratiques universellement acceptes en 

matiere d'autodetermination et d'independance. 

Mme Woods se retire. 

Sur !'invitation du President, M. Arthur Lewis prend place a la table du 

Comite. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a 
M. Lewis. 
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M. LEWIS (interpretation de l'anglais) : Je renercie le President pour 

l'occasion qui m'est donnee de presenter une petition au Comite, sur l'octroi de 

l'independance a la Nouvelle-Caledonie. 

Je suis docteur en medecine et j'ai vecu et travaille dans le Pacifique sud. 

Je connais bien la culture, les coutumes, le~ conditions de vie et la situation 

economique et politique des peuples du Pacifique sud. Je suis membre d'une 

organisation, les Amis de Vanuatu, dont la fonction est de recueillir des 

informations au sujet du Pacique sud a l'usage de l'Arnerique du Nord. 

La Nouvelle-Caledonie est un pays du Pacifique sud, peuple de Melanesiens. La 

Nouvelle-Caledonie a ete colonisee au XIXe siecle et, depuis lors, les Melanesiens 

souffrent toujours de conditions de vie cruelles. 

Le peuple melanesien de Nouvelle-Caledonie lutte depuis longtemps pour son 

independance. Nous appuyons le peuple melanesien et le Front de liberation 

nationale kanak socialiste (FLNKS) dans leur lutte pour l'independance de la 

Nouvelle-Caledonie. 

En Nouvelle-Caledonie, les Melanesiens ont organise pour la sernaine prochaine 

une demonstration en faveur de l'independance. Les autorites coloniales ont 

interdit cette manifestation. Nous dernandons a la communaute internationale 

d'appuyer le rnouvement kanak, le peuple melanesien et le FLNKS dans leur lutte p:,ur 

l'independance. 

M. Lewis se retire. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Nous avons ainsi termine les 

auditions sur cette question. Au norn du Cornite et en rnon nom propre, je voudrais 

rerrercier les petitionnaires pour leurs declaratons et les informations qu'ils ont 

apportees au Comite. 

Je donne la parole a la representante du Samoa. 

Mme M.l\UAI.A (Samoa) (interpretation de l'anglais) : J'ai l'honneur de 

prendre la parole aujourd'hui au norn des sept pays du Forum du Pacifique sud qui 

sont Membres des Nations Unies: l'Australie, Fidji, la Nouvelle-Zelande, la 

Papouasie-Nouvelle-Guinee, Samoa, les Iles Salomon et Vanuatu. 

Comme c'est la premiere fois que ma delegation prend la parole au Comite 

special cette annee, je voudrais tout d'abord vous feliciter, Monsieur le 

President, a !'occasion de votre election a la presidence de cet important comite. 

Nous sommes certains que sous votre direction, le Comite special continuera de 

defendre les interets des territoires et peuples coloniaux, conformement aux 

principes enonces dans la Charte. 
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Lorsque l'Assemblee generale, a sa guarante et unieme session, a adopte la 

resolution 41/41 A, elle a traduit le jugement categorique de la conununaute 

internationale selon lequel la Nouvelle-Caledonie est un territoire non autonome 

administre par la France. Ce faisant, l'Assernblee generale a determine non 

seulement que la Declaration sur la decolonisation de 1960 - la resolution 

1514 (XV) - et les resolutions suivantes pertinentes de l'Assernblee generale 

s'appliquent a la Nouvelle-Caledonie, mais que les directives et les principes 

enonces dans ces documents et la Charte doivent etre suivis et appliques en 

Nouvelle-Caledonie. La resolution 41/41 A confiait egalement au Comite special sur 

la decolonisation la lourde responsabilite de veiller ace que les principes et 

pratiques de decolonisation des Nations Unies soient respectes et gue les interets 

des populations du territoire soient dument sauvegardes. 

Faisant partie du Pacifique sud, la Nouvelle-Caledonie preoccupe tout 

particuliererrent les autres pays de la region. Nos dirigeants ont done suivi de 

pres les evenements sur ce territoire et se sont efforces d'utiliser leurs bons 

offices pour assurer que le processus de decolonisation soit applique de fa~on 

ordonnee, pacifique et acceptable. Ils l'ont fait collectivement, par le 

truchement du Forum du Pacifique sud, qui comprend maintenant 15 pays de la region. 

Les chefs de gouvernement du Forum du Pacifigue sud se reunissent chaque annee 

pour discuter de questions d' interet mutuel aux niveaux regional et international. 

Au cours de leur reunion a Apia, capitale des Samoa occidentales, a la fin du mois 

de rnai, la Nouvelle-Caledonie figurait de fa~on proeminente dans leurs 

discussions. Les chefs de gouvernement ont etudie et discute longuement les 

problemes de la Nouvelle-Caledonie et la fa~on d'arriver a une solution 

acceptable. Ils ont manifeste leur preoccupation profonde et continue devant la 

situation qui regne en Nouvelle-Caledonie. 

Les gouvernements de la region pensent fermerrent qu'un referendum supervise 

par les Nations Unies et conforme aux pratiques et principes universellement 

acceptes en matiere d'autodetermination aboutira a une solution pacifique des 

problemes de Nouvelle-Caledonie. Ils estiment que seul un acte d'autodetermination 

de cet ordre offrirait un choix libre, sincere et authentique, toutes les options 

etant disponibles, sans menace de consequences punitives, contrairement au 

referendum que propose actuellement le Gouvernement de la France. En outre, tout 

acte d'autodetermination doit etre precede d'un programme global d'education 

politique dans lequel toutes les options sont pleinement expliquees. 
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Les dirigeants du Forum ont reitere leur plein appui a une transition rapide 

et pacifique vers une Nouvelle-Caledonie independante, qui respecte les droits 

innes et acquis de la population autochtone, de fa~n a garantir les droits et les 

interets de tousles habitants de la societe multiraciale du territoire. 11s ont 

une fois encore exprime leurs graves inquietudes au sujet de la politique suivie 

par la France en Nouvelle-Caledonie, qui aurait pour effet, a leur avis, de semer 

la discorde et conduirait a la catastrophe. Le fait que le Gouvernement franyais 

insiste pour tenir un referendum dans lequel la majorite de la population 

autochtone a dit qu'elle ne participerait pas est considere cornme un exercice 

futile et a ete completement rejete par nos chefs de gouvernement. A leur avis, 

devraient etre electeurs uniquement ceux qui resident depuis longtemps en 

Nouvelle-Caledonie et qui peuvent demontrer leur attachement ace pays. Les chefs 

de gouvernement ont souligne que l'operation depourvue de sens qui est proposee 

pour le 13 septembre ne pourrait en aucun cas servir de base a une politique 

d'avenir en Nouvelle-Caledonie et ils ont lance un appel a la France pour qu'elle 

renonce ace referendum. 
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Les dirigeants du Forum ont reaffirme leur engagement d'encourager le dialogue 

entre toutes les parties. En fait, ils etaient prets a envoyer une delegation a 
Paris pour discuter la question avec le Gouvernement fran~ais, si la France 

souhaitait verbalement un dialogue propre a conduire a la solution pacifique des 

problemes en Nouvelle-Caledonie. Mais a notre grande consternation, malgre les 

efforts des leaders du Forum, la France n'a pas juge bon d'entamer un dialogue 

concret. Le Gouvernement fran~ais, face a !'opposition manifestee par les leaders 

du Forum et par la vaste majorite de la population autochtone de la 

Nouvelle-Caledonie, poursuit ses plans prews pour le 13 septembre. 

En outre, bien que la Nouvelle-Caledonie ait ete reinscrite sur la liste des 

territoires non autonornes conformement a la resolution 41/41 A de l'Assemblee 

generale, la France n'a pas repondu aux appels de l'Assemblee generale et du Comite 

special l'invitant a cooperer avec celui-ci et a communiquer des renseignements sur 

le territoire, tel que stipule a l'alinea ~ de !'Article 73 de la Charte 

- obligation que la France a acceptee lorsqu'elle a signe la Charte. Cette 

attitude negative de la France devra faire l'objet du jugement de la communaute 

internationale, d'autant plus que la France est l'un des membres fondateurs de 

cette assemblee rondiale des nations et membre permanent du Conseil de securite. 

Les membres du Forum se felicitent de l'appui ferme qu'a recueilli, lors de la 

quarante et unieme session de l'Assemblee generale, la resolution 41/41 A, par 

laquelle l'Assemblee decidait de reinscrire la Nouvelle-Caledonie sur la liste des 

territoires non autonomes. Aux termes de cette resolution, la responsabilite de 

l'examen de la situation dans le territoire repose en premiere instance sur le 

Comite des Vingt-Quatre, auquel incombe, dans une optique encore plus large, la 

tache historique d'assurer l'applicabilite et la mise en oeuvre continues de l'un 

des grands principes qui sont a la base de la transformation du monde moderne: 

l'autodetermination et l'independance sous les auspices des Nations Unies. 

A cet egard, nous nous felicitons de l'interet manifeste pour la decision 

prise par le Comite a sa seance du 17 mars 1987. Lors de cette seance, apres les 

declarations detaillees des representants de la population autochtone de la 

Nouvelle-Caledonie, le Comite a manifeste clairement sa volonte que soit mis en 

route le processus d'evolution pacifique vers l'autodetermination en 

Nouvelle-Caledonie. 

Dans ce contexte, les membres du Forum qui sont membres des Nations Unies 

estiment que le Comite doit absolument 'reiterer sa requete aupres de la France pour 
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qu'elle communique des renseignements conformement a l'alinea e de l'Article 73, et 

qu'elle s'acquitte ainsi de l'obligation qu'elle a contractee au titre de la 

Charte. Nous lan~ons egalement un appel a la France pour qu'elle reprenne le 

dialogue avec tousles secteurs de la population de la Nouvelle-Caledonie en vue de 

faciliter rapidernent un acte d'autodeterrnination libre et authentique, auquel 

participeraient tousles secteurs de la population, conformement aux principes et 

pratiques des Nations Unies. Nous repetons que cet acte d'autodetermination doit 

etre organise sous les auspices des Nations Unies. Un tel acte dissiperait les 

preoccupations qu'ont si souvent manifestees les dirigeants des pays de la region 

et permettrait la transition juste et pacifique souhaitee si ardemment par les 

gouvernements de la region et la population de la Nouvelle-Caledonie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de la Papouasie-Nouvelle-Guinee. 

M. LOHIA (Papouasie-Nouvelle-Guinee) (interpretation de l'anglais) : Au 

nom du Gouvernement et du peuple de la Nouvelle-Guinee, je voudrais vous 

transmettre, r-bnsieur le President, nos plus sinceres felicitations a !'occasion de 

votre election a la presidence de ce tres important comite. Nous vous remercions 

vous-meme, l'-bnsieur le President, vous-rneme et les membres du Comite, de nous 

donner !'occasion de manifester notre solidarite avec le peuple de la 

Nouvelle-Caledonie dans la lutte juste et sincere qu'il mene pour une liberte et 

une independance totales. 

C'est vraiment un plaisir pour ma delegation de vous voir, Monsieur le 

President, presider ce comite, non seulement en raison de votre competence mais 

aussi en raison de la contribution et de l'attachement de votre pays au processus 

de decolonisation dans le monde entier. Ma delegation est convaincue que vous vous 

acquitterez brillamment des importantes responsabilites qui vous sont confiees. 

Je voudrais, tout d'abord, associer pleinement mon gouvernement a la 

declaration que vient de faire la representante du Samoa au nom du Forum du 

Pacifique sud. 

Ma delegation est certaine que les membres du Comite special sent au courant 

de la situation en Nouvelle-Caledonie. Les representants du Front de liberation 

nationale kanak socialiste (FLNKS) ont eloquemment expose devant le Comite la 

situation qui regne en Nouvelle-Caledonie, lors de la seance de mars dernier. 

C'est pourquoi ma delegation n'est pas venue devant le Comite pour s'etendre sur la 

situation coloniale de la Nouvelle-Caledonie. 
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Le droit des peuples colonises a l'independance non seulement a ete reconnu 

officiellement mais a ete egalement exerce dans la plus grande partie du monde. 

Neanmoins, le chien a l'agonie du regime colonial continue de s'agiter, retenant 

obstinement entre ses crocs la Nouvelle-Caledonie et paraissant, de temps a autre, 

vouloir £rapper violemment de la queue ses voisins. 

11 ne fait pas de doute que la Nouvelle-Caledonie est une colonie de la 

France. Suggerer le contraire, c'est de l'obstination. La population autochtone 

de la Nouvelle-Caledonie, les Kanak, sait bien qu'elle vit sous un regime 

colonial. Les habitants d'autres iles du Pacifique partagent cette opinion, de 

meme que les Nations Unies. Et pourtant le Gouvernement fral'llirais, en violation 

flagrante de !'opinion internationale, continue denier aux Kanak leurs droits 

legitirnes. 

La situation de la Nouvelle-Caledonie releve du colonialisme. L'Assemblee 

generale a reaffirme le statut colonial de la Nouvelle-Caledonie par sa resolution 

41/41 A, adoptee lors de sa derniere session. Dans cette resolution, l'Assemblee 

reaffirme la responsabilite constante de la France de decoloniser la 

Nouvelle-Caledonie, conformement aux principes et pratiques des Nations Unies. 

Les pays du Forum du Pacifique sud sont plus que jamais determines a voir la 

Nouvelle-Caledonie parvenir a l'independance. Les pays du Forum et le FLNKS ne 

dernandent rien que ne prescrive le mandat des Nations UnieE. Ce que nous demandons 

releve done de la competence de ce Comite, qui est charge de l'application de la 

Declaration de 1960 sur la decolonisation et de l'application des resolutions 

connexes. A cet egard, le Comite special a un role essentiel a jouer pour garantir 

la transition pacifique de la Nouvelle-Caledonie vers l'autodetermination et 

l'independance. On ne saurait surestimer le role important du Comite a cet egard 

et a l'egard de toute autre situation coloniale. 

One profonde incertitude pese sur la situation qui regne actuellement en 

Nouvelle-Caledonie, une incertitude nee des desseins fran~ais visant a faire de la 

Nouvelle-Caledonie une part ie de la France. Le Comi te est conscient du refus 

persistant du Gouvernement fran~ais de cooperer avec les Nations Unies, qui renie 

ainsi les responsabilites qu'il s•est vu confier au titre de la Charte des 

Nations Unies en sa qualite d'Autorite administrante. Un tel mepris pour une si 

inportante responsabilite est pour le moins paradoxal venant d'un pays qui est 

membre permanent du Conseil de securite et qui vante ses institutions democratiques. 
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La Nouvelle-Caledonie est un territoire colonial; il ne peut done y avoir de 

defense pour le colonialisme. Il n'y a aucune raison d'accorder a la France le 

benefice du doute s'agissant de ses activites en Nouvelle-Caledonie. Les interets 

et la politique de la France en Nouvelle-Caledonie sont de toute evidence 

contraires aux principes et pratiques de la decolonisation. 
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Mon gouvernement se fait l'echo des pays membres du Forum du Pacifique sud 

pour condamner le pretendu referendum que le Gouvernement fra"'irais organisera en 

Nouvelle-Caledonie le 13 septembre prochain. La population autochtone a 

energiquernent rejete la consultation envisagee et elle boycottera ce semblant de 

referend urn. 

Qu'il me soit perrnis de reiterer la position du Forum du Pacifique sud a 
propos du referendum du 13 septembre. Le Forum 

"a note que la France organisait hativenent un referendum dans des conditions 

irnposees par elle et qu'une fraction irnportante de la population autochtone 

avait proclame, par l'intermediaire de l'organisation qui la representait, le 

FLNKS, qu'elle n'y participerait pas. Le Forum a rejete totalernent ce 

referendum. Etant donne les circonstances, une telle consultation serait un 

exercice futile qui aurait pour effet de semer la discorde et conduirait a la 

catastrophe. Le Forum a lance un appel a la France pour qu'elle renonce ace 

referendum." (A/AC .109/892/Add. 2, p. 4) 

Le referendum prevu est incompatible avec les dispositions de la Declaration 

sur la decolonisation [resolution 1514 (XV)], de la resolution 1541 (XV) et des 

autres resolutions pertinentes. Voila pourquoi men gouvernement exhorte le Cornite 

a denoncer le referendum et a affirmer la necessite, pour les Nations Unies, de 

jouer leur role dans le processus d'autodetermination en Nouvelle-Caledonie. 

Mon gouvernement est effare par l'indifference du Gouvernement franyais a 
l'egard de certains problemes cruciaux concernant la Nouvelle-Caledonie, celui de 

du droit de vote notarnrnent. Franchement, pourquoi organiser un referendum ou un 

scrutin sur l'autodeterrnination si la question du droit de vote n'est pas dument 

reglee. Mon gouvernernent juge que seuls les Kanak et les residents installes de 

longue date en Nouvelle-Caledonie doivent pouvoir participer au scrutin sur 

l'autodetermination. La Puissance administrante doit engager le dialogue avec le 

peuple de la Nouvelle-Caledonie pour regler ce probleme-ci et d'autres. 

Les Kanak sent les descendants des habitants originels de la 

Nouvelle-Caledonie. Ils sent de Kanaky, cormne ils appellent la Nouvelle-Caledonie, 

et la Kanaky leur appartient. Suggerer que des residents de fraiche date ou 

tenporaires venus de France metropolitaine soient autorises a decider de l'avenir 

politique du pays est de toute evidence injuste. Le Gouvernement franyais n'en 

maintient pas mains sa position qu'il assortit d'une intimidation arrnee. 

Le Forum suit de pres l'evolution de la situation en Nouvelle-Caledonie et 

voyant que la France fait fausse route, qu'elle s'est engagee sur une voie 
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dangereuse, il insiste pour que le Comite special prenne des maintenant les mesures 

qui s'inposent. Ma delegation entend l'echo de l'Algerie et de l'Indochine se 

repercuter clairement en Nouvelle-Caledonie. 

Mon gouvernement se declare une nouvelle fois preoccupe de voir la France 

renforcer sa presence militaire en Nouvelle-Caledonie. En effet, il ya maintenant 

en Nouvelle-Caledonie un soldat fra~ais pour six ou sept Kanak honmes, femmes et 

enfants reunis. Si - comme la France essaie de le faire croire a certains - le 

nouverrent d'independance n'est pas si considerable en Nouvelle-Caledonie, on est en 

droit de se demaroer pourquoi elle a juge necessaire d'y deployer plus de 

6 000 soldats. L'armee est egalement accusee d'intimider et de provoquer sans 

raison les Kanak pour tenter de discrediter le FLNKS, representant legitime et 

authentique du peuple de la Nouvelle-Caledonie. 

La France doit admettre que la Nouvelle-Caledonie est un territoire colonial 

et, partant, que son autodetermination et son independance sont inevitables. Il 

incombe a la Puissance administrante la reponsabilite d'atteindre paciquement cet 

objectif. 

Par votre intermediaire, Monsieur le President, nous exhortons la France a 
s'acquitter des obligations que lui confere la Charte en sa qualite de Puissance 

administrante et a octroyer irrmediatement, en cooperation avec les Nations Unies, 

l'independance a la Nouvelle-Caledonie. 

Le Comi te des Ving t:-Quatre sert de lien, o combien precieux, entre les peuples 

colonises et les Nations Unies. Point n'est besoin de rappeler que les rnembres du 

Comite se sont vu oc;>nfier la grave responsabilite de parachever le processus de 

decolonisation. Nul doute que les membres du Comite sont quelquefois soumis a des 

pressions qui menacent leur inpartialite. Nous esperons sincererrent que les 

principes triompheront de ces tendances qu'il convient de condamner. 

Nous rendons horrmage au Comite pour le travail accompli jusqu'ici. Il peut 

compter sur la cooperation de ma delegation pour l'aider a s'acquitter de son 

maroat. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de la Nouvelle-zelande. 

M. ARMSTRONG (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Monsieur 

le President, je voudrais tout d'abord remercier le Comite de l'occasion qui nous 

est donnee de parler de cette irnportante question et de dire combien nous nous 

felicitons que ce soit sous votre presidence eclairee. 
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Il ya neuf mois, lorsque l'Assemblee generale a reinscrit la 

Nouvelle-Caledonie sur la liste des territoires non autonomea, la Nouvelle-Zelande 

avait espere que cela conduirait a une reevaluation des premisses sur lesquelles la 

recente administration du territoire de la Nouvelle-Caledonie etait fondee. Nous 

craignons que le dernier changement de politique de la Puissance administrante 

compromette l'harmonie dans le territoire et y seme la division. Nous avians 

espere que, voyant les yeux de la communaute internationale tournes vers elle, la 

Francese deciderait a pronouvoir la reconciliation entre les communautes du 

territoire et a reunir le consensus necessaire a la stabilite du pays a long 

terme. Nous pensons de la sorte, non seulement parce que la Nouvelle-Zelande 

adhere aux principes arretes dans la Declaration sur la decolonisation qui sont 

applicables a la Nouvelle-Caledonie, mais aussi parce qu'une Nouvelle-Caledonie 

stable, sure et prospere doit etre l'une des pierres angulaires de la stabilite et 

de la securite de toute la region du Pacifique sud ou la Nouvelle-Caledonie et la 

Nouvelle-Zelande sont de proches voisins. 

Voila pourquoi la Nouvelle-zelande est de~ue que l'on fasse si peu de cas de 

ses preoccupations et de ses interets. Nous constatons a regret ce qui nous para1t 

etre une politique ne tenant pas suffisamment compte des preoccupations et des 

solutions a long terme et qui laisse entrevoir pour l'avenir un plus grand / 

affrontement et une plus grande division dans le territoire. Nous nous sommes 

efforces, par le biais du Forum du Pacifique sud aussi bien que dans le cadre de 

nos contacts reguliers avec la France - pays amide longue date de la 

Nouvelle-Zelande - de fa ire c:onna1 tre et partager ces preoccupations. Nous 

entendons qu'il n'y ait pas le moindre doute quant aux sentiments qui guident la 

Nouvelle-Zelande. Nous n'avons aucune animosite envers la France, mais nous sonunes 

profondement preoccupes pour not re reg ion et nous nous demandons quel role la 

France sera en mesure de jouer dans le Pacifique sud a l'avenir. Nous ne nous 

opposons pas a la presence de la France dans le Pacifique sud. Mais la France, a 
l'instar des autres pays metropolitains qui ont recemment developpe ou redeveloppe 

des relations etroites avec les pays de la region, doit tenir pleinement compte des 

vues et des sentiments des peuples de la region. Quant au droit a 
l'autodetermination et a l'independance, il est l'un des principes auxquels le 

Pacifique sud soit le plus attache. 

Et voila que, dans la region, nous serons bientot confrontes a un referendum 

en Nouvelle-Caledonie, referendum qui, a en juger par le debat qui a eu lieu au 
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Parlement fran~ais au debut de l'annee quand a ete votee la loi de referendum, 

souleve toutes sortes de questions au sein de l'opinion publique fra~aise qui se 

demande ce qu'il pourrait bien resoudre dans les circonstances actuelles. Le 

President de la Republique lui-merne a precise le 18 fevrier que, tout en 

reconnaissant que la politique releve de la responsabilite du gouvernement, il 

considerait de son devoir d'exprirner son desaccord. 

Un referendum qui n'offre pas tout l'eventail des choix comrne le reconunande la 

pratique et les directives des Nations Unies est un referendum boiteux. Il ne peut 

en aucun cas etre considere comme un libre choix lorsque la Puissance administrante 

s'enploie a pronouvoir un choix particulier et quand les forces gouvernementales 

sent utilisees a cette fin. Un processus de preparation ou les choix autres que 

l'option preferee par la Puissance administrante ne sent pas presentes ou pas 

suffisamment expliques est une autre lacune. De meme, une periode de preparation 

pendant laquelle seul un dialogue limite a eu lieu dans le territoire et ou une 

forte presence militaire se fait sentir n'est certainement pas un climat propice 

pour qu'un pays reflechisse librerrent et en toute impartialite a son avenir a long 

terme. Autrement dit, une consultation politique qui oblige une importante partie 

de la communaute a rejeter ledit processus est necessairernent imparfaite. 
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La France connait tres bien ces lacunes. Elle peut continuer d'essayer de 

rechercher seule ses propres solutions aux complexites de la situation en 

Nouvelle-Caledonie ou, comme l'espere la Nouvelle-Zelande, elle peut decider 

d'encourager la discussion et le dialogue de fayon a tirer profit du concours et de 

la comprehension que la conmunaute internationale peut lui offrir. 

La Nouvelle-Zelande apportera son plein appui, le moment voulu, a tout acte 

d'autodetermination qui soit conforme aux principes et pratiques etablis sous 

l'egide des Nations Unies tout au long de ces 25 dernieres annees. Nous ne sommes 

pas ici pour donner des directives au peuple de Nouvelle-Caledonie ou au 

Gouvernement fran,;ais sur la fayon d'administrer le territoire. Nous sommes ici 

pour manifester notre desir et notre profond souci de voir s'instaurer un processus 

authentique d'autodetermination fonde sur !'accord et la cooperation en 

Nouvelle-Caledonie. 

Le projet de resolution dont le Comite est saisi ne vise pas autre chose. 

C'est pourquoi mon gouvernement espere sincerement que le projet de resolution, 

conme la decision adoptee anterieurenent par le Comite le 17 mars, beneficiera de 

l'appui unanime des membres du Comite. 

La question qui preoccupe actuellement la Nouvelle-Zelande et ses partenaires 

du Forum du Pacifique sud ne concerne pas le resultat du vote denature qui doit 

avoir lieu dans quelques semaines, bien que les divisions et les tensions qu'il 

menace de provoquer continuent de nous inquieter profondement. Ce qui nous 

preoccupe, c'est l'avenir. C'est la raison pour laquelle la Nouvelle-Zelande 

s'associe aux autres membres du Forum qui, intervenant dans le debat, ont demande 

au Comite d'adopter une resolution axee sur l'avenir, une resolution dont 

l'objectif ne soit pas l'affrontement ni la condamnation mais qui s'efforce plutot 

d'assurer un engagement de mettre en oeuvre de fayon appropriee et pacifique la 

Declaration relative a la decolonisation en Nouvelle-Caledonie, en cooperation, 

nous l'esperons fermement, avec le Gouvernement de la France. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant des Iles Salomon. 

M. SISILO (Iles Salomon) (interpretation de l'anglais) : J'aimerais 

remercier le comite de me permettre de prendre la parole pour exposer la position 

de roon gouvernement sur cette question tres importante. Ce faisant, Monsieur le 

President, je vous donne une fois de plus !'assurance de la confiance et de la tres 

haute consideration qu'inspirent a mon gouvernement les fonctions du Comite. 
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J'aimerais egalement transmettre au Comite les salutations du Gouvernement et du 

peuple des Iles Salomon~ nous formons les voeux les meilleurs a l'adresse du Comite 

et lui souhaitons plein succes dans ses deliberations. 

Les Iles Salomon desirent egalement saisir cette occasion pour renouveler et 

reaffirmer leur appui constant a !'excellent travail accompli par les Nations Unies 

d'une maniere generale et, en particulier, le travail realise par le Comite 

s'agissant de l'importante tache de decolonisation. L'experience a prouve qu'en 

depit d'une opposition formidable, le Comite special a reussi a faire beaucoup pour 

aider des millions de gens a travers le monde dans leur lutte pour la liberte et 

l'autodetermination et contre le dogme du colonialisme. 

C'est en reconnaissant pleinement les fonctions du Comite et tout a fait 

conscientes de ses realisations que les Iles Salol'OC)n desirent exposer une fois de 

plus leur position sur la question de la decolonisation de la Nouvelle-Caledonie et 

demander humblement l'aide et la participation du Comite au processus de 

decolonisation de la Nouvelle-Caledonie, pour assurer que ce processus se deroule 

sans heurt et conformement aux principes et pratiques etablis des Nations Unies. 

Les Iles Salomon reaffirment leur attachement et leur soutien inebranlable a 
l'independance de la Nouvelle-Caledonie, independance qui, les pays de la region du 

Pacifique sud le savent, est le voeu de la population autochtone de ce territoire, 

les Kanak. Les Iles Salomon reaffirment que les Kanak ont le droit inalienable a 
un acte d'autodetermination et d'independance. Nous regrettons que la Francene 

veuille pas laisser ce territoire du Pacifique qu'elle detient quitter la 

Republique. En meme temps, les Kanak sont plus decides que jamais a obtenir 

l'independance de leur patrie. C'est dans ce climat que nous sommes convaincus que 

le Comite a un role crucial a jouer. Nous croyons fermement qu'avec la 

participation du Comite, nombre de vies et de biens seront sauves. 

Les Iles Salomon sont tres preoccupees par la politique actuelle du 

Gouvernement fra"'irais en Nouvelle-Caledonie, notamment par le referendum qu'il se 

propose d'organiser et dont il accelere les preparatifs en depit de la decision du 

FLNKS de ne pas y participer. Nous crayons pour notre part que le referendum ne 

menera a rien, si ce n'est a la catastrophe. C'est pourquoi nous nous associons 

aux autres pays du Forum presents aux Nations Unies pour demander a la France de 

renoncer ace referendum et de travailler etroitement. 4vec le Comite afin de 

trouver une formule mieux adaptee au processus de decolonisation en 

Nouvelle-Caledonie. A cet egard, ma delegation souscrit sans reserve a la 

declaration faite par la representante du Samoa au nom du Forum du Pacifique sud. 
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Les Iles Salomon continuent d'encourager le dialogue sur la question de la 

Nouvelle-Caledonie entre toutes les parties interessees, notamment la participation 

active des Nations Unies. A cet egard, la tenue d'un referendum organise sous 

l'egide des Nations Unies serait de la plus haute importance, car c'est la seule 

voie correcte et sensee a suivre. Nous affirmons vigoureusement que le 

Gouvernement fra~ais a !'obligation, en tant qu'Autorite administrante, de 

communiquer au Secretaire general des renseignements sur la Nouvelle-Caledonie, 

corrme le prevoit !'Article 73 e de la Charte et les decisions pertinentes de 

l'Assemblee generale. 

Je reaffirme que les Iles Salomon sent fermerrent convaincues que, moyennant la 

participation active du Comite, la Nouvelle-Caledonie et son peuple - en 

particulier la population kanak - s'exprimera bientot dans un acte 

d'autodetermination et d'independance legitimes. Tel est le souhait des Kanak de 

Nouvelle-Caledonie, souhait qu'appuient entierement les Iles Salomon. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de l'Australie. 

M. IDOLCOTT (Australie) (interpretation de l'anglais) : En sa qualite 

d'ancien membre du Comite - jusqu'en 1984, annee OU le dernier territoire 

australien, les 1les des Cocos, a ete decolonise en etroite cooperation avec le 

Comite -, la delegation australienne se rejouit particulierement d'avoir !'occasion 

de faire une declaration sur l'irrportante question de la Nouvelle-Caledonie dont le 

Comite est saisi. Nous sommes reconnaissants d'avoir ete invites a le faire et 

desirons vous dire tout le plaisir que nous avons, Monsieur le President, a vous 

voir occuper le fauteuil presidentiel. 

L'adoption par l'Assemblee generale, le 2 decembre dernier, de la resolution 

41/41 A, a attire !'attention de la communaute internationale sur le territoire de 

la Nouvelle-Caledonie. L'Australie s'est vivement felicitee de !'adoption de la 

resolution ainsi que de l'interet et de la sollicitude suscites par cette 

resolution. A notre avis, cet interet etait tout a fait opportun, d'autant qu'il 

faisait echo aux preoccupations exprimees depuis plusieurs annees au sujet des 

evenements en Nouvelle-Caledonie par les pays de la region du Pacifique sud par la 

voix de notre association regionale, le Forum du Pacifique sud. 
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Le debat qui a eu lieu a la derniere session de l'Assemblee generale traitait 

de principes fondamentaux. Par une majorite confortable, l'Assemblee a decide que 

la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

s'appliquait a la Nouvelle-Caledonie. Cette decision etait juste et appropriee, 

car, a l'aune de tout critere raisonnable, la Nouvelle-Caledonie est un territoire 

non autonome tel que defini par l'Assemblee generale. 

Neu£ mois plus tard, le Comite a maintenant la possibilite d'examiner de plus 

pres la situation dans le territoire et de se faire une idee des evenements et de 

leurs rapports avec les principes enonces dans les resolutions 1514 (XV) 

et 1541 (XV). C'est une tache importante dont le Comite s'est dument acquitte en 

ce qui concerne de nombreux autres territoires non autonomes. Il devrait faire 

preuve de la meme diligence et de la meme preoccupation maintenant pour les 

principes fondamentaux de decolonisation dans le cas de la Nouvelle-Caledonie. 

Que s•est-il passe ces neuf derniers I1Pis, depuis l'adoption de la resolution 

41/41 A par l'Assemblee generale, a sa derniere session? Le document de travail 

sur la Nouvelle-Caledonie (A/AC.109/892) et ses additifs, prepares par le 

Secretariat, fournissent des renseignements de base utiles au Comite et je le 

reconmande a l'attention des rnembres. D'autres elements precieux ont egalernent ete 

offerts par les petitionnaires. Je voudrais insister sur certains aspects 

particulierement importants. 

Conme dans toute situation coloniale, les dispositions de la Puissance 

administrante et ses relations avec le Comite sont d'une importance fondarnentale. 

Conme on le sait, le President par interim du Comite et vous-meme, Monsieur le 

President, avez eu des contacts personnels avec la delegation franyaise ace sujet 

et des lettres lui ant ete envoyees pour lui faire part officiellement des 

sentiments de l'Assernblee generale et rechercher la cooperation de la France avec 

le Cornite afin qu'il puisse dument s'acquitter du mandat dont l'a charge 

l'Assemblee. Ces neuf rnois se sont ecoules sans reaction du Gouvernement franyais, 

ce qui est tout a fait regrettable. 

Il semblerait que la Francene souhaite pas cooperer avec le Comite. Les 

plans qu'elle prevoit pour le territoire devraient etre mis au point conformement 

aux procedures etablies et utilisees par le Comite depuis plus de 20 ans, y 

compris, ajouterais-je, dans le cas du territoire franyais des Afars et des Issas, 

qui est maintenant une republique independante, membre des Nations Unies. Il n'y a 

toujours pas de cooperation, cependant, meme apres l'appel lance par le Comite, 
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dans sa declaration du 17 mars dernier, pour que la Puissance administrante coopere 
avec lui. 

Le Gouvernement australien estime que la politique fra~aise en 

Nouvelle-Caledonie patit de !'absence d'un dialogue veritable avec tousles 

secteurs de la population - notamment avec une partie importante de la population 

autochtone et de leurs organisations representatives - et du fait qu'elle meconnait 

les pratiques et principes reconnus par les Nations Unies en matiere 

d'autodetermination. Il en resulte malheureusement que les mesures prises par la 

Puissance administrante franyaise en Nouvelle-Caledonie sont largernent interpretees 

comme !'expression d'une conception unilaterale et prescrite pour l'avenir du 

territoire, concretisee par le referendum qui doit avoir lieu le 13 septembre, 

dernier element d'une serie de mesures prises par la France pour traiter des 

problemes du territoire. 

Comne l'a deja souligne mon ami et collegue - recemment de retour - le 

Representant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, les pays du Forum du 

Pacifique sud ont dit que le referendum en question aurait pour effet de semer la 

discorde et conduirait a la catastrophe. Mon gouvernement partage cette inquietude 

au sujet du referendum. Pour eviter la discorde, les plans du Gouvernement 

fran~ais doivent prendre dument en compte les aspirations et garantir les droits et 

les interets de tousles habitants de Nouvelle-Caledonie, particulierement ceux de 

la population autochtone du territoire, dont la grande majorite ne participera 

probablement pas au referendum. La recette rapidement concoctee par ce referendum 

ne resoudra rien. Les problemes fondamentaux persisteront, mais dans un cadre 

toujours plus polarise et plus divise, ne favorisant pas la stabilite a long 

terme. Dans une telle situation, les possibilites de violence pourraient 

s•accroitre considerablement, et cela ne fait que renforcer !'inquietude des 

voisins de la Nouvelle-Caledonie - les membres du Forum du Pacifique sud. 

Il est necessaire que nous nous etendions un peu plus longuement sur le 

referendum qui est propose. Je voudrais demander a certains membres du Comite de 

le faire honnetement et avec sincerite. Il ne s'agit pas d'un acte 

d'autodetermination organise sous l'egide des Nations Unies. Les options offertes 

aux electeurs ne sont pas conformes a celles qui sont prevues dans la resolution 

1541 (XV). Aucune invitation n'a ete envoyee aux Nations Unies pour qu'elles 

observent le referendum ou en £assent rapport. Il n'y a pas eu de campagne 

systematique d'education politique, ou les differents choix ont ete pleinement 
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expliques a la population. En outre, la Puissance administrante s'est activement 

fait l'avocat d'un resultat precis. De ce fait, une proportion importante de la 

population de Nouvelle-Caledonie choisira de ne pas participer au referendum. On 

ne peut done pas parler d'un acte normal d'autodetermination tenu sous les auspices 

des Nations Unies ni meme de quelque chose d'approchant. Par consequent, il ne 

reglera pas les problemes du territoire et, de par sa nature, il risque meme 

d'exacerber la situation deja tendue qui regne en Nouvelle-Caledonie. 

Voila done les raisons parmi d'autres qui ont conduit les membres du Forum du 

Pacifique sud a demander a la France de renoncer a son projet de referendum. Il 

convient de souligner que le Forum a declare a rnaintes reprises qu'il etait pret a 
nouer un dialogue avec le Gouvernement fran~ais. Lors de leur derniere reunion, a 
Auckland, en mars 1987, les ministres du Forum ont dit publiquement qu'ils etaient 

prets a engager un dialogue avec la France et cette proposition a ete 

officiellement transmise au Gouvernement franc;ais. Les chefs de gouvernement du 

Forum ont reitere, en mai, cette volonte de dialogue avec la France. Comme pour la 

question de la cooperation franc;aise avec le Comite special, aucune reponse 

officielle n'a ete re~ue. De l'avis demon gouvernement, ce fut la une occasion 

perdue pour les pays du Forum et la France, leur voisin dans le Pacifique, 

d'envisager dans une perspective nouvelle et feconde les problemes de 

Nouvelle-Caledonie. Dans le Pacifique, c'eut ete le dialogue, la voie a suivre, 

plutot qu'une politique dont les consequences logiques n'auront rien de pacifique. 

J'ai replace a dessein le territoire de la Nouvelle-Caledonie dans son 

contexte en tant qu'entite du Pacifique parce que c'est la un element geographique 

inevitable. Mais je tiens a souligner que la politique de l'Australie n'est pas de 

rejeter la France hors du Pacifique, comme on l'a parfois allegue et affirme a 

tort. La presence de la France dans notre region rem:>nte tres loin et elle a 

apporte des avantages considerables a la region dans son ensemble, notarnment dans 

les domaines economique et social. L'Australie comprend fort bien que la France, 

en tant que pays et civilisation au rayonnement mondial, souhaite maintenir ses 

bans offices et proteger sea interets dans le Pacifique. Pour l'Australie, c'est 

une aspiration naturelle. Ce que nous mettons en cause, ce sont les moyens, pas 

l'objoctif. A notre avis, la politique franc;aise actuelle dessert les interets a 
long terme de la France et, si elle se poursuit, risque de rendre moins viable la 

participation continue de la France dans la region du Pacifique. Le resultat 
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serait une region plus pauvre et moins diversifiee. ta solution est entre les 

mains de la France. C'est la premiere annee que le Comite special examine la 

situation en Nouvelle-Caledonie. sa tache est rendue plus compliquee du fait que 

la Puissance administrante n'a pas transmis d'informations sur le territoire au 

titre du Chapitre XI de la Charte. 
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Ma delegation estime, cependant, que les autres documents dont est saisi le 

Comite compensent le manque d'informations; et il serait approprie, en fait 

necessaire, que le Cornite forrnule des conclusions et recornmandations que 

l'Assernblee generale puisse examiner a sa quarante-deuxierne session. Ma delegation 

voudrait proposer que le Cornite special, lors de la redaction de ces 

recommarrlations, tienne particulierernent cornpte des dispositions de la resolution 

41/41 A, dont decoule son rnandat sur la Nouvelle-Caledonie. 

Un certain nornbre de principes importants viennent a l'esprit. On ne saurait, 

par exemple, sous-estirner la responsabilite de l'Autorite adrninistrante s'agissant 

de l'autodeterrnination du territoire et de son developpement econornique et social. 

Il faut citer egalement !'obligation de l'Autorite administrante de communiquer des 

renseignenents sur le territoire en vertu du Chapitre XI de la Charte. 

Pour parvenir a la decolonisation de la Nouvelle-Caledonie, il faut s'orienter 

vers un acte d'autodetermination libre et veritable sous les auspices des 

Nations Unies. Ma delegation espere qu'un tel evenement sera bientot possible en 

accord avec les principes et pratiques acceptes de l'autodetermination et de 

l'independance. Tant qu'un tel acte n'aura pas eu lieu, il est evident que la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

continuera de s'appliquer au territoire de la Nouvelle-Caledonie. 

En tant que nation du Pacifique, nous avons ete impliques inevitablement et, 

je crois profondement et fructueusement, dans les changements fondamentaux survenus 

dans notre region ces 25 dernieres annees, au cours desquelles la plupart de nos 

voisins ont accede a l'independance ou a l'autonomie. Deux territoires australiens 

- Nauru et la Papouasie-Nouvelle-Guinee - ont fait partie de ce processus, dans 

lequel le Comite special a joue un role clef. La question de la Nouvelle-Caledonie 

offre la possibilite au Comite de continuer a s'acquitter de ses obligations a 
l'egard de la region du Pacifique et de faire en sorte que la population de la 

Nouvelle-Caledonie jouisse de la meme protection et des menes droits que le Comite 

avait garantis aux autres territoires du Pacifique lors du processus qui les avait 

conduits a l'autodeterrnination. L'Australie est convaincue que le Comite assumera 

cette responsabilite historique et ma delegation oeuvrera avec vous, Monsieur le 

President, et avec les mernbres du Comite a cette fin. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant du Vanuatu. 
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President, nous voudrioos dire une fois de plus que nous sommes heuretDC de vous 

transmettre nos felicitations a l'occasion de votre election a la presidence de cet 

important comite et nous vous felicitons de la maniere dont vous vous acquittez de 

vos responsabilites. Nous renouvelons egalement notre engagement de cooperer avec 

vous, avec les autres membres du Comite et les membres du Secretariat, aux efforts 

inlassables que font les Nations Unies dans l'application de la resolution 

1514 (XV) de l'Assemblee generale et mettre un terme a toutes les formes de 

domination coloniale. 

Pour ceux qui ne suivent pas de tres pres les travaux des Nations Unies, il 

peut sembler etrange que le colonialisme soit encore une preoccupation importante 

de cette instance nondiale. Pourtant, 42 ans apres la fin de la deuxierre guerre 

roondiale et la creation des Nations Unies et 27 ans apres l'adoption de la 

Declaration historique sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 

coloniaux, il est encore des puissances administrantes qui agissent comme si les 

textes sur la decolonisation ne leur etaient pas applicables. Il existe encore des 

territoires dont les peuples, aujourd'hui, ant presque aussi peu a dire quanta 

leur avenir que leurs parents il ya 30 ans, ou leurs grands-parents il ya 50 ans. 

N'etaient les travaux du Comite, du Secretariat et l'opinion publique 

internationale - corrme le montrent ceux qui presentent des petitions au Comite et 

comme le refletent les votes de l'Assemblee generale -, les enfants et les 

petits-enfants de ceux qui sont encore colonises aujourd'hui pourraient ne pas 

avoir, dans leur vie, plus a dire quanta leur avenir que ceux qui vivent encore 

aujourd'hui sous le colonialisme. 

Nous ne disons rien de nouveau, lorsque nous proclamons que le colonialisme 

etait et reste une aberration dans le processus revolutionnaire du developpement de 

l'horrme. Les grandes disparites de richesse qui existent entre individus et entre 

nations sont dans une large mesure dues au colonialisme. Nombre des contradictions 

et conflits ethniques, religieux et interco!l1Tlunautaires, dont souffre l'humanite 

aujourd'hui, ont ete exacerbes, sinon crees, par les politiques coloniales passees 

et presentes. La maladie, l'analphabetisme et le desespoir que le monde connait 

aujourd'hui proviennent, dans une large mesure, du colonialisme. 

Les etres humains ne sont pas, de toute evidence, une espece parfaite. Il est 

certain que tousles maux dont souffre le monde aujourd'hui ne peuvent etre 
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attribues au colonialisme. En toute probabilite, les guerres, la pauvrete, le 

racisme, l'intolerance religieuse, la discrimination sexuelle et autres 

imperfections humaines auraient existe merne si le colonialisme n'avait jamais 

existe. Neanmoins, le colonialisme est l'une des sources principales de tousles 

maux Gont souffre notre planete. 

Certains souhaitent que le monde soit frapFk d'amnesie historique lorsqu'il 

est question de colonialisme. Ils preferent, aujourd'hui, souligner ce qu'ils 

appellent les "avantages" du colonialisme et les gloires passees des anciens 

empires coloniaux. Quelques avantages ont effectivement resulte du colonialisme. 

Mais la plupart de ces avantages sent alles aux metropoles et tres peu, sinon 

aucun, aux peuples colonises. Ce qui devrait etre evident, meme pour l'observateur 

le plus myope, c'est que les peuples et les nations en auraient tire des avantages 

beaucoup plus considerables, si les relations economiques et politiques avaient ete 

fondees sur une amitie sincere et un respect mutuel, plutot que sur la conquete par 

la force des armes et la domination coloniale. 

Aujourd'hui, en l'an 1987, certains ne souhaitent pas qu'on leur rappelle 

comment ils ont acquis leur richesse et comment ils en sent venus a administrer 

certaines territoires. Plutot que de redresser les injustices passees OU meme 

presentes, ils feignent !'innocence et pretendent que ceux qu'ils ont depossedes 

ont soit cesse d'exister soit abandonne a tout jamais leurs droits innes. 

Ainsi, ceux qui ne veulent rien de plus que la justice sent etiquetes 

militants; ceux qui veulent l'egalite sent etiquetes extremistes; ceux qui defient 

l'autorite coloniale sont etiquetes terroristes. De la Namibie a la 

Nouvelle-Caledonie, l'histoire se repete. 

Malgre les etiquettes qu'utilisent certains administrateurs coloniaux et leurs 

apologistes, dans la plupart des cas, leurs adversaires sent tout simplement des 

etres humains preoccupes et soucieux. La plupart d'entre eux sont des parents, qui 

corrane partout ailleurs luttent pour leurs enfants. Certains sent des etudiants, 

certains des professeurs, certains des leaders religieux. Tous aiment leur peuple 

et sont nationalistes ou, pour employer un terme plus familier a ceux qui preferent 

les etiquettes, tous sont patriotes au sens le plus sincere. L' injustice la plus 

grave qui leur soit faite, c'est peut-etre de presenter sous un rnauvais jour ce 

qu'ils sont et ce qu'ils veulent. 

Certes, chaque situation coloniale a ses propres caracteristiques. Nous ne 

voulons pas suggerer que deux territoires quelconques soient semblables dans tous 
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les details. L'Afrique du Sud est unique et se tient a l'ecart comme un paria 

international. Aucune autre nation ne lui est proche dans son ignorance et son 

injustice institutionnalisees. 

La Nouvelle-Caledonie, par contre, est administree par une nation eclairee 

possedant une ferrne tradition dernocratique. Vanuatu respecte profondement la 

France et la cherit en tant qu'amie. Neanmoins, la Charte interdit le 

colonialisme, meme le plus bienveillant - et le colonialisrne qui sevit en 

Nouvelle-Caledonie est loin d'etre bienveillant. 

Quelle que soit la valeur que nous accordons a notre amitie avec la France et 

a sa contribution a l'humanite en general et dans notre regioo en particulier, le 

fait derneure que, comrne la plupart des Membres des Nations Unies, nous sonunes 

attaches a une politique et un progranme de decolonisation. En outre, nous ne 

pouvons permettre que notre amitie pour la France nous rende sourds aux griefs du 

peuple colonise de la Nouvelle-Caledonie et aveugles aux efforts qu'il deploie pour 

recouvrer son independance. 

Ceux qui connaissent la geographie du Pacifique sud savent pourquoi le Vanuatu 

se preoccupe de la situation coloniale qui peut a tout moment exploser en 

Nouvelle-Caledonie. Ceux qui connaissent l'histoire du passe colonial du Vanuatu 

et de sa lutte pour recouvrer son independance peuvent comprendre l'appui du 

Vanuatu au peuple kanak et a son representant legitime, le FLNKS. Ceux qui 

connaissent l'appui du Vanuatu aux autres mouvements favorables a l'independance 

dans le Pacifique et dans d'autres regions peuvent apprecier a sa juste valeur 

l'appui systematique du Vanuatu a l'independance de la Nouvelle-Caledonie. 
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Ceux qui connaissent la region du Pacifique sud prennent tres au serieux le 

vaste consensus qui s'est degage, dans la region, en faveur de l'independance de la 

Nouvelle-Caledonie. Tousles pays de la region, sans exception, ont demande qu'il 

soit mis fin au colonialisme en Nouvele-Caledonie. L'unite regionale sur cette 

question fait echo a celle qui existe dans d'autres regions sur des problemes 

analogues. 

Nous avons tous dit et nous repetons que les pays de la region n'ont rien 

contre la France. Ce a quoi nous et les membres du Comite special nous ~posons, 

c'est le colonialisme. Ce a quoi nous et le Comite nous opposons, c'est la 

domination d'un pays par un autre. Ce a quoi nous et le Comite nous ~posons, 

c'est le deni du droit des peuples a etre eux-memes. Ce a quoi nous et le Comite 

nous ~posons, c'est tout subterfuge visant a perpetuer le colonialisme sous un 

autre nom. Ce a quoi nous et le Comite nous opposons, c'est le manque de 

cooperation de ceux qui, malheureusement, decident d'etre absents lorsqu'on traite 

des territoires qu'ils administrent. Dans le cas de la Nouvelle-Caledonie, la 

volonte de la Puissance administrante de ne pas etre presente ne fait que renforcer 

le requisitoire contre sa politique coloniale discreditee. 

Les pays de notre region ne souhaitent pas, pour la Nouvelle-Caledonie, de 

solutions radicales ou des denonciations stridantes. Comme toujours, ce que nous 

voulons, c'est que le peuple colonise de ce territoire puisse revendiquer 

pacifiquement les droits qui sont les siens. Ce n'est pas seulement logique; c'est 

aussi conforme aux pratiques et a la procedure acceptees des Nations Unies. On se 

demande bien comment on pourrait expliquer que la communaute internationale ait une 

politique pour la Namibie et les autres territoires coloniaux et une autre 

politique pour la Nouvelle-Caledonie. 

Les Neo-Caledoniens n'ont pas ete consultes lorsqu'au XIXe siecle une 

puissance lointaine a decide de les ajouter, en meme temps que leur pays, a sa 

collection - impressionnante a l'epoque - de possessions exotiques outre-mer. Les 

Neo-Caledoniens n'ont meme pas ete consultes quand leur regime demographique a ete 

modifie et qu'on a deliberement fait d'eux une minorite numerique dans leur propre 

pays. Ils n'ont pas ete consultes quand leurs terres ancestrales et leurs 

richesses leur ont ete enlevees, quand leur culture et leur histoire ont ete 

denaturees. 

La resolution 41/41 A de l'Assemblee generale et la decision prise le 

17 mars 1987 par le Comite special lui ont donne pour la premiere fois l'occasion 
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de presenter leur cas devant !'opinion publique mondiale. Vanuatu et les autres 

pays de la regioo en sont reconnaissants. 

Neanmoins, si les representants du peuple kanak peuvent desormais etre 

entendus, nous ne sommes pas certains qu'ils seront ecoutes. La Puissance 

administrante a une occasion revee de cooperer avec le FLNKS pour garantir une 

evolution pacifique de la situation en Nouvelle-Caledonie et pour mettre en place 

une societe dont chaque etre humain aurait lieu d'etre fier. Lavoie conduisant a 
cette societe ne sera pas facile; elle sera sans doute semee d'eni>uches. 

Nous restons neanmoins convaincus que, la main dans la main, et avec l'aide 

des Nations Unies, la Nouvelle-Caledonie·et la France peuvent faire le chemin 

ensemble et etablir des relations mutuellement avantageuses pour les peuples des 

deux pays. Nous exhortons plus que jamais la Puissance administrante a tendre la 

main au peuple colonise de Nouvelle-Caledonie et a saisir celle qui lui est 

tendue. L'amitie et la reconciliation ont toujours ete preferables a 
l'indifference et a l'intransigeance. 

Le texte que le Comite special sera prie d'approuver n'est qu'une petite etape 

dans cette direction. Les pays de la region qui recherchent une solution juste et 

pacifique souhaitent simplement que l'on s'en remette aux pratiques et aux 

procedures eprouvees des Nations unies dans le processus de decolonisation en 

Nouvelle-Caledonie. 

Monsieur le President, j'ai commence ma declaration en vous presentant mes 

felicitations et, par votre intermediaire, en assurant de man appui les autres 

menbres du Comite et du Secretariat. C'etait une maniere d'exprimer notre 

conviction que les efforts et les travaux du Comite special comptaient parmi les 

grandes contributions a l'humanite. Voila pourquoi nous jugeoos tout aussi 

c:pportun de remercier taus ces peuples jadis colonises dont l'independance a 

precede celle de Vanuatu. Nous remercioos egalement les particuliers et les 

organisations qui ont pris part aux differentes luttes de decolonisation. 

A bien des egards, ceux qui ont conquis leur independance avant Vanuatu ont 

ete une inspiration pour le peuple de Vanuatu. Aujourd'hui, ils continuent a etre 

une inspiration pour le peuple colonise de la Nouvelle-Caledonie et pour chacun des 

peuples dont le territoire figure sur la liste des territoires non autonomes. 

Avec votre permission, Monsieur le President, j'errprunterai quelques mots, 

riches de sens pour nous, a deux rouvements anti-coloniaux plus anciens qui 

gouvernent aujourd'hui deux Etats africains souverains. Ces mots, ce sont: "A 

luta continua" et "A Vitoria e certa". 
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Pour le peuple de la Nouvelle-Caledonie, pour le peuple de Namibie et pour 

tousle peuples de chaque territoire non autonome, la luttecontinue et la victoire 

est assuree. 

Ces luttes sont celles de chaque etre humain digne de ce nom. Ces victoires, 

qu'importe combien de temps elles se feront attendre, seront nos victoires a tous. 

Ce seront les victoires de l'humanite et le patriroine que nous leguerons aux 

generations futures. 

M. THOMPSON (Fidji) (interpretation de l'anglais) : En ecoutant les 

·petitionnaires qui ont pris la parole cet apres-midi, a commencer par les 

representants du peuple kanak, on ne peut qu'etre ilTt)ressionne et emu par la 

sincerite avec laquelle ils ont exprime leur inquietude apropos de la situation en 

Nouvelle-Caledonie. Les petitions exposent claireroont au Comite la realite de 

cette situation vue sous differents angles. Ma delegation souhaite dire 

publiquement aux petitionnaires combien elle apprecie leur participation ace 

debat. Nous recommandons que le Comite special accorde toute !'attention voulue a 
leurs declarations. 

Quand la vague de decolonisation a deferle sur le Pacifique dans les decennies 

qui ont suivi la Declaration historique de 1960, ceux d'entre nous qui avaient 

rejoint les rangs des Etats souverains et independants ont commence a concentrer 

leur attention sur les territoires qui avaient encore un satut colonial. Nous 

souhaitions que la transition pacifique et ordonnee qui a caracterise la 

decolonisation de notre region se repete pour les territoires restants. Nous 

esperioos que cette renaissance aurait une influence sur la politique coloniale de 

la France, a l'egard de la Nouvelle-Caledonie en particulier. 

Au debut des annees 80, on aurait pu penser un moment que l'on progressait. 

Le Forum du Pacifique sud avait reussi, agissant en consultation avec le peuple du 

territoire, a nouer le dialogue avec le Gouvernement fran~ais d'alors. Nous etions 

persuades que les problemes de la Nouvelle-Caledonie etaient etudies et qu'ils 

seraient regles par le biais d'un dialogue ouvert et authentique entre le 

Gouvernement fran~ais et le peuple du territoire. Toutefois, comme les evenements 

l'ont rrontre, notre optimisme a ete de courte duree. 

Malheureusement, !'evolution certaine vers l'autodetermination annoncee par le 

Gouvernement du President Mitterrand en 1982 devait brutalement etre stoppee au 

debut de 1986. Avec l'arrivee au pouvoir du gouvernement Chirac en fevrier de la 

meme annee, les mesures progressives prises pour encourager le peuple de la 
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Nouvelle-Caledonie ont ete rapportees. Le nouveau Gouvernement fran~ais a fait 

marche arriere. Il est revenu sur les promesses faites a la population autochtone 

et sur ce qui avait ete convenu avec le Forum du Pacifique sud. L'affrontement et 

les decisions autocratiques ont renplace la cooperation et la volonte d'arriver a 
un compromis. Quant a l'intransigeance, elle est toujours demise aujourd'hui. 

C'est ce revirement qui a conduit les dirigeants du Forum du Pacifique sud a 

porter la question de la Nouvelle-Caledonie devant !'instance mondiale afin que le 

territoire soit reinscrit, aux Nations Unies, sur la liste des territoires non 

autonomes. Corrane on a pule voir le 2 decembre 1986 lors du vote sur la 

resolution 41/41 de l'Assemblee generale, ces efforts ont renporte !'adhesion d'une 

bonne partie des nations Membres. 

La decision, prise a la quarante et unieme session de l'Assernblee generale, de 

reinscrire la Nouvelle-Caledonie sur la liste des territoires non autonomes, 

appartient desormais a l'histoire. Malheureusement, la France refuse toujours 

d'accepter cette realite, de faire face aux responsabilites qui lui incombent, en 

qualite de Puissance administrante coloniale, envers le peuple de la 

Nouvelle-Caledonie et de se conformer a !'obligation qui lui est faite de respecter 

les decisions des Nations Unies. 

Nous sommes profondement preoccupes que la France s'entete dans son rejet de 

la pratique et des principes universellement acceptes qui ont donne vie au 

processus de decolonisation. Avec le referendum du 13 septembre que la grande 

majorite de la population autochtone boycottera, la France semble resolue a 
l'affrontement. Et la situation deja tres explosive risque encore d'en etre 

aggravee. 

Les conditions dans lesquelles le referendum propose doit se derouler montrent 

bien que le Gouvernement fran~ais actuel fait peu de cas de la pratique et des 

principes etablis des Nations Unies. Le referendum est partial et denature. La 

population autochtone, en grande majorite, refuse d'y participer. Le referendum 

exacerbera la sensible polarisation qui existe deja entre les differents segments 

de la societe neo-caledonienne au lieu de l'attenuer. 
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Nous demandons a la France de mettre un terme aces mesures vaines et 

provocatrices et de renoncer au referendum. Elle devrait plutot renouer le 

dialogue avec toutes les communautes pour creer les conditions necessaires a un 

acte authentique et approprie d'autodetermination. 

J'airnerais revenir au projet de resolution dont nous sommes saisis et qui est 

contenu dans le document A/AC.109/L.1643/Rev.2. Ce projet a ete mis au point avec 

beaucoup de soin et il vise a obtenir pour le peuple de la Nouvelle-Caledonie ce 

que les Nations Unies ont obtenu par le passe pour les peuples colonises a travers 

le rnonde. En fait, aujourd'hui encore, alors qu'il ne reste plus qu'une poign~ de 

colonies, les Nations Unies poursuivent le rnerne objectif : veiller ace que le 

droit sacre a l'autodeterrnination ne soit pas denie aux peuples colonises. 

Le projet de resolution fait reference aux resolutions adoptees par les 

Nations Unies qui etablissent les principes qui ont transforme les anciennes 

colonies en Etats souverains independants. L'application de ces principes a change 

la carte du monde et multiplie par trois le nombre des Membres de !'Organisation. 

Nous sonmes certains que le projet de resolution beneficiera du ferme appui des 

pays qui ont deja encourage ces principes et de tous ceux qui ont accede a 
l'independance grace aux principes et pratiques memes que nous recherchons pour le 

peuple de la Nouvelle-Caledonie. 

Durant ces derniers jours, nous avons eu d'intensives consultations avec les 

delegations pour essayer de repondre a leurs preoccupations et a leurs reserves. 

Nous esperons sincerernent que la bonne foi qui a caracterise les consultations sur 

ce projet de resolution se confirmera par l'adoption du projet de resolution sans 

mise aux voix. L'on nous a assures de cet appui, et nous desirons qu'il soit pris 

acte de notre profonde gratitude pour !'expression de bonne volonte et la 

cooperation que cela implique. 

Pour en finir avec notre examen du texte du projet de resolution dent nous 

somnes saisis, j'aimerais ace stade proposer l'amendement suivant. Il s'agirait 

d'un nouveau cinquieme alinea au preambule qui se lirait comme suit: 

"Notant en outre les dispositions relatives a la Nouvelle-Caledonie 

contenues dans la declaration politique adoptee par la huitierne Conference des 

chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a Harare du 

ler au 6 septembre 1986,". 

Avec cet amendement, je recommande le projet de resolution 

A/AC.109/L.1643/Rev.2 au Comite en exprimant l'espoir qu'il pourra etre adopte par 

consensus. 
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ont lieu actuellement dans le Pacifique sud, region dont l'Indonesie et d'autres 

pays de !'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) forment la bordure 

occidentale du bassin, preoccupent a juste titre ma delegation en raison de 

l'inportance vitale qu'ils presentent pour elle. C'est une region ou, en raison 

des differentes forces en presence et d'evenements divers, les tensions et les 

ferments de tensions politiques sont en augmentation. C'est egalement une region 

qui compte une grande partie des derniers territoires non autonomes du monde, et 

ces situations coloniales, si elles restent sans solution, ne peuvent qu'accroitre 

les risques de conflit et de destabilisation. 

Ce qui se passe ou ne se passe pas en Nouvelle-Caledonie en est !'illustration 

frappante et, dans sa declaration d'aujourd'hui, ma delegation souhaiterait 

reiterer sa ferme position de principe sur cette question. 

Premierement, la Nouvelle-Caledonie est un territoire non autonome tant aux 

termes de la definition donnee par la Charte qu'au regard des precedents et des 

pratiques des Nations unies, et l'Assemblee generale, par sa resolution 41/41 A, en 

l'a confirme une nouvelle fois. L'Indonesie ne peut accepter la fiction legale et 

politique selon laquelle le territoire fait d'une fa~on ou d'une autre partie 

integrante de la France metropolitaine. 

Deuxiemement, nous reaffirmons notre plein appui a la transition rapide et 

pacifique vers une Nouvelle-Caledonie independante, conformement aux aspirations et 

aux droits fondamentaux de la population autochtone, d'une rnaniere qui garantisse 

les droits et les interets de tousles habitants de la societe multiraciale et 

multi-ethnique de la Nouvelle-Caledonie. 

Troisiemement, en tant gee nation qui, dans sa propre lutte pour 

l'independance nationale et dans celle qu'elle a menee par la suite pour retablir 

et preserver son integrite territoriale, a beneficie pleinement de la participation 

active des Nations Unies, l'Indonesie estime que notre organisation a un role vital 

a jouer dans le processus de decolonisation de la Nouvelle-Caledonie. 

Nous avons pris note avec inquietude de ce que le Gouvernement fran,;;ais 

s'obstine dans sa politique, notamment en ce qui concerne la tenue d'un referendum 

dans des termes et dans des conditions qui ont deja ete fermerrent rejetes par une 

grande majorite de la population autochtone. En fait, les Kanak, par la voix de 

leur representant legitime, le FLNKS, ont declare qu'ils ne participeraient pas a 
ce referendum car il compromettrait serieusement l'exercice sans entraves de leur 

droit a l'autodetermination. 
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Un processus de decolonisation qui ignore ou etouffe les droits innes de la 

population autochtone ne peut deboucher sur une solution juste et pacifique de la 

situation troublee qui existe actuellement en Nouvelle-Caledonie. 

C'est pourquoi l'Indonesie appuie entierement les objectifs et le texte du 

projet de resolution sur la Nouvelle-Caledonie que le Comite examine en ce moment, 

et nous invitons le Gouvernement frarv;ais a reprendre le dialCXJue avec tousles 

secteurs de la population de la Nouvelle-Caledonie, et notamment avec le FLNKS, en 

vue de parvenir, en cooperation avec les Nations Unies, a un acte 

d'autodetermination qui garantisse la participation libre et entiere de tousles 

groupes de la societe, tout en sauvegardant les droits fondamentaux et l'identite 

culturelle de la population autochtone. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole a la 

representante du Samoa. 

Mme MAUALA (Samoa) (interpretation de l'anglais) : Pour que le Comite 

s'acquitte du role qui lui a ete confie et que lui reconnaissent les membres du 

Forum du Pacifique sud,• il doit travailler sur une base de confiance, de 

cooperation et de compromis. Nous attendons des membres du Comite qu'ils 

s•unissent et se fassent !'expression de !'opinion internationale sur les questions 

de decolonisation. 

Dans un esprit de compromis, nous etions disposes a laisser de cote certains 

elements du projet de resolution importants pour le Pacifique sud. Nous etions 

prets a examiner toutes les propositions faites par les membres du Comite. Nous 

avons repondu a toutes les preoccupations qui nous ont ete exprimees. C'est 

pourquoi nous etions encourages par !'assurance que ce comite adopterait une fois 

encore, comme il l'avait fait en mars, sa decision sur la Nouvelle-Caledonie par 

consensus. 

A notre avis, si la pratique habituellement suivie par le Comite etait 

compromise par un renoncement du consensus, cela representerait un serieux pas en 

ar riere. 

S'il est demande de mettre le projet de resolution aux voi.x, une telle demande 

sera faite alors que les delegations concernees ne nous ont adresse aucun 

CO!mlentaire sur le fond du projet de resolution et n'ont ixesente aucune 

proposition aux fins d'examen de notre part. 
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Nous demandons instamment au Comite de refleter le veritable esprit de 

cooperation et de comprehension qui a caracterise l'examen de la question de la 

Nouvelle-Caledonie. Nous prions instamment le Comite de se prononcer par consensus. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de l'Australie. 
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prendre de nouveau la parole, mais ma delegation partage l'espoir que le projet de 

resolution pourra etre adopte par consensus. A l'instar de la representante 

du Samoa, elle s'inquiete de ce qu'un vote pourrait etre demande alors qu'il me 

semblait avoir compris que !'adoption par consensus avait deja ete acceptee au 

terme de consultations officieuses. Il s'agit d'un projet de resolution modere, 

qui merite d'etre adopte par consensus, particulierement en ce comite, et ma 

delegation demande aux representants qu'il en soit ainsi. Conme je l'ai deja dit, 

si un vote est demande - et nous esperons encore que ce ne sera pas le cas - nous 

considererons alors tout vote centre ce projet de resolution comme allant a 

l'encontre de la cause de la decolonisation, qui est la raison d'etre de ce Comite. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de la Papouasie-Nouvelle-Guinee. 

M. LOHIA (Papouasie-Nouvelle-Guinee) (interpretation de l'anglais) : Ma 

delegation s'associe aux sentiments exprimes par mes collegues de Samoa et de 

l'Australie. Nous regrettons qu'une delegation n'ait pas fait part de son 

objection au moment ou nous nous occupions - chose difficile - d'entendre tout le 

monde, malgre les problernes linguistiques. Cependant, etant donne que nous avons 

tous foi, dans le monde entier, dans le concept de "grande famille", nous avons 

fait tousles efforts possibles. Le Comite est cense etre inpartial car il assume 

des responsabilites precises que nous respectons grandement. Je lance un appel au 

Comite pour qu'il reflechisse bien ace que represente cette grande famille, dont 

nous sommes tous tributaires en Afrique et dans le Pacifique. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Comite va maintenant 

prendre une decision sur le projet de resolution revise. 

Les representants ont entendu l'appel lance par les membres du Forum du 

Pacifique sud. Compte tenu des consultations approfondies qui ont eu lieu ace 

sujet, puis-je considerer que le Comite est pret a adopter le projet de resolution 

revise sans vote, etant bien entendu que les membres auront la possibilite 

d'expliquer leurs positions? 

, M. ANET (Cote d'Ivoire) : Je crois que tout a l'heure un representant a 

explique qu'un probleme de comprehension ou d'interpretation nous a empeches de 

nous comprendre. Nous parloos diverses langues, cela va sans dire. Cependant, 

lorsqu'un probleme se pose, le fond demeure toujours le meme: on parle de 

consensus. Mais pour qu'on puisse parler du consensus, il faut qu'un probleme ait 
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ete pose et que tout le monde ait donne son point de we, un point de we 

similaire, ou du moins que l'on ait renonce a sa position pour prendre la position 

d'un autre, pour s'entendre sur un point determine. Or dans la mesure ou nos 

consultations ne nous ont pas permis de cornprendre qu'il ya des delegations qui 

renoncent a leur maniere de voir le probleme tel qu'il se pose quant au fond, je 

crois que l'appel qui est lance par nos freres du Forum du Pacifique sud, certes, 

doit etre entendu, rnais que ceux-ci doivent egalement comprendre que la procedure 

existe et que jusqu'ici, ce que nous avons pu constater c'est que lorsque le 

Secretariat est saisi d'une proposition de la part d'une delegation, c'est cette 

proposition que vous transmettez, Monsieur le President. une delegation vous a 

demande - et cela tout le monde le sait dans la salle - qu'il y ait un vote sur le 

point dont nous sommes saisis. Et ce n'est pas parce que, dans cette salle, des 

delegations diront ce qu'elles pensent, s'exprimeront par leur vote - pour, contre, 

ou abstention - que, demain, l'independance de la Nouvelle-Caledonie pourra etre 

condamnee par un pays quelconque. 

L'aspiration de tous lea pays du monde, c'est d'acceder a l'independance dans 

la dignite. Des lors, il est souhaitable que lorsqu'un probleme se pose, ceux qui 

deja ont pu penser qu'ils ont au moins accede a cette independance dans la dignite 

puissent exprimer leur point de vue librement. S'il ya des representants, ici, au 

sein du Comite, qui souhaitent exprimer leur point de vue par un vote pour, nous 

souhaiterions le savoir; s'il yen a qui sont centre, nous souhaiterions le savoir 

aussi; de merne s'il ya des abstentions - et il ya meme des absents. c•est 

pourquoi si, corrane un representant l'a dit ici, une delegation a propose qu'il y 

ait un vote, je suis d'avis qu'il yen ait un. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) Puisqu'un vote a ete 

demande, je vais d'abord dooner la parole aux delegues souhaitant expliquer leur 

vote avant le vote. 

M. BJURNER (Suede) (interpretation de l'anglais) : Tout d'abord, je 

voudrais dire que ma delegation esperait egalement que ce projet de resolution 

serait adopte sans vote. Puisqu'un vote a ete demande, je vais expliquer 

bri~vement les raisons pour lesquelles ma delegation votera pour le projet de 

resolution sur la Nouvelle-Caledonie dont nous sonvnes saisis. 

Les principes de la decolonisation sont enonces dans la Charte des 

Nations Unies, en particulier au Chapitre XI. La Suede a constamment et activement 

appuye le processus de decolonisation et a approuve par consequent les resolutions 
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fondamentales sur la decolonisation, 1514 (XV) et 1541 (XV). Nous pensons en outre 

que lea Nations Unies ont la responsabilite particuliere de faire appliquer la 

Declaration sur la decolonisation. 

Le projet de resolution soutient le droit inalienable de tousles peuples des 

territoires non autonornes a l'autodeterrnination et a l'independance, tel que prew 

dans la resolution 1514 (XV) de l'Assernblee generale; il appuie egalement les 

principes pertinents de la Charte des·Nations Unies au sujet de ce droit; et, en 

outre, il ne prejuge ni le statut d'avenir de la Nouvelle-Caledonie - qui doit etre 

decide librement par la population elle-rneme - ni la procedure precise de l'acte 

d'autodetermination, si ce n'est qu'elle doit se conformer aux principes et 

pratiques universellernent reconnus. 

Mon gouvernement espere sincererrent que le projet de resolution ne 

compromettra pas une cooperation fructueuse et constructive entre la Puissance 

administrante et les Nations Unies, qui ont un role legitime et indispensable a 
jouer dans le processus. 
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M. DAMODARAN (Inde) (interpretation de l'anglais) : on se souviendra qu'a 

la derniere session de l'Assemblee generale, mon pays avait appuye la resolution 

qui m:>ntre l'interet que la conmunaute internationale attache a l'accession rapide 

de la Nouvelle-Caledonie a l'autonomie et a l'independance, conformement a la 

Charte des Nations Unies et a la Declaration sur la decolonisation, qui forme la 

base des travaux du Comite. L'attachement de ma delegation a la decolonisation de 

la Nouvelle-Caledonie demeure aussi total et ferme aujourd'hui. Nous estimons 

egalement que les Nations Unies doivent jouer leur role indispensable dans oe 

processus. 

Lors du Sonmet des pays non alignes, tenu a Harare en septembre 1986, les 

chefs d'Etat ou de gouvernement 

"se sont prononces en faveur de l'autodetermination et de !'accession rapide de 

la Nouvelle-Caledonie a l'independance, conformement aux droits et aspirations 

du peuple autochtone et de maniere a garantir les droits et les interets de 

tous les habitants." (A/41/697, p. 42) 

A notre avis, ces termes resument parfaitement les principes de 

multi-ethnicite et de pluralisme ainsi que le droit inalienable a 
l'autodetermination et a l'independance, que la communaute internationale, et cet 

organe en particulier, souhaitent voir realiser en Nouvelle-Caledonie. C'est un 

ideal que nous cherissons en Inde et qui est a la source de notre action pour 

garantir des droits egaux pour tous dans notre societe multiculturelle, 

multilinguistique et multireligieuse. 

Qu'il me soit perrnis de rappeler egalement les paroles eloquentes et sages 

prononcees par le Representant permanent de Fidji au cours du debat sur la 

Nouvelle-Caledonie a l'Assernblee generate, lors de sa derniere session. Ila dit: 

"Je voudrais un instant retracer le role demon pays. Fidji a une 

conmunaute multi-ethnique. Nous sommes attaches a la notion multiraciale, non 

seulement comme objectif pour Fidji mais comme ideal pour toute la region. 

Nous pensons que l'avenir de la Nouvelle-Caledonie ne peut etre assure que si 

les compromis - les difficiles compromis - necessaires pour que fonctionne une 

conmunaute multiraciale se poursuivent sur ce territoire. Nous savons 

d'experience que cela est possible." (A/41/PV.90) 

C'est cette vision que nous ne voulons pas voir corrpromise en 

Nouvelle-Caledonie ni nulle part ailleurs dans la region dont Fidji est partie 
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integrante. Certains evenements recents mettent en lumiere les enormes difficultes 

rencontrees et la necessite d'un esprit d'acoonanodement pour qu'une telle vision 

subsiste et se concretise. 

L'avenir de la Nouvelle-Caledonie postcoloniale appartient a tout son 

peuple. c•est a lui qu'il reviendra d'edifier une nouvelle societe et une 

nouvelle nation. Le Comite revendiquera ce droit. Ilse 100ntrera inebranlable et 

fidele a son mandat et a ses responsabilites. Nous serons fiers d'etre partie a 
cette entreprise; nous sonanes done fiers d'appuyer ce projet de resolution. 

M. NIARE (Mali) : Ma delegation voudrait tout d'abord faire observer que 

son vote ne reflete pas un desinteret a l'egard de la question importante dont le 

Comite est saisi. Elle est consciente de ses responsabilites en tant que membre du 

Comite, et elle est tres soucieuse du respect du droit des peuples a 
l'autodetermination et a l'independance, principe inherent a notre organisation. 

C'est pourquoi elle estime que la procedure qui est sur le point d'etre mise en 

oeuvre par la Puissance administrante pourrait etre de nature a donner au peuple de 

la Nouvelle-Caledonie !'occasion d'exercer l'autodetermination. Elle a bon espoir 

que, quelle que soit l'issue de cette consultation, les peuples fran~ais et 

neo-caledonien oeuvreront ensemble, la main dans la main, pour un avenir meilleur. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de Fidji pour une notion d'ordre. 

M. THOMPSON (Fidji) (interpretation de l'anglais) : J'avais cru 

corrprendre que le representant de la Cote d'ivoire avait dit qu'il appuierait toute 

delegation demandant un vote sur ce projet de resolution, mais qu'une telle demande 

n'avait pas ete faite. Pourrions-nous obtenir une precision a cet egard? 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais)' : Un membre du Comite a bien 

demande un vote. 

Etant donne qu'atX:une autre delegation ne souhaite prendre la parole avant le 

vote, le Comite va prendre maintenant une decision sur le projet de resolution 

revise contenu dans le document A/AC.109/L.1643/Rev.2, tel que revise a nouveau 

oralement. 

Par 18 voix contre une, avec 5 abstentions, le projet de resolution est adopte. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

representant de l'Iraq qui souhaite expliquer son vote. 

M. HILMI (Iraq) (interpretation de l'arabe) : Monsieur le President, 

co111ne c'est la premiere fois que je prends la parole depuis le debut de cette 

session, je tiens a vous feliciter de votre accession a la presidence et a rendre 

, ho111nage a l'habilite avec laquelle, des le debut, vous avez dirige les travaux du 

Comite. Grace a vous, nous avons ete en mesure de surmonter maints problemes et de 

resoudre de nombreuses questions. 

La position demon pays a l'egard de l'autodetermination et de l'independance 

est sans equivoque. L'Iraq a toujours appuye les peuples et les pays qui luttent 

pour l' independance et la souvera inete. L 'Iraq, qui est membre du Cami te, en tend 

preciser qu'il a des reserves quant aux questions de forme, ce qui n'est absolument 

' pas en contradiction avec le fait que nous croyons en l'autodetermination. Nous 

pensons qu'il faut attendre les resultats du referendum propose, dont un 

responsable du Gouvernement fran;ais a dit qu'il aurait lieu en septembre 

prochain. La France a precise qu'elle ne s'opposait pas aux aspirations du peuple 

de la Nouvelle-Caledonie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Comite a acheve l'examen 

de cette question. 

CLCYI'URE DE LA SESSION DE 1987 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Comite ayant acheve son 

examen de tousles points inscrits a son ordre du jour cette annee, j'espere que 

les membres me permettront de faire quelques observations sur les travaux du Comite. 

Des le debut de nos travaux en fevrier, j'ai declare que la situation critique 

en Afrique australe devrait rester au centre des preoccupations du Comite. En 

effet, dans l'exercice du mandat qui est le leur - pour ce qui est en particulier 

de la Namibie, des activites des interets etrangers, economiques et autres, operant 

dans les territoires coloniaux, des activites et des dispositions militaires dans 

les territoires coloniaux et du travail connexe du Conseil de s~curite - les 

membres du Comite ont une fois encore concentre leur attention sur la situation qui 

regne dans cette partie,du continent. 

Dans le cadre des efforts concertes de la communaute mondiale pour trouver une 

solution internationalement acceptable au probleme de la Namibie, telle que definie 

en detail dans la decision de consensus adoptee il ya quelques jours par le 

, Comite, le Comite special croit fermement que la seule solution politique pour la 

Namibie doit etre fondee sur la cessation de !'occupation illegale du territoire 
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par l'Afrique du Sud, le retrait de ses forces armees et le libre exercice, par 

tousles Namibiens, de leur droit a l'autodetermination et a l'independance, 

conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. Le Comite a 

reaffirme que le plan des Nations Unies pour l'independance de la Namibie contenu 

dans la resolution 435 (1978) du Conseil de securite constitue la seule base 

internationalement acceptee d'un reglement pacifique de la question namibienne et 

il a exige son application inmediate sans prealable ni modification. 

Le Comite special a rejete les tentatives repetees de l'Afrique du Sud et des 

Etats-unis d'Amerique pour operer un "couplage" entre l'application de la 

resolution 435 (1978) du Conseil de securite et des questions extrinseques telles 

que, notamment, la presence de forces cubaines en Angola. Le Comite a declare que 

les tentatives de couplage et le soutien qui leur est apporte de l'exterieur sont 

des manoeuvres visant a retarder l'accession de la Namibie a l'independance. Ila 

ainsi rejete les politiques d'"engagement constructif" et de "couplage", dont il a 

demande qu'elles soient abandonnees. 

Le Comite special a par ailleurs recomnande que le Conseil de securite - ses 

membres permanents occidentaux en particulier -, devant la grave menace que les 

activites de l'Afrique du Sud font peser sur la paix et la securite 

internationales, reponde de maniere positive a la demande ecrasante de la 

conrnunaute internationale par l'inposition de sanctions globales et obligatoires 

contre ce regime. 

Quant au role joue par les institutions specialisees et autres organisations 

du systeme des Nations Unies, nous avons constate que tandis qu'un certain nombre 

d'entre elles ont offert des progranrnes concrets d'assistance aux peuples de 

Namibie et d'Afrique du sud, en cooperation etroite avec leurs roouvements de 

liberation nationale, on est loin de repondre aux besoins les plus pressants des 

populations interessees. on ne saurait trop insister sur l'obligation qu'ont les 

institutions et organisations du systeme des Nations Unies et tousles Merrbres de 

l'Organisation de leur apporter toute l'aide possible. Le Comite, pour sa part, 

continuera a faire de son mieux pour accroitre les efforts faits par l'Organisation 

dans ce domaine, notamment en cooperant etroitement avec les organisations du 

systeme, l'Organisation de l'unite africaine et les mouvements de liberation 

nationale interesses. 

Ence qui concerne les interets etrangers, economiques et autres, qui font 

obstacle a !'application de la Declaration, le Comite a egalement ete en mesure, au 

debut de la semaine, de convenir par consensus d'une serie de reconmarrlations 
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importantes. une fois encore, j'aimerais souligner qu•aucun interet etranger, 

economique et autre ne devrait pouvoir faire obstacle a !'application rapide de la 

Declaration aux territoires interesses. 

La question des activites et des dispositions militaires dans les territoires 

coloniaux sont pour nous une autre source permanente de preoccupation. Dans la 

decision de consensus adoptee cette semaine sur la question, le Comite deplore que 

les puissances coloniales en cause n'aient pris aucune mesure pour donner suite aux 

demandes repetees de l'Assemblee generale et du Comite special d'evacuer 

imnediatement et inconditionnellement leurs bases et installations et de s'abstenir 

d'en etablir de nouvelles. 

Conme on a pule voir durant nos seances precedentes, le Comite a, tout au 

long de l'annee, attache une plus grande attention encore a la decolonisation des 

18 territoires restants, dans les Caraibes, le Pacifique et les autres regions. Je 

me felicite de constater que les deliberations - que ce soit en seances plenieres 

OU au niveau des reunions du Sous-Comite - ont ete caracterisees par !'engagement 

sans equivoque, de la part des membres, de faire en sorte que les droits 

inalienables des habitants de ces territoires soient sauvegardes et encourages, 

independamment du nombre des habitants et de la superficie desdits territoires o~ 

encore du peu de ressources dont disposent certains d'entre eux. Il va sans dire 

que les peuples des territoires interesses doivent avoir la possiblite d'exercer 

librernent tous leurs droits et privileges, tels que definis dans les dispositions 

pertinentes de la Charte et de la Declaration. 

Les puissances administrantes en cause ont !'obligation de reconnaitre ces 

droits et de permettre aux peuples de ces territoires de decider librement et sans 

aucune ingerence de leur avenir. A cette fin, je voudrais souligner la 

responsabilite incombant aux puissances administrantes d'intensifier les progranmes 

d'education politique des peuples des territoires dont ils ont l'administration, 

afin de leur faire prendre conscience des objectifs veritables de la Charte et de 

la Declaration pour ce qui est de leur statut futur. 
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La situation changeante dans certains de ces territoires exige la vigilance 

constante des mernbres du Comite, et je compte que le Comite s'enploiera activement 

et de fac;on continue a rechercher les meilleurs moyens d'atteindre rapidement les 

objectifs prevus a cet egard dans la Declaration. Parallelement, nous devons 

continuer d'encourager et de faciliter comme il convient le processus de 

consultations et de negociations lance par le Secretaire general au titre des 

resolutions pertinentes de l'Assemblee generale relatives a certains de ces 

territoires. Le Comite appuie entiereirent les efforts que ne cesse de deployer le 
' Secretaire general pour trouver des solutions acceptables pour toutes les parties 

interessees, conformetrent a la Charte et a la Declaration. 

Colfflle !'experience l'a montre, la tache du Cornite pour les petits territoires 

se trouve considerablernent facilitee quand il beneficie de la pleine cooperation 

des autorites adrninistrantes interessees et quand les populations des territoires 

se voient accorder une reelle possibilite d'expriirer librement leurs veritables 

aspirations. Dans le cadre des obligations assurnees par ces Mernbres au titre du 

Chapitre XI de la Charte, la cooperation des autorites administrantes avec le 

Cornite est un element essentiel dans !'elaboration des recornmandations appropriees 

concernant les territoires places sous leur administration. Les renseignements qui 

nous sont communiques par leurs representants et les points de vue echanges avec 

ces derniers lors de l'examen de ces question.s ont servi de base efficace a nos 

deliberations. 

C'est pourquoi le Comite est graverrent preoccupe par la position inchangee du 

Royaurne-Uni, responsable de !'administration de plus de la moitie des territoires 

restants et qui, cette annee encore, a decide de ne pas participer aux travaux du 

Comite. Je souhaite sincerement que l'appel lance au Gouvernement britannique par 

le Comite special dans une decision adoptee la sernaine derniere re~oive une reponse 

positive. 

Une autre phase constructive et irremplayable de la cooperation fournie par 

les autorites administrantes au Comite consiste en l'envoi de missions de visite 

des Nations Unies dans les territoires. Notre action dans ce domaine est telle que 

je n'ai nul besoin d'insister sur la valeur et !'importance que le Comite attache a 

l'envoi de ces missions de visite, etant donne que nous sommes taus d'accord pour 

reconnaitre que rien ne peut remplacer les renseignements de premiere main que ces 

visites permettent d'obtenir sur la situation dans ces territoires et sur les 

veritables aspirations de leurs populations quanta leur statut futur. 
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En associant etroitement les Nations Unies a toutes les phases du processus de 

decolonisation dans ces territoires, la transition sans heurt et sans entraves vers 

l'independance serait assuree, comme on a pule voir dans le cas de plusieurs 

territoires anciennement dependants. Les Nations Unies seraient alors egalement 

mieux a meme de faciliter les dispositions necessaires pour que les nouvelles 

nations puissent obtenir une aide internationale optimale, en etroite cooperation 

avec les autorites administrantes interessees. J'espere que nous pourrons compter 

sur la cooperation de l'ensemble de ces dernieres dans ce domaine. 

Je souhaite dire a quel point je suis heureux qu'en depit de son programme de 

travail extremement charge le Comite ait pu examiner a fond tousles points 

inscrits a son ordre du jour. Le fait d'avoir pu decider d'un commun accord des 

mesures a prendre sur pratiquement tous ces points oontre clairement que tousles 

membres du Comite etaient fermement decides a trouver des solutions aux problemes 

nombreux et extremement difficiles auxquels la communaute internationale doit faire 

face. 

Je desire remercier tousles membres de leur cocperation, de leur 

comprehension et de leur assistance, toutes choses qui nous ont permis d'arriver a 
ces decisions unanimes qui nous rapp:-ocheront sans aucun doute de nos objectifs 

communs. Je tiens a remercier tout particulierement notre vice-president, 

l'Ambassadeur Oramas Oliva, et notre rapporteur, M. Ahmad Farouk Arnouss, pour la 

contribution constructive qu'ils ont apportee au processus conduisant a !'adoption, 

; par le Comite, de nombreuses decisions de consensus sur plusieurs questions 
1 importantes. 

Nous touchons a la fin de la session. Il ne me reste plus qu'a exprimer mes 

remerciements les plus sinceres a tousles membres du Comite special, dont la 

coc.peration et la comprehension ont tant contribue a faciliter la tache du 

President tout au long de l'annee, et notamment durant ces 15 derniers jours. Les 
1 relations amicales et l'harmonie constantes entre les membres, le serieux dent 

chacun a fait preuve dans tousles aspects de nos travaux ainsi que !'esprit 

d'acconunodement qui a regne en permanence ont certainement grandement contribue aux 

progres que nous avons ete en mesure de realiser. 

I Je dois beaucoup a mes amis et collegues du Bureau - nos trois 

' vice-presidents, l 'Ambassadeur Oscar oramas Oliva, de Cuba, 

i l'Ambassadeur Sten stromhol.m, de la Suede, et M. Bronislav Kulawiec, de la 

1 
Tchecoslovaquie, et notre rapporteur, M. Ahmad Farouk Arnouss, de la Republique 

arabe syrienne. Je dois notamment beaucoup a M. Ammar Amari, de la Tunisie, 
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President du sous-Comite des petits territoires, qui a mene de longues et 

difficiles consultations pour parvenir a des decisions de consensus sur tousles 

points renvoyes au sous-Comite ainsi que sur les points examines en pleniere. Je 

desire egalement rendre un chaleureux homnage a M. Bronislav Kulawiec, President du 

sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance, pour sa 

contribution. J'ai envers eux tous une dette personnelle de gratitude pour leur 

devouement inlassable a la cause de la decolonisation. 

J'aimerais egalement ace stade rendre un honmage particulier a la delegation 

de la suede pour la cooperation et la contribution dont elle a fait beneficier les 

travaux du Comite durant ces quatre dernieres annees. Conformement a la decision 

prise au sein des Etats membres du Groupe nordique, la Suede, si je ne me trompe, 

quittera le Comite a la fin de l'annee. Je suis certain de traduire le sentiment 

unanime des membres du Comite en disant a quel point nous apprecions le role 

inportant joue par le Gouvernement suedois en matiere de decolonisation en general 

et dans les travaux du Comite en particulier. Je suis tout aussi certain que le 

Comite peut continuer de compter sur la cooperation et la collaboration etroites de 

la delegation de la Suede, auxquelles nous sonunes si habitues a present au sein de 

ce comite, dans le cadre des efforts des Nations Unies en matiere de decolonisation. 

J'aimerais egalement, ace stade, remercier tout specialement 

M. Anders Bjurner pour sa precieuse contribution a nos travaux. Nous nous sonunes 

toujours appuyes sur son jugement ferme, sa sagesse et son energie pour faciliter 

nos efforts dans la recherche d'une position corrmune sur nombre des problemes 

complexes a l'examen. Je crois comprendre qu'un nouveau poste lui a ete confie au 

service de son gouvernement et j'aimerais lui presenter, en notre nom a tous, nos 

meilleurs voeux dans cette tache importante. 

Je saisis aussi cette occasion pour remercier le Secretaire general, 

M. Javier Perez de Cuellar, de ses efforts inlassables a l'appui du droit a 
l'autodetermination et a l'independance des peuples qui luttent encore pour leur 

liberte et leur dignite. Sa declaration liminaire et le soin attentif qu'il n'a 

cesse d'acrorder tout au long de l'annee a !'evolution de la situation dans ce 

domaine ainsi qu'aux travaux du Comite ont ete une source d'inspiration pour chacun 

de nous. Je desire aussi rendre horrmage a M. Abdulrahim Abby Farah, Secretaire 

general adjoint, pour l'aide que lui-meme et ses collegues du secretariat du Comite 

m'ont fournie et ont fournie au Comite tout au long de l'annee. 

Je voudrais enfin, au nom du Comite, remercier les interpretes, traducteurs, 

stenographes-redacteurs de seance, fonctionnaires des conferences et des services 
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de presse ainsi que tousles fonctionnaires du Secretariat, sans la competence et 

le devouernent desquels nous n'auricns pu accomplir notre tache. 

Avant de terrniner, j'airnerais saisir cette occasion, en ma qualite de 

President du Cornite et a titre personnel, pour dire quelques mots d'adieu a notre 

ami et collegue, M. Bronislav Kulawiec, de la Tchecoslovaquie, appele, je crois, a 
assumer prochainernent d'autres responsabilites. Durant son sejour parrni nous, il 

s'est acquis notre gratitude par son devouement sans reserve aux travaux et aux 

objectifs du Cornite. Je suis certain que M. Kulawiec, dans l'accomplissement de 

ses nouvelles taches au service de son gouvernement, continuera de fa"ire rnontre des 

rnemes qualites remarquables qu'il a si bien rnanifestees dans nos travaux. Au nom 

des membres du Cornite special et en rnon nan personnel, je lui souhaite plein succes 

dans ses nouvelles responsabilites. 
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Je suis certain que vous pensez comme moi qu'il est maintenant opportun de 

rendre un hommage particulier a notre cher collegue et ami, M. Thomas Tanaka. 

Comme le savent les representants, M. Tanaka, en tant que Secretaire du Comite 

special des Vingt-Quatre a traverse pendant pres de deux decennies les annees 

turbulentes de l'ere de la decolonisation avec un profond devouement, diligence et 

sensibilite. Son attachement a la cause de la liberation et son approche nodeste 

mais digne du travail et des relations humaines lui ont valu notre reconnaissance 

et notre estime. Lorsque l'on etablira le bilan des realisations du Comite special, 

je suis certain que M. Tanaka aura toutes raisons d'etre fier de son association 

avec le Comite depuis sa creation et de l'inportante contribution qu'il aura ainsi 

apportee au noble et historique processus de la decolonisation. 

Je lui suis personnellement reconnaissant de sa cooperation sans reserve et de 

son appui total, qui ont assurement allege le lourd fardeau que j'ai a porter. Je 

suis certain qu'a son habitude, il continuera de nous faire profiter de sa riche 

experience dans notre action pour achever notre tache de decolonisation. Au nom du 

Comite et en non nom propre, je souhaite le remercier une fois encore pour la 

precieuse contribution qu'il a apportee et lui souhaiter plein succes dans ses 

activites futures. 

Enfin, je voudrais saisir cette occasion pour exprimer ma sincere 

reconnaissance a Mme Odile Rives-Niessel, Secretaire de notre Comite, pour son 

professionalisme et la maniere energique dont elle s'est attaquee a la tache 

importante dont nous sommes saisis. 

Pour terminer, je voudrais dire a tousles representants et a tousles membres 

du Secretariat que cette annee a ete extremement riche pour moi sur le plan 

personnel et que j'api;recie a leur juste valeur la cooperation, les conseils et 

l'arnitie qui m'ont ete prodigues au cours de l'annee ou j'ai eu le plaisir de vous 

servir et de servir ce comite en qualite de president. 

M. ARNOUSS (Republique arabe syrienne) (interpretation de l'arabe) : 

Monsieur le President, tout d'abord, je voudrais vous remercier de ce que le Comite 

a realise sous votre direction et VOS conseils avises au cours de cette session. 

Le Comite a termine l'examen de tousles points de son ordre du jour et, de l'avis 

des membres du Comite, a obtenu des resultats generalement satisfaisants, comme 

cela ressort de la declaration que vous venez de faire. 
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Je vous rernercie des aimables paroles que vous m'avez adressees et de la 

confiance que vous m'avez tennignee lorsque j'ai entrepris certaines consultations 

pour parvenir a un consensus sur differents documents de travail et textes de 

projets qui ont ensuite ete approuves par consensus au sein du Comite, grace aux 

efforts et a la cooperation de taus les membres du Comite, qu'ils aient ou non 

presente des propositions - et a qui j'exprine mes plus sinceres remerciements - et 

qui ont ainsi facilite ma tache lors de mes negociations avec ceux qui avaient 

presente des propositions. 

I! est clairement ressorti qu'il etait indispensable que nos travaux soient 

couronnes de succes pour faciliter la tache du Comite dans le suiv.i de 

!'application de la Declaration et pour faire des progres qui permettront aux 

peuples qui languissent toujours sous la domination coloniale d'acceder a la 

liberte. 

Je voudrais remercier tout particulierenent l'Ambassadeur Oramas Oliva, 

de Cuba, pour la fa~n efficace dont il a dirige les travaux du Bureau et rernercier 

egalernent le President pour les trois documents de travail qu'il a presentes. 

Ma reconnaissance va egalement a M. Kulawiec, le Vice-President, qui nous 

quitte pour retourner dans la capitale de son pays. Nous perdons taus un ardent 

defenseur de la cause de la liberation des peuples. J'ai eu l'honneur de 

travailler avec lui lorsqu'il assurait la presidence du Sous-Comite des petitions, 

de !'information et de !'assistance. Je cqnnais done bien son dynamisme, dont ont 

tenoigne ses interventions durant la reunion. 

Je remercie M. Bjurner, le representant de la Suede, dont le pays voit son 

maooat s'achever prochainement au sein de notre Comite. J'ai ete ravi d'app:endre 

a le connaitre et de cooperer avec lui pendant ces trois dernieres annees, au cours 

desquelles il a defendu les principes auxquels il croit pour encourager la 

decolonisation et a cree un climat constructif d'entente et d'accord parmi les 

merores. 

Je souhaite a M. Bjurner, a M. Kulawiec et a taus les autres membres du Bureau 

et du Comite tout succes et progres. 

Je remercie egalement les membres du Secretariat qui ont travaille dans les 

coulisses pour faciliter notre tache en preparant des documents, sous la direction 

de M. Thomas Tanaka, representant du Secretaire general-adjoint, qui est connu 

comme le gardien et !'ardent defenseur de la Declaration et comme un h0It111e 

I fermeirent attache a ses pr incipes. Je remercie egalement Mme Rives-Niessel et tous 
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ceux qui ont fourni leurs services pour la conference, ceux qui sont presents ici 

et ceux qui travaillent dans leurs bureaux en notre norn. Je leur suis 

reconnaissant de tous lls efforts qu'ils ont deja fournis et de ceux qu'ils 

fourniront p:ochainernent pour m'aider a preparer le rapport qui sera soumis a 
l'Assemblee generale. 

M. BJURNER (Suede) (interpretation de l'anglais) : Je n'avais pas 

vraiment l'intention de prendre la parole; en fait, il ya meme eu un moment, au 

cours de nos debats oo j'ai ete sur le point de demander que l'on suspende la 

seance. Mais apres les paroles aimables que vous m'avez adressees personnellement, 

Monsieur le President, j'ai pense que je devais le faire, car il aurait ete 

disoourtois de ne pas vous remercier, vous-meme, le Rapporteur, les autres membres 

du Bureau et, certainement, tous mes amis et collegues du Comite et les membres du 

Secretariat. 

Cela a ete pour moi un grand honneur que d'etre le representant demon 

gouvernement a cet auguste Comite. Cela a ete une experience professionnelle 

enrichissante qui m'a egalernent donne le graoo plaisir de faire partie de la 

"famille" du Comite special. 

Je vous remercie sincerement et chaleureusement, Monsieur le President, ainsi 

que le Rapporteur, les membres du Bureau et les autres mernbres, et particulierement 

les amis du Comite et le personnel du Secretariat. Vous me manquerez tous; mais 

vous serez tous presents dans mes pensees a mon retour a Stockoolm. 
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M. KULAWIEC (Tchecoslovaquie) (interpretation du russe) : J'avais prevu 

de faire une longue declaration, mais je l'avais preparee alors que je pensais que 

nous terminerions plus tot. Dans leurs declarations, mes amis et vous-memes, 

Monsieur le President, avez tres bien evalue les travaux que nous avons accomplis. 

Je voudrais m'associer aces declarations et rerrercier les orateurs precedents des 

paroles aimables qu'ils m'ont adressees. Mon travail, ici, m'a donne les plus 

grandes satisfactions. 

Certes, je suis heureux de retourner dans mon pays, mais je ne suis pas 

heureux de dire au revoir aux membres du Comite, qui representent la communaute 

internationale dans le domaine de la decolonisation. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) 

acheve ses travaux pour 1987. 

Le Comite special a ainsi 

La seance est levee a 20 h 30. 




